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          Introduction
        

        
          La science est en procès. Non pas toujours pour elle-même, puisque la connaissance est encore saluée comme un bien précieux de l’humanité et ses progrès, applaudis. Mais sa fille, la technologie, est devenue suspecte, associée à un monde qui aux yeux des Français ne tourne plus très rond.

          Ce sujet me turlupinait depuis longtemps, mais les deux dernières années lui ont donné une actualité criante. La Covid-19 et son cortège de victimes ont donné l’occasion à des spécialistes de s’entredéchirer en public. Où était la science ? Des experts, ou annoncés comme tels, ont fait assaut d’accusations, parfois baroques. Les médias ont mis en scène ces joutes télévisuelles avec délectation. Quand ce douloureux épisode sera derrière nous, il sera temps de tirer un bilan de tout ça. Mais la contestation va bien au-delà.

          Le réchauffement climatique suscite d’autres débats enflammés, entre pronucléaires et chantres de la décroissance. Et il en est de même pour les nouveaux enfants de la technologie, des compteurs Linky à la 5G. Nous regardons avec tendresse et espoir des adolescents plaider avec passion pour une société différente, respectueuse de la planète. Et sourions quand dans le même temps nous constatons qu’ils ne remettent pas en question leurs jouets technologiques.

          Dans un monde désenchanté, certains voudraient caricaturer la démarche de l’expérimentation scientifique, la dépeignant comme une nouvelle « pensée unique » dont il serait juste de se libérer, niant des vérités d’expérience ; c’est ainsi qu’ils contestent la rotondité de la Terre, tandis que d’autres érigent en religion un refus absolu de voir le génie et l’inventivité humaine se saisir et transformer ce qu’ils ont déclaré sacré et intangible, le patrimoine génétique des êtres vivants par exemple.

          En mars 2000, les pays de l’Union européenne ont défini un agenda pour le siècle à venir, par lequel notre continent choisissait de confier à l’innovation et à la connaissance la clé de notre futur commun. À ma grande surprise, ce programme fut abandonné quelques années plus tard, sans tambour ni trompette.

           

          J’ai été d’autant plus sensible à ces épisodes que la science et la technologie ont structuré ma vie depuis aussi longtemps que je m’en souvienne. Mon institutrice, Marguerite, dans une école primaire à classe unique dans le vallon des Sept Fontaines en Belgique, mettait les « savants » tout au sommet de sa hiérarchie sociale. Elle avait rencontré le volcanologue Haroun Tazieff, qui enseignait à l’Université dite « libre » de Bruxelles, et elle professait la plus grande admiration pour Auguste et Jacques Piccard qui, du bathyscaphe aux ballons, exploraient la Terre. Il est délicieux de se souvenir qu’Auguste a été le modèle qui a inspiré à Hergé le professeur Tournesol en regardant son petit-fils, Bertrand, mener aujourd’hui le combat pour la planète avec Solar Impulse ! M’étant efforcé de conserver le contact avec elle, je l’ai entendue me confier ses inquiétudes quand elle a cru que je m’égarais sur des chemins de traverse. Mais entre le bureau chargé du budget civil de recherche et développement (BCRD) au ministère des Finances, puis la direction du cabinet d’Hubert Curien, ministre de la Recherche et de la Technologie, et vingt-huit ans chez Capgemini, ma vie professionnelle aura in fine tourné autour de ses savants chéris.

           

          Les années 2020 et 2021 viennent de nous montrer avec la saga Covid-19 une succession de crises et d’états d’âme qui illustrent à l’envi les espérances, mais aussi les craintes et souvent la défiance qui entourent aujourd’hui la science. Devant une catastrophe nouvelle, l’humanité s’est d’abord tournée vers la science et les recommandations étatiques, puis nous avons vu s’installer lassitude et pessimisme, et arriver sur le devant de la scène quelques inévitables docteurs Miracles. La livraison en un temps record de plusieurs vaccins aura d’abord mobilisé les « antivax » puis, à la suite de communications rendues compliquées par des accidents post-vaccination, une véritable vague consumériste a conduit au printemps 2021 les Français à sélectionner les « bons » et brocarder les autres. Comment faire bénéficier les pays émergents de ces innovations est ensuite devenu la question du jour. Et l’été venu, le pays s’est fracturé sur le caractère obligatoire ou non de la vaccination. Quel raccourci vertigineux : nous aurons assisté en quelques mois au procès de la science, à la réaffirmation de son pouvoir émancipateur et enfin à la recherche de règles susceptibles de réconcilier ou non la science et la société. Je crois utile au passage de souligner que ce texte a été écrit au premier semestre 2021, et que des informations nouvelles peuvent remettre en question certains paragraphes.

          Disons-le d’emblée : je crois au pouvoir créateur de l’intelligence humaine. Je suis tout prêt à prendre acte des nombreuses erreurs qui ont été commises, parfois au nom de la science elle-même. Mais nous sommes à présent capables de tirer les leçons de ces errements. Le couple science-technologie peut-il continuer à mener l’humanité plus avant dans la recherche du bien-être et du bonheur ? D’aucuns pourraient me faire remarquer que le scepticisme désabusé qui l’entoure aujourd’hui n’est qu’une des facettes d’un découragement plus général qui voit les Français battre des records de pessimisme. Et que, dès lors, vouloir traiter ce désamour indépendamment de tout le reste est une tâche sans espoir. Je ne le crois pas.

        

      

    
  
    
      
      

      
        PREMIÈRE PARTIE
      

      
        
          LA SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE MISES AU PILORI
        
      

    
  
    
      
      

      
        
      

      
        La science et plus encore la technologie font l’objet depuis quelques décennies d’une profonde remise en question. Année après année, les sondages retracent leur lente perte de crédibilité. Elles sont même dénoncées comme les véritables responsables de calamités et autres accidents ayant affecté le monde moderne.

        Au-delà de la démarche scientifique proprement dite, ce sont les scientifiques eux-mêmes qui ont perdu leur crédibilité : un tiers seulement des Français les croient indépendants ! Ils redoutent pêle-mêle l’influence des industriels, et évidemment celle des firmes multinationales. Le progrès technique et son pouvoir libérateur seraient aujourd’hui « asservis » à la seule fin de générer davantage de profits. L’exploitation des données personnelles collectées par les réseaux sociaux se combinerait au pouvoir maléfique prêté à l’intelligence artificielle pour menacer demain notre libre arbitre et nos libertés après avoir envahi notre intimité. Et nombreux sont ceux qui s’expriment pour dénoncer le danger pour l’humanité du fait du pouvoir imaginé sans limites que ces données conféreront à des géants hors de tout contrôle. Ajouté à la contestation des vaccins et de l’influence du Big Pharma, tout ceci explique sans doute la une de l’hebdomadaire Marianne il y a quelques mois : « La science est-elle vendue1 ? »

        Au nom de la planète, le procès est plus radical encore. Comment une croissance continue serait-elle possible dès lors que nous semblons enfermés dans le monde fini qu’est la planète Terre ? disent ces émules de Malthus. Quels que puissent être nos progrès, et au-delà même de l’énergie, l’espèce humaine vit sur un stock de matières premières par essence limité ; ce qui leur paraît constituer une limite infranchissable au développement. Ils en déduisent que le fondement anthropologique des civilisations, qui font de l’humanité, notamment en Occident, un étranger au reste de l’écosystème planétaire, est le cœur de notre impasse. Et ils contestent en conséquence la liberté que les hommes se sont octroyée de l’exploiter.

        La science et la technologie étaient pourtant vues depuis le XVIIIe siècle et ses encyclopédistes comme porteuses d’une libération, d’une espérance de croissance et de bien-être. Associées à la politique, au sens noble du terme, elles incarnaient à la Révolution une promesse pour des sujets devenus citoyens libres. La Terreur épargna d’ailleurs les scientifiques royalistes tel le « scandaleux » Pierre Choderlos de Laclos, orléaniste, parce qu’il avait inventé, au bénéfice du régime révolutionnaire, l’obus moderne, creux et plus facile à transporter !

         

        Par la suite, au XIXe siècle, le propos dominant de l’humanité, ou au moins du monde occidental, était celui d’une libération progressive des aléas et contraintes naturels, et un émerveillement devant les conquêtes de la science. Des objets technologiques nouveaux et les progrès effrénés de la productivité étaient à l’origine d’une croissance économique jamais vue jusque-là. Malgré le cauchemar de la Première Guerre mondiale, les décennies suivantes voyaient leur vie quotidienne bouleversée par les premiers appareils ménagers, comme la radio, conjuguée à la baisse des prix des produits manufacturés permise par la généralisation du taylorisme. Ces progrès rapides semblaient promettre à l’humanité des jours heureux puisque les découvertes se multipliaient pour nourrir un optimisme de rigueur à l’issue du conflit mondial, au premier rang desquelles la pénicilline qui offrait enfin une riposte face aux infections. Le développement de l’industrialisation et une première vague de mondialisation mettaient ces progrès progressivement à portée de bourse du plus grand nombre, si on veut bien ne considérer comme à l’époque que l’Europe occidentale et les États-Unis : la mécanisation agricole, la machine à laver et le réfrigérateur, l’automobile et la télévision. Et ils portaient en germe une révolution du monde rural, un bouleversement de l’économie ménagère, une libération des femmes et un changement d’époque en termes de loisirs et de… vie politique !

      

    
  
    
      

      
        1. Marianne, no 1228, 25 septembre-1er octobre 2020.
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        « Science sans conscience n’est que ruine de l’âme » ?
      

      
        Pour autant, la dénonciation des dégâts du progrès est un lieu commun tant ils ont souvent bouleversé bien des usages, des positions acquises et plus encore des structures économiques et sociales. Dès 1811, en Grande-Bretagne, l’apparition des premières machines déstabilise les corporations d’artisans du textile qui se feront connaître en détruisant ces nouveaux concurrents derrière un leader réel ou imaginaire, Ned Ludd. L’année suivante, le Parlement vote une loi qui édicte la peine de mort pour « bris de machines » et treize « luddites » sont pendus ! Vingt ans plus tard, les Canuts à Lyon engagent à leur tour une épreuve de force car la centralisation de la production textile dans des grandes manufactures remet en cause leur organisation et leur statut social. Et là encore, il y aura affrontements, morts et blessés ! Plus radical dans les termes, Paul Valéry écrira un siècle plus tard, après un conflit mondial sanglant et interminable qui a vu apparaître les premiers engins blindés, l’aviation militaire et surtout les funestes gaz de combat, en incriminant les technologies guerrières : « Nous autres, civilisations, nous savons maintenant que nous sommes mortelles1 ! »

        Le thème du savant fou apparaît dans la littérature dès le début du XIXe siècle et le cinéma le reprend bien souvent. Il retrouve le succès après les explosions atomiques qui soldent la Seconde Guerre mondiale et s’incarne dans le Dr Folamour. Mais plus récemment, ce sont la biologie et ses avancées qui réveillent les angoisses les plus aiguës. La procréation médicalement assistée a été très positivement accueillie, mais les possibilités de clonage suscitent au contraire une forte incompréhension. Un reportage2 largement diffusé a montré comment une jeune entreprise coréenne propose à ses clients de cloner leur chien décédé pour leur en rendre en quelque sorte une copie exacte et évidemment sortant pratiquement du berceau. Et malgré le prix encore prohibitif en l’état actuel, mais bien susceptible de baisser, des personnes très attachées à leur animal de compagnie sont tout heureuses de le retrouver vivant et rajeuni. Et la question qui s’ensuit naturellement est : va-t-on aussi cloner des humains ? Pour constituer des réserves d’organes ? Pour créer une masse corvéable à merci ?

        Aujourd’hui, le consensus est général : on ne clonera pas d’être humain. Mais cela va-t-il tenir ? Les antispécistes ajouteront que les hommes n’ont aucun droit d’appliquer aux autres espèces ce qu’ils refusent d’envisager pour eux-mêmes, oubliant par là les traditions immémoriales de sélection des plantes et des animaux domestiques.

        Ce qu’on appelle le « transhumanisme » nourrit des anxiétés parallèles. Une majorité ne peut envisager cet homme « augmenté » que les transhumanistes appellent de leurs vœux. La mobilisation de toutes les technologies pour « améliorer la condition humaine, éliminer le vieillissement et augmenter les capacités intellectuelles, physiques ou psychologiques » provoque étonnement et d’autant plus d’inquiétudes que la majorité anticipe que ces « améliorations » ne bénéficieront qu’aux plus fortunés ! Ils oublient ce faisant que les coûts de ces innovations dégringolent très rapidement : en 1990, le projet Génome humain apparaissait colossal et hors de portée d’un seul pays, justifiant une coordination planétaire. Aujourd’hui, faire analyser le génome d’un individu n’excède pas mille euros !

        Plus que jamais, c’est un sentiment de possible perte de sens de la démarche scientifique dans son ensemble qui se fait jour et qui se conjugue avec la crainte que les technologies fassent le nid d’inégalités nouvelles et croissantes. François Rabelais écrit dans Pantagruel (1532) : « Science sans conscience n’est que ruine de l’âme. » Le soupçon persiste, et probablement plus fort encore.

        Et songeons à l’angoisse qui a saisi l’humanité tout entière à la suite de l’explosion des bombes atomiques d’Hiroshima et Nagasaki. Les années 1950 voient nombre d’Américains, obsédés par un possible hiver atomique, construire des abris personnels. Et tant la littérature que le cinéma exploitent le thème de la conspiration criminelle s’appuyant sur des savants dévoyés. Cela deviendra un argument récurrent dans les films de James Bond !

        Dans la foulée de cette peur atomique, la contestation de l’énergie nucléaire a sans aucun doute joué un rôle majeur dans l’émergence de la conscience et du mouvement écologique qui, dès 1974, avec la candidature à l’élection présidentielle de René Dumont, pousse à une remise en cause radicale de notre modèle de développement. Pensons à la bande dessinée L’An 01 de Gébé, dans Politique Hebdo en 1970, qui propose l’abandon du « productivisme », suivi de la publication un an plus tard du « Rapport sur les limites de la croissance », dit « Rapport Meadows » du Club de Rome, publié sous l’égide de la prestigieuse OCDE. Une fois de plus, c’est le caractère limité des ressources naturelles qui est mis en exergue pour inciter à la définition d’un autre modèle social. Mais évidemment, la guerre du Kippour entre Israël et l’Égypte, suivie presque immédiatement par un relèvement massif des prix du pétrole par une Opep dominée par le monde arabe, ouvre une crise qui met ces interrogations en arrière-plan.

        Outre la peur du nucléaire3, c’est à une remise en cause plus générale du progrès technique à laquelle nous assistons. Là où des voix sinon isolées, du moins fortement minoritaires s’exprimaient, se multiplient aujourd’hui des sentiments réservés et même franchement opposés à cette conviction d’un progrès continu. Là où existait une presse alternative, se généralise aujourd’hui un mouvement d’opinion nourri et amplifié par les réseaux sociaux. Parfois, c’est le mode de vie « américanisé » qui est mis en cause, illustré par les campagnes contre la malbouffe et la destruction des restaurants McDonald’s, mais très vite, c’est la productivité agricole technicisée, avec au premier rang la contestation des cultures OGM, qui est dénoncée. La science et la technologie ne sont pas unanimement vues comme coupables, mais elles sont au moins soupçonnées, presque par principe. Comme si le premier pas d’une démarche rationnelle de contestation était de critiquer la science elle-même. Dès lors, sceptiques et opposants se regroupent et font campagne.

        Une ambition de restaurer la légitimité de la science se doit de prêter attention aux reproches qui lui sont adressés. Nous y trouverons peut-être les conditions d’une relégitimation. À cette fin, lisons attentivement les sondages, exploitons les études récentes qui permettent de comprendre les liaisons qui animent les réseaux sociaux et explorons les chefs d’accusation : la science court-elle le risque de perdre éthique et morale ? Met-elle en danger la nature et la planète ? Contribue-t-elle à la déstructuration de la société ? Pire, nourrit-elle la montée des inégalités ? La remise en cause des élites et donc des « sachants » lui porte-t-elle un coup fatal ? Et enfin, quel est l’impact des ambitions planétaires concurrentes sur le monde scientifique ?

      

    
  
    
      

      
        1. La Crise de l’esprit, NRF, 1919.

      
      
        2. « J’étais si triste à la mort de mon chien que je l’ai fait cloner », réalisé par Barbara Necek et Aline Hoorpah ; https://www.youtube.com/watch?v=sQmOCX3BOd4, 2020.

      
      
        3. Crainte qui a quelque raison d’être si l’on songe au nombre de morts directs ou indirects de la catastrophe de Tchernobyl, chiffre évidemment tenu secret mais que l’ONG Greenpeace estimait en 2006 à près de deux cent mille. À quoi il faut ajouter que les humains ne devraient pouvoir vivre en sécurité à Tchernobyl ou aux alentours avant près de vingt mille ans.
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        La planète serait menacée par l’homme technologique
      

      
        Revenons-y, car nous parlons là d’une des causes majeures de la crainte face à la technologie : la contestation nucléaire a été la première à dénoncer le caractère irréversible de la technicisation de l’environnement. Les écologistes nous rappelaient – et nous rappellent encore – les risques qui s’attachent à la production « atomique » de l’électricité, et leurs alarmes ont trouvé un écho de plus en plus fort à la suite des accidents de Three Mile Island aux États-Unis en 1979, de Tchernobyl en Ukraine en 1986 et de Fukushima au Japon en 2011. Après celui-ci, plusieurs pays, et non des moindres, décident de geler leurs programmes d’équipement et même de démanteler les centrales existantes. En France, c’est le bouclage du cycle du combustible qui est attaqué et, à ce jour, les laboratoires identifiés pour un enfouissement profond des déchets nucléaires à longue vie d’activité n’ont encore pu connaître de démarrage opérationnel. Cela fait peser une hypothèque sur l’ensemble de la filière. Ces craintes expliquent l’arrêt des projets de surrégénérateurs et les engagements de réduire la part du nucléaire dans la production nationale. De manière plus radicale, un ancien ministre m’a confié que les doutes sur la science et la technologie avaient explosé avec le sentiment d’une conjuration du silence autour du nucléaire impliquant les grands corps techniques d’État et les politiques. Et cela fait naturellement référence aux mensonges bien connus sur le parcours des nuages radiocatifs de Tchernobyl…

        On change cependant d’échelle quand la régulation du système planétaire apparaît menacée par l’activité humaine en général et cela provoque une prise de conscience aiguë de l’imminente confrontation entre l’humanité et son environnement. Dès les années 1980, les météorologistes s’inquiètent d’une possible évolution de la planète Terre et montent un programme mondial de recherche sur le climat. En 1989 à Paris, le président François Mitterrand met déjà à l’ordre du jour du G7 la question du réchauffement climatique et de l’effet de serre. Dans l’ivresse de la célébration du bicentenaire de la Révolution française, le sujet retient peu l’attention. En 1992, quand pour la troisième fois se réunissent des Rencontres mondiales pour un développement durable, jusque-là décennales, l’inquiétude monte d’un cran et il est décidé de les tenir chaque année. Ce sont les « Conferences of the Parties », les fameuses COP, dont la première édition se tient à Berlin en 1995. Deux ans plus tard, à Kyoto, un protocole est adopté qui vise la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Mais faute de ratification, il reste lettre morte.

        Quinze ans, c’est à la fois long et court, mais on peut alors croire que la mobilisation est là. Comme souvent, celle-ci heurte des intérêts économiques et géopolitiques. Plusieurs pays développés, principalement en Europe, s’engagent – mollement aux yeux des plus investis – dans un processus de limitation des émissions de carbone. D’autres refusent de remettre en cause leur modèle de développement, et en particulier leurs modèles énergétiques, fondés sur une énergie fossile très bon marché. Et enfin, nombre de pays en développement constatent que l’Occident, après avoir abusé des gaz à effet de serre, veut leur en interdire l’usage et se demandent quelles sont les voies de la croissance qui leur restent.

        Les environnementalistes constatent que le dérèglement de la planète est de plus en plus important et va même au-delà du réchauffement induit par l’effet de serre. En 2001, une grande conférence organisée par le Programme international de géosphère-biosphère (IGBP) se conclut par cette déclaration : « En plus de la menace d’un changement climatique important, il y a lieu de se préoccuper devant la modification accélérée induite par l’humanité d’autres aspects de l’environnement terrestre et de ses implications sur le bien-être de cette même humanité. Des biens et services de base fournis par le système planétaire tels que la nourriture, l’eau, l’air pur et un environnement propice à la santé sont affectés de façon croissante par le changement qui affecte notre globe1. »

        De façon antagoniste, des « climatosceptiques » se font entendre ; parmi eux un scientifique, Claude Allègre, lauréat du prestigieux prix Crafoord qui récompense les savants les plus éminents des sciences de la Terre et ministre du gouvernement de Lionel Jospin en charge de l’Éducation nationale, mais aussi de la Recherche et de la Technologie ! Il publiera en 2007 un pamphlet anti-réchauffement : Ma vérité sur la planète2 et encore en 2010 L’Imposture climatique3 !

        Les Cop se succèdent maintenant depuis vingt-cinq ans avec des échecs nombreux et quelques succès, comme celle de Paris en 2015 – où on notera le ralliement de pays majeurs, convaincus notamment par la mise en place d’un Fonds vert pour le climat doté de 100 milliards de dollars pour aider la transition dans les pays en développement. Les présidences républicaines aux États-Unis correspondent à autant de reculs et le prix Nobel d’Al Gore – candidat démocrate malheureux à l’élection présidentielle de 2000 – en 2007 ne compense certes pas les dénégations tonitruantes de Donald Trump. De sorte que quarante ans après les premières alertes, les progrès sont limités et ne sont toujours pas à la mesure de l’enjeu. L’Europe adopte certes peu à peu des ambitions sans cesse plus exigeantes, tandis que les États-Unis se réveillent depuis la dernière élection présidentielle, mais tant de pays restent inactifs. Notons pourtant l’annonce par la Chine à l’automne 2020 qu’elle atteindra la neutralité carbone en 2060, tandis que l’Union européenne et le Japon visent 2050.

        Nombre d’écologistes imputent aux lobbys industriels, et au premier rang pétroliers – dont on connaît par exemple l’influence sur le parti républicain aux États-Unis –, la résistance à la mobilisation et plus particulièrement le financement des quelques scientifiques climatosceptiques qui osent encore contredire les évidences. Ce n’est pas du reste la première fois que des stratégies de retardement empruntent des voies pseudo-scientifiques, comme l’a illustré l’industrie du tabac.

        Ayant appris que certains milliardaires de la technologie californienne avaient investi dans des propriétés en Nouvelle-Zélande, certains penseurs écologistes proclament que les grands « capitaines » de l’économie capitaliste nient le réchauffement en public et continuent de pousser un modèle de développement qui annonce la fin du monde et permet leur enrichissement. Mais ils auraient en quelque sorte souscrit une police d’assurance « survivaliste » en organisant pour eux et leurs proches une sorte d’arche de Noé qui garantirait leur survie dans un monde brûlant et ravagé par les méfaits d’une technologie galopante. Cette thèse de nature complotiste souffre d’une contradiction dans ses termes mêmes. Supposons que quelques « vilains très riches » s’entêtent à ignorer la menace pour continuer à faire des profits sur la base d’un modèle économique néfaste et condamné, ils ruineraient leurs chances et celles des autres de continuer dans l’avenir, même si certains auraient rejoint un abri sur une île préservée dès lors que désolations et ruines régneraient sur le reste de la planète ! Mais pourquoi ces penseurs seraient-ils plus que d’autres préservés des tentations complotistes ?

        À ce qui ne sont plus des sources d’inquiétude mais les raisons d’une mobilisation d’urgence s’ajoute le sentiment que la multiplication des humains est à l’origine d’une autre discontinuité majeure, ce qu’on appelle aujourd’hui « la Sixième extinction de masse ». Dès les années 1970, aux États-Unis puis au Royaume-Uni, quelques penseurs et scientifiques mettent en cause les conditions du développement et en particulier l’agriculture intensive. Ses conséquences sur les équilibres naturels ont été sous-estimées, notamment en ce qui concerne les menaces sur d’autres parties du vivant. Le chercheur américain Richard D. Ryder publie en 1975 Victims of Science, et forge avec d’autres le concept d’antispécisme qui étend au-delà de l’espèce humaine les atteintes aux autres espèces vivantes sur le modèle de l’antiracisme. Dès le début des années 2000, l’Union internationale pour la conservation de la nature évalue qu’une espèce d’oiseaux sur huit, un mammifère sur quatre, un amphibien sur trois et 70 % de toutes les plantes sont en danger. Et en 2015, la journaliste Elizabeth Kolbert reçoit le prix Pulitzer pour son livre La 6e Extinction. Comment l’homme détruit la vie4.

        Cette fois, le procès est clair, les conclusions de l’instruction semblent sans appel : l’Homo faber, armé de son savoir technologique, et son ambition sans limites met en péril la Terre. Et il n’y a pas de plan B ; l’hypothèse d’une migration de masse vers une autre planète est farfelue. La prise de conscience devient générale, au moins en Europe, et tout particulièrement chez les plus jeunes qui engagent le combat de leur génération : réparer les dégâts provoqués. Les grèves de la jeunesse pour le climat initiées en 2018, dont la figure de proue est la Suédoise Greta Thunberg, en témoignent.

        L’accélération de la déforestation induite par les brûlis et la volonté d’accroître les surfaces cultivées dans une économie de plus en plus mondialisée alimentent cette angoisse. Les incendies saisonniers qui président à l’extension au détriment de la forêt amazonienne, traditionnellement appelée « le poumon de la planète », au profit de cultures destinées soit directement à l’exportation, soit à nourrir des productions animales exportées elles aussi, montrent les relations entre libre-échange et appauvrissement de la biosphère. Dès lors, le projet d’accord entre l’Union européenne et le Mercosur, l’organisation de marché des États latino-américains, devient l’objet d’un procès en déforestation accélérée doublé d’une mise en cause de la globalisation, elle-même associée à un capitalisme déchaîné. La question mérite du reste d’être posée car si on affectait le kilogramme de viande de bœuf ou de poulet exporté depuis l’Argentine ou le Brésil d’une taxe carbone significative associée aux conditions de sa production, brûlis et transport inclus, le prix final demeurerait-il attrayant pour les consommateurs de l’hémisphère Nord ? Au risque de bouleverser les perspectives d’exportation agricole et l’insertion de ces pays dans le commerce international.

        Dans nos pays du Nord, la rapide artificialisation des sols fait aussi et fort légitimement débat. Et la Convention citoyenne pour le climat en a fait un combat prioritaire. Le ministère de la Transition écologique évalue les surfaces annuelles qui passent de l’état de nature à une forme d’urbanisation entre vingt mille et trente mille hectares. C’est considérable et cela pèse lourdement, tant sur le réchauffement que sur la biodiversité. L’organisation technicienne et productiviste de la société multiplie ainsi les fronts qui menacent notre écosystème. Plus que la logistique et ses entrepôts, c’est l’extension de l’habitat pavillonnaire qui consomme des terres arables. Mais il est plus facile d’accuser Amazon que de mettre en cause ce désir d’habiter sa maison.

        Le bouleversement des équilibres naturels, consécutif à l’expansion démographique et à l’alignement des modes de vie dans les pays émergents sur le modèle offert par les pays européens et les États-Unis, est évident. Nier les aspirations à rejoindre ce qui est devenu une sorte de standard est vain. Il faut donc répondre à cette demande, mais à la condition absolue d’avoir dégagé les voies d’un développement soutenable.

        Sans complètement effacer les ambitions vertes des autorités, nationales ou européennes, convenons qu’en l’état, la remise en cause des technologies et de toute modernité a plus d’écho que les mobilisations scientifiques pour des technologies soutenables. Sans oublier que les tenants traditionnels de l’anticapitalisme ont rejoint le camp vert et rhabillent leurs convictions de toujours plus de couleurs écologistes.

        La pandémie de la Covid-19 ajoute à ces craintes. La diffusion presque immédiate d’une épidémie virale depuis une province chinoise à l’ensemble de la planète illustre la fragilité de nos sociétés. Les travaux récents identifient l’origine de la peste noire vers les années 1338-1339. Elle atteint Constantinople près de dix ans après, Marseille en 1347, pour s’épuiser six ans plus tard. Notons que les moyens de transport infiniment plus limités de l’époque n’avaient pu entraver sa diffusion.

        Mais face à une extension aussi rapide et aux mesures draconiennes qui s’ensuivent, des explications fantaisistes fleurissent et des soupçons incroyables se font non seulement jour mais prennent des dimensions considérables par le truchement des réseaux sociaux. On peut ainsi lire que le virus serait de fabrication humaine et se serait échappé de laboratoires militaires. Les experts en biologie auront beau expliquer que la topographie des gènes artificiellement modifiés est aisément identifiable et que ce coronavirus ne présente aucune des caractéristiques de l’ingénierie génétique, les sceptiques n’en démordront pas ! Ceci n’exclut cependant pas une maladresse provenant d’un laboratoire, mais les investigations semblent difficiles. On peut même lire que Bill Gates, qui avait prévenu lors d’une conférence devenue célèbre que les risques de pandémie devenaient conséquents dans une société peu vigilante et fragilisée par des échanges accélérés, est accusé d’être à l’origine du virus au nom de profits futurs consécutifs à des vaccins à venir. Le fait que cet homme, son (ex) épouse et leur fondation consentent des efforts incroyables à lutter contre la poliomyélite et à financer l’Organisation mondiale de la santé lui est imputé à charge. Le fait que personne n’ait jamais pu montrer qu’il aurait investi dans des sociétés pharmaceutiques ne compte pas. En fait, la philanthropie traditionnelle dans le monde protestant par laquelle les hommes ayant connu une réussite matérielle cherchent à « rendre à la société », est inconnue dans nos pays catholiques et serait presque interprétée comme un aveu de culpabilité.

        Aux yeux d’un public légitimement alarmé par une crise sans précédent, le cafouillage dans la communication désordonnée des spécialistes souvent autodésignés a certainement accru la méfiance générale. Certes, ce virus était nouveau et les connaissances étaient réduites. En France, le chef de l’État s’est entouré d’un conseil scientifique constitué ad hoc et dont les avis ont semblé d’autant plus confus qu’il avait sans doute été invité à prendre en considération les carences existantes – l’absence de masques et de tests – avant de formuler ses recommandations.

        Face à une vérité officielle apparemment peu sûre d’elle, les médias ont alors tendu leurs micros vers les experts qui voulaient bien parler. Et ils étaient nombreux ! Cela a produit une cacophonie d’autant plus sonore que nombre de ces autorités étaient bardées de titres ronflants et nous assénaient le matin des « vérités » aussitôt contredites par le suivant. L’attention caricaturale portée à un personnage hors norme et dont le profil avait tout pour séduire tout individu qui se méfierait des vérités officielles, le fameux professeur Raoult, témoigne de la totale confusion qu’entraînent une multitude de points de vue supposément éclairés et le goût des médias pour les polémiques qui favorisent les scores d’audience !

        L’objectif ici n’est pas de trancher la question, laquelle, après quelques mois de recul, semble à vrai dire plutôt secondaire. Mais de montrer que la science peut alimenter les fièvres médiatiques dans des conditions qui discréditent les « sachants » et qui in fine discréditent la méthode scientifique elle-même. On se souviendra à cet égard qu’une des premières études cliniques publiées à charge contre un traitement, sinon miracle du moins présenté comme tel, pour traiter la Covid-19 était elle-même entachée de fraude !

        L’image d’une planète en danger a alors pu être présentée comme celle d’une Terre exaspérée par l’exploitation intensive à laquelle l’assujettit l’humanité et qui prendrait sa « revanche » avec des épidémies meurtrières ; cette vision s’est traduite dans de nombreuses caricatures de presse, donnant à voir une Gaïa vengeresse5 face à une humanité qui la défie, avec la 5G ou d’autres technologies, et prête à frapper avec des armes terribles comme la Covid-19.

        La science n’est plus le lieu du progrès, mais celui d’un militantisme mêlant critique de la recherche et des postures politiques. Un magnifique exemple est la façon dont l’opinion publique en France a été amenée à considérer les organismes génétiquement modifiés comme l’incarnation du Mal. Les militants qui s’introduisent un beau matin dans un champ de l’Institut national de la recherche agronomique (Inra) ont toute la sympathie populaire, avec leurs airs de Robin des Bois. Ces travaux expérimentaux méritent un débat sérieux. Il est aujourd’hui établi que l’étude6 – sur les effets cancérogènes de ces aliments – qui a provoqué une vague de réprobations était sciemment entachée d’infractions aux standards méthodologiques et statistiques. Et on cache au public que les plus grands scientifiques, dont cent sept prix Nobel – parmi lesquels quatre Français –, ont signé en 2016 une lettre ouverte à Greenpeace pour lui demander de cesser la lutte contre les OGM, défendant les bienfaits méconnus du riz doré, qui pourrait combler beaucoup de déficits en vitamine A dans les pays émergents. L’Inra a publié une analyse7 montrant que la moitié des études scientifiques sur le sujet sont biaisées et influencées par l’industrie des biotechnologies. Et notre dernière prix Nobel, Emmanuelle Charpentier, s’efforce par ses recherches et son innovation des « ciseaux génétiques » qui modifient l’ADN d’une plante sans y introduire un ADN étranger, à mettre un point final à la querelle idéologique sur ce sujet. Sa technique permet en effet de se passer de la transgénèse pour modifier le matériel génétique, levant l’objection des anti-OGM qui s’opposent à la transgénèse végétale parce qu’elle franchit la barrière des espèces.

      

    
  
    
      

      
        1. Déclaration adoptée le 13 juillet 2001, à Amsterdam, par l’IGBP.

      
      
        2. Claude Allègre, Ma vérité sur la planète, Plon-Fayard, 2007.

      
      
        3. Claude Allègre, L’Imposture climatique, Plon, 2010.

      
      
        4. Elizabeth Kolbert, La 6e Extinction. Comment l’homme détruit la vie, La Librairie Vuibert, 2015.

      
      
        5. Les Érinyes, filles de Gaïa, sont dans la mythologie grecque les divinités de la vengeance. Mégère, Tisiphone et Alecto défendent la justice et l’ordre établi. Justes mais sans merci, elles punissent toutes les offenses contre la société et la nature. Leur rôle dans l’ordre social est si fort qu’Héraclite écrit que si le Soleil décidait de dévier sa course, elles sauraient l’y ramener. Les figures de la défense de la nature ne datent donc pas d’aujourd’hui !

      
      
        6. Gilles-Éric Séralini, « Long-term toxicity of a Roundup herbicide and a Roundup-tolerant genetically modified maize », Food and Chemical Toxicology, no 50, vol. 11, novembre 2012.

      
      
        7. Thomas Guillemaud, Éric Lombaert et Denis Bourguet, « Conflicts of interest in GM BtCrop Efficacy and durability studies », Plos ONE, no 11, vol. 12, 15 décembre 2016.

      
    
  
    
      
      

      
        3
      

      
        La société des hommes est en danger
      

      
        Depuis les Lumières, le pouvoir de la raison et celui de la science allaient pourtant de pair. Et ils ont été réputés nous apporter un progrès vecteur de bien-être sinon de prospérité. J’ai même entendu un scientifique de renom estimer que la science doit tenir une promesse de bonheur ! Aujourd’hui, la situation a changé : certes, une immense majorité des Français (90 % !) conserve sa confiance en la démarche scientifique, mais elle ne l’associe plus nécessairement à un bénéfice puisqu’une (petite) majorité de ces mêmes Français – 56 % – juge négatifs les effets des nouvelles technologies. Et l’irruption dans la vie tant personnelle que professionnelle d’innovations à un rythme qui tend à s’accélerer, donne le tournis. Et inquiète. En conséquence, certains en questionnent le sens même et sont tentés par la nostalgie d’un monde préscientifique dans lequel ils espèrent retrouver apaisement et harmonie. C’est le retour des croyances, favorisées par les épidémies de fake news.

        Sous le drapeau de la révolution digitale, plusieurs mutations radicales sont à l’œuvre et la soudaineté de leur déploiement suscite aujourd’hui dans notre pays plus de crainte que d’espoir. Il est dans la nature même d’une société médiatique de voir mettre l’accent sur les risques de dangers redoutables à seule fin d’augmenter l’audience plutôt que nous faire rêver à des lendemains qui chantent… Depuis la généralisation de la téléphonie mobile, une part croissante de l’humanité s’en remet aux smartphones pour s’informer et accepte volontiers que des interactions digitales s’insèrent à tout moment dans sa vie quotidienne. L’omniprésence des réseaux sociaux a accentué la dépendance nouvelle. Les mêmes adolescents qui se mobilisent pour la planète semblent comme asservis par le besoin d’être en communication constante avec leur cercle d’« amis » (au sens Facebook du terme). Ils ne prêtent guère attention à la consommation énergétique associée aux consultations incessantes de ces mêmes réseaux, ni à celle du streaming musical ou vidéo.

        Les réseaux sociaux font cependant moins peur que les menaces associées à la robotisation sur les emplois de demain ou à la surveillance de masse permise par le traitement des données et l’intelligence artificielle.

        La menace sur l’emploi induite par la robotisation figure au nombre des « marronniers » préférés d’une presse en chasse d’informations spectaculaires. Il faut tout d’abord convenir que le terrain est favorable. Les délocalisations, en particulier industrielles, induites par la grande vague de globalisation des années 1990 et suivantes sont dans toutes les mémoires. Le boom des exportations en provenance d’une Chine désireuse d’absorber son exode rural dans une industrialisation rapide et essentiellement tournée vers l’exportation, a bousculé les industries vieillissantes de bon nombre de régions dans les pays développés. Hausse du chômage, désertification économique de villes souvent moyennes et spécialisées dans des mono-industries fragilisées par la concurrence de ces rivaux à bas coûts, ont provoqué découragement et acrimonie.

        Les sciences et la technologie n’ont peut-être pas été directement associées à ces évolutions et au sentiment d’échec collectif qui en a résulté. En revanche, un ressentiment fort à l’encontre des élites – politiques et dirigeants d’entreprise – s’est développé et il englobe tous les supposés « sachants », au nombre desquels les scientifiques comme les technologues.

        Il est pourtant des pays à pouvoir d’achat élevé, donc à salaires avantageux, qui ont été capables de protéger et même de développer leur appareil industriel. Ce sont ceux qui ont choisi des spécialisations à valeur ajoutée, c’est-à-dire des produits qui ont un fort contenu innovant ou dont la réalisation suppose des appareils de production sophistiqués et intégrés, donc difficile à répliquer. On constate dès lors une totale corrélation entre le maintien d’un appareil industriel conséquent, et partant de la part du PIB local préservée ou conquise par l’industrie, et le nombre des robots introduits dans cet appareil. Pour les pays développés, la robotisation est ainsi le moyen de résister à la désindustrialisation alors qu’elle est souvent assimilée à une menace pour l’emploi industriel.

        Selon les chiffres de la Fédération internationale de la robotique, le nombre de robots en environnement industriel est de sept cent dix pour dix mille emplois en Corée, de trois cent vingt-deux en Allemagne et d’à peine cent trente-sept en France. Armés de cet atout de compétitivité, les deux premiers pays ont pu se défendre et protéger la part de leur produit intérieur brut consacrée à cette activité avec les bénéfices associés de qualification maintenue, et sans doute accrue. L’automatisation n’est pas l’ennemi de l’emploi industriel, bien au contraire.

        Du reste, si on regarde les postes excédentaires du commerce international de la France, que trouve-t-on ? Des biens et services qui bénéficient d’une réputation et d’un effet de marque qui les rendent peu perméables à la compétitivité de prix, que ce soient les vins et spiritueux, certains produits agro-alimentaires haut de gamme, ou le luxe et la mode. On trouve aussi l’aéronautique, production « réservée » des acteurs mondiaux que sont l’Europe et les États-Unis, dont les salaires sont certes élevés, mais qui bénéficient d’une barrière considérable à l’entrée à caractère technologique résultant d’un tissu industriel cohérent constitué sur plusieurs décennies. La force de cette barrière est encore une fois illustrée par le report, par les industriels chinois, de la certification des avions commerciaux qui nous étaient promis depuis plus de dix ans et qui ne devraient pas apparaître avant la fin de cette décennie.

        Les publications successives sur les effets possibles de la robotisation ont alimenté les fantasmes sur l’inéluctabilité de pertes massives d’emploi. En 2013, deux chercheurs de l’université d’Oxford publient la première estimation de l’impact de la robotisation : les emplois menacés de destruction sont estimés à 40 %, et même 47 % pour les États-Unis. De quoi paniquer en effet.

        Trois ans plus tard, l’OCDE publie des travaux dont les conclusions sont bien différentes1. On constate tout d’abord que bien peu d’emplois sont automatisables en tant que tels, mais qu’il faut raisonner sur les tâches unitaires, ce qui fait que la nature des emplois est transformée ; mais qu’ils ne disparaissent pas. La correction est alors massive. Les perspectives de pertes d’emploi sont ramenées suivant les auteurs à 14 %, et même 9 %, et cette érosion s’étalerait sur près de deux décennies.

        Et depuis, nombre de travaux font au contraire apparaître que les gains de productivité provoqueront un redémarrage économique, porteur de créations de postes qui non seulement effaceront les pertes, mais amélioreront l’emploi. Conclusion temporaire : plus personne n’y retrouve ses petits. Et on ne prête guère attention au faible niveau du chômage dans les pays qui enregistrent le plus fort niveau de robotisation : Singapour, la Corée du Sud, le Japon, l’Allemagne et la Suède.

        Point de vue complémentaire : dans une réunion consacrée à la gestion des vagues d’automatisation, Jean Tirole – prix Nobel d’économie en 2014 – écartait quant à lui toute crainte et proclamait haut et fort que la contrainte démographique a toujours représenté la limite ultime et qu’il n’y a pas lieu de s’inquiéter pour l’emploi si les gains de productivité sont là.

        Les chiffres récents de l’OCDE ou du service de prospective de Bank of America donnent le vertige par l’ampleur de l’impact de la robotisation, mais engagent à demeurer optimistes à plusieurs égards. La robotisation n’entraînera pas seulement la suppression d’emplois physiquement très pénibles, mais bien plutôt une collaboration plus fluide entre les hommes et les machines. En 2025, selon les estimations du Forum économique mondial, l’automatisation pourrait créer sept millions d’emplois – chiffre net – dans le monde, en en éliminant quatre-vingt-cinq millions mais en en créant quatre-vingt-douze millions. Certes, on ne parle pas des mêmes emplois supprimés et créés : le besoin de formation ou de transition professionnelle profonde concernera près d’un milliard de personnes d’ici à 2030, soit un tiers des emplois mondiaux, à cause des avancées technologiques.

        Avec la pandémie, on a beaucoup évoqué la fragilité de nos chaînes de valeur et la nécessité de procéder à une révision. Et en découvrant notre totale dépendance à des biens essentiels, notamment dans le monde de la santé, des conclusions doivent être tirées et le rapatriement de certaines productions vitales sera sans aucun doute engagé. Mais pouvons-nous imaginer un arbitrage radicalement différent de l’emploi versus pouvoir d’achat qui nous conduirait à accepter d’une façon générale des produits BEAUCOUP plus chers, mais manufacturés localement ?

        Plus généralement, combien de nos concitoyens assument véritablement qu’une augmentation de la productivité est la condition d’une croissance saine ? Or celle-ci repose essentiellement sur le progrès technique. Et celui-ci est aujourd’hui largement associé à un essoufflement de l’ascenseur social et à la crainte que demain soit en réalité plus dur.

        Là où les séries et les films américains nous montrent la société euphorique des années 1950 et 1960 fondamentalement assurée d’elle-même et optimiste – la poussée technologique y est centrale et le défi posé par le président Kennedy de conquête lunaire en est le symbole –, la technologie est désormais ressentie comme menaçante pour l’emploi et contribue à obscurcir les perspectives d’avenir.

        Il s’y ajoute une autre dimension. La sensation de perte de contrôle de sa vie, de son intimité. Combien de personnes ont véritablement lu 1984, le livre emblématique de George Orwell ? Peu sans doute, mais une part croissante des Français ressent le potentiel des technologies du « Big Data » comme le moyen d’une intrusion dans leur espace personnel. Dans les années 1990, quelques Français étaient allés défendre aux États-Unis le modèle du Minitel, fondé sur des « micro-paiements ». Ils furent reçus très froidement, le principe de la gratuité était intouchable même si son corollaire, la publicité, était la condition indispensable de cette fausse gratuité. « Si c’est gratuit, c’est que le produit, c’est moi ! » : qui se souvient de cette phrase pourtant pleine de bon sens ?

        Le profilage permis par l’analyse des données illustre cette constatation de bon sens et en multiplie les conséquences. La technologie Hadoop a permis d’analyser des données non structurées au préalable, donc brutes, c’est-à-dire collectées n’importe où. Cela a donné naissance au catalogage de tous les écrits indexés par les moteurs de recherche et évidemment, en tout premier lieu par Google. Puis en exploitant les données rassemblées par les « cookies » que les logiciels déposent dans nos machines (PC ou smartphones), de passer à un profilage de plus en plus fin. Ce qui nous ramène plus haut : en effet, notre navigation sur le Web a offert la possibilité à des agrégateurs de données de peaufiner des informations et leur permet de vendre ces profils. Je suis bien le produit !

        Face à ces collectes indéfinies et, sinon clandestines, du moins souterraines, un règlement général sur la protection des données (RGPD) a été établi au niveau de l’Union européenne en avril 2016. Au départ, les géants de la côte Ouest l’ont fermement combattu. Depuis son adoption, ils semblent s’y être résignés. Et l’État de Californie, dont on peut souvent penser que c’est le plus européen des États américains, a in fine adopté des règles assez proches. Mais qu’en est-il en réalité ? Quel pourcentage d’entre nous choisit de définir son profil s’agissant de l’utilisation des données, quand il ouvre un nouveau site ? Combien de fois ne répondons-nous pas négligemment face à ces questions devenues indolores et « fatigantes » à force d’être répétées ? Et nous cliquons « J’accepte » sans même lire plus avant.

        Beaucoup d’adultes choisissent de ne pas s’inscrire sur un réseau social, mais cela représente au total une très faible minorité. Les utilisateurs plus jeunes considèrent que leur inscription est un « must have » pour avoir une existence sociale et prêtent peu d’importance à l’abondance des données personnelles qu’ils mettent ainsi à la disposition d’acteurs économiques que l’on veut pouvoir penser neutres, mais qui ne le sont pas forcément.

        Chacun a en mémoire le scandale Cambridge Analytica qui a permis à des officines à finalité politique de recueillir, entre 2014 et 2016, des centaines de millions de données d’utilisateurs de Facebook pour définir des mots d’ordre et des campagnes électorales finement ciselées afin d’avoir un impact maximum car s’appuyant sur les données des électeurs

        Ce ne sera pas le seul procès intenté aux réseaux sociaux. Il est difficile de se prononcer sur les effets dans le moyen terme du changement de comportements qui va résulter de l’adoption de ces nouveaux canaux de communication. Une part importante de la population, en particulier parmi les plus jeunes, a perdu confiance dans les médias traditionnels (presse, télévision) et s’informe quasi exclusivement par leur truchement. Et elle semble peu prêter attention aux biais induits par les algorithmes de référence qui renvoient la recherche sur des sites non neutres.

        Il est évident que la connexion générale et simultanée de plus d’une moitié de l’humanité à Internet est riche de conséquences, dont une faible part est perçue aujourd’hui. Les processus pédagogiques ont été pensés à partir de l’écrit et n’ont quasiment pas été revus là où la presse a été contrainte de s’adapter en conjuguant sites d’information et journaux ou magazines. Et c’est ainsi que la technologie n’affecte visiblement plus seulement le monde du travail, mais, au-delà, l’organisation sociale elle-même et le tissu de nos relations interpersonnelles !

        Les promesses réelles ou supposées de l’intelligence artificielle ajoutent à l’inquiétude, surtout dans notre pays qui est le seul où les opinions négatives ou réservées excèdent les opinions positives. Et cela, pour une bonne part, faute de compréhension sur la nature même de cette supposée intelligence. Une IA procède d’un algorithme. Celui-ci est susceptible de dérouler un raisonnement en prenant en considération des données issues des sources qu’elle a été programmée à explorer et elles peuvent être très abondantes. Les modèles récents sont capables, par des mécanismes d’auto-apprentissage, d’identifier des facteurs explicatifs à partir d’un nombre de données supérieur à celui qu’une intelligence humaine peut considérer provenant de l’immense lac que constitue son environnement. Tirer des conclusions à partir de données auxquelles ses promoteurs n’avaient pas pensé est apparu comme un premier signe d’« intelligence ». Que dire alors du « machine learning » ? C’est-à-dire de la capacité pour l’algorithme d’apprendre de ses premiers échecs pour converger de façon accélérée vers des solutions. Aujourd’hui, on en est là. Mais on traite le plus souvent de problèmes simples à énoncer comme la reconnaissance faciale. Et celle-ci est certes une technologie avancée mais elle n’est pas encore tout à fait stabilisée. Cela ajoute aux craintes sur les libertés publiques au moment même où ses promoteurs les justifient par la montée des angoisses sécuritaires…

        S’agissant des véhicules absolument autonomes – qui pourtant correspondent à une fonction somme toute clairement définie –, les pronostics sont variés et donc incertains. Dans des situations bien définies, comme la gestion d’une flotte de taxis dans une ville déterminée, les progrès sont rapides. Mais on est loin d’un véhicule non spécifié s’adaptant comme un conducteur humain à des finalités multiples dans des situations inconnues.

        Le concept totalement théorique d’une intelligence artificielle générale, c’est-à-dire capable de traiter toutes les problématiques et capable de s’automandater, relève aujourd’hui de la fiction mais il fait l’objet de débats acharnés. Distinguons les deux dimensions : peut-on écrire un algorithme non spécialisé et donc de portée générale ? Pas à ce jour, et on n’aperçoit pas encore un horizon pour ce faire. On peut donner une finalité à un logiciel et le voir adapter sa recherche d’optimisation face aux échecs rencontrés, mais cette faculté d’adaptation est loin d’une intelligence capable de traiter n’importe quelle question. Plusieurs changements d’échelle dans la compréhension des réseaux neuronaux pourront permettre à terme, avec les mécanismes d’apprentissage adéquats, de générer des modes de raisonnement. À suivre donc.

        Quant à la capacité d’une telle IA multi-spécialisée de décider par elle-même les questions sur lesquelles elle se penchera, elle relève plutôt du fantasme. Pensons aux mythes du Golem ou de Frankenstein. Ce qui n’empêche pas des esprits très puissants de nous mettre en garde, de l’astrophysicien Stephen Hawking à l’entrepreneur Elon Musk, qui y voient même une menace pour la survie même de l’humanité.

        Et si eux aussi énoncent leurs doutes et leurs méfiances à l’endroit des technologies, comment le commun des mortels pourrait-il ne pas le faire ?

      

    
  
    
      

      
        1. Mélanie Arntz, Terry Gregory et Ulrich Zierahn, « The Risk of Automation for Jobs in OECD countries : A Comparative Analysis », OECD Social, Employment and Migration Working Papers, no 189, Éditions de l’OCDE, 14 mai 2016.
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        Le sentiment que la technologie,
loin d’aplanir les inégalités,
les amplifie
      

      
        Tentons de nous abstraire de toute analyse et plongeons dans les données brutes : que disent les citoyens eux-mêmes de la technologie ? Comment peut-on capter leur voix ? Nous disposons de nouveaux outils analysant les échanges sur les réseaux sociaux et essayant d’y mesurer les centres d’intérêt des Français qui les utilisent1. Loin d’être indifférents au sujet de l’innovation, ils se passionnent pour cette thématique. Les émotions qu’elle suscite se répartissent à parts égales entre peur et confiance. Première cause de la défiance, la technologie creuserait les inégalités car elle accroîtrait le risque d’une injustice sociale, avec potentiellement des menaces sur l’emploi et le pouvoir d’achat. L’expression de cette crainte est massive, puisque 74 % des contenus jugés porteurs d’émotion nourrissent cette inquiétude.

        Les différents confinements et le travail à distance ont renforcé cette impression : ceux qui sont les plus éloignés du numérique sont souvent les moins rémunérés, chargés d’un travail physique en « présentiel », selon le nouveau lexique de l’époque : les caissières, les aides-soignants, les livreurs. Ils se sont sentis exposés au virus, là où les technologies digitales ont pu protéger une « élite » équipée, formée et maîtrisant les outils informatiques. Ceux-ci, devenus quasi indispensables, suscitent des craintes massives chez les plus défavorisés, à hauteur de 97 % d’entre eux ! Il n’est sans doute pas anecdotique que les grands acteurs de la technologie étrangers, les Gafam, concentrent leurs angoisses. En effet, 63 % des positions les évoquant s’expriment dans le registre de la peur. Et elles mentionnent des craintes sur la perte de contrôle des données sensibles – en particulier dans le secteur de la santé –, une restriction du libre arbitre et un risque d’information biaisée car nourrie à partir d’algorithmes inexplicables !

        S’ajoute à ces angoisses le fait que les Français, pour répondre à cette crainte d’un creusement des inégalités sociales, ne perçoivent plus l’État comme un recours crédible : les discussions sur le filet de protection sociale sont dix fois moins nombreuses que celles sur les dérives étatiques liées aux technologies de la surveillance, qui sont devenues la première grande thématique s’agissant de la relation entre l’État et l’innovation. Il n’y a pas de place sur les réseaux pour la pédagogie, et les prises de parole de scientifiques reconnus pouvant contrebalancer ces craintes irrationnelles sont rares : l’arène digitale réunit politiques et militants d’un type nouveau, qui y confrontent leurs convictions sans laisser aucun espace à la parole scientifique. Certains privilégient dans le discours l’injonction, d’autres les accents émotionnels. Et les quelques scientifiques qui s’expriment partagent des critiques variées à l’égard de pouvoirs publics jugés peu à la hauteur, et ne mettent pas l’accent sur les usages positifs de la technologie ni sur le bénéfice qu’elle peut apporter. C’est fort dommage car quand le travail de vulgarisation et d’explication est fait, les Français le comprennent, et les peurs s’estompent : souvenons-nous de l’hostilité irrationnelle envers le compteur Linky. Quatre-vingt-cinq pour cent des conversations concernent aujourd’hui ses usages pratiques, et les seules peurs encore présentes sont alimentées par des sites complotistes. Il commence à en être de même pour la 5G : les prises de parole répétées d’experts font disparaître les polémiques2.

        Hélas, ces initiatives rationnelles s’élevant contre les angoisses que suscite la technologie ne sont ni organisées ni fréquentes. Les réserves à l’égard d’une technologie qui, au lieu d’ouvrir plus grand le monde de la connaissance, renfermerait les plus faibles et leurs enfants, sont bien réelles.

        La crainte de voir la technologie menacer l’emploi mérite de creuser plus avant les effets de la robotisation. Si, contrairement à certaines intuitions et à de nombreux articles de presse, elle est favorable et non défavorable à l’emploi, elle entraîne cependant une déformation de la pyramide des qualifications. Ce n’est pas anodin du tout et beaucoup le pressentent et s’en inquiètent. L’automatisation ne frappe pas au premier chef les tâches simples lorsqu’elles sont suffisamment variées. Remplacer les personnels de service dans les hôtels par des robots serait extrêmement coûteux du fait de l’infinie diversité des chambres et des lits ! Ce qui s’automatise facilement, ce sont les tâches répétitives et cela même si elles incorporent certaines analyses de données, lesquelles peuvent être confiées à des algorithmes. Ce sont en conséquence les emplois répétitifs des entreprises de service qui ont fait rapidement l’objet de vagues d’automatisation. Les emplois de bureau modérément qualifiés sont ainsi menacés en premier. C’est par exemple le cas de toute la chaîne de traitements des sinistres dans le secteur de l’assurance qui a pu basculer sur des modèles profondément automatisés, entraînant des vagues de réduction d’effectifs.

        Dès lors, nombre d’entreprises de service ont cessé d’accueillir les jeunes sortant du système éducatif avec des niveaux de formation intermédiaire. Pendant de nombreuses décennies, une forme de promotion sociale venait de la possibilité de quitter l’usine pour aller dans un bureau, et nombre de parents ont pu penser que leurs enfants échapperaient aux contraintes de la production industrielle – travail à la chaîne, horaires postés – pour rejoindre les bataillons de cols blancs. Or les rangs de ceux-ci sont décimés par la modernisation en cours. Dès lors une angoisse monte : nos enfants vivront-ils mieux que nous ? Faute d’un tel espoir, la vie d’aujourd’hui semble de moins en moins supportable. L’essoufflement de l’ascenseur social dont on parle vient de cette raréfaction des emplois de moyenne qualification qui représentaient des espoirs de promotion pour les enfants des cols bleus.

        Au crible de la digitalisation, les emplois se concentrent aux deux extrémités. Un spécialiste de ces évolutions du monde du travail, David Autor, professeur au Massachusetts Institute of Technology (MIT), parle d’une « bifurcated society », une société qui progressivement se décompose en deux pôles, avec d’un côté ce qu’il appelle les « frontier jobs », réservés aux très diplômés, et de l’autre les « last mile jobs », dévolus au contraire à ceux qui n’ont pu acquérir ces qualifications. Ce sont par exemple les emplois du « care » et du service à la personne. Et l’absence de jobs intermédiaires rend beaucoup plus ardue un passage fluide d’un niveau à l’autre. C’est une évolution profonde du monde du travail.

        Contrairement à la césure brutale en France entre diplômés et non-diplômés, les emplois industriels en Allemagne se caractérisent par de larges possibilités internes de progression et la majorité des cadres sont des « ingénieurs-maison » formés au long des années sur le modèle encore très minoritaire dans notre pays des Gadz’Arts, des ingénieurs en poste suivant les formations des Arts et Métiers. Mais dans des usines intelligentes équipées de robots et gouvernées par des algorithmes apprenant, il y aura moins d’emplois intermédiaires, et guère de possibilité de devenir contremaître.

        La disparition de possibilité significative d’une progression par degrés risque évidemment d’alimenter un sentiment d’enfermement chez les travailleurs non qualifiés. Comment anticiper les implications de cet écartèlement sur les relations sociales ? Et, par ricochet, les conséquences sur la société. L’économie de marché en accélère la diffusion sans que le dialogue social s’en soit saisi à ce jour. Tout ceci concourt à pointer du doigt le progrès technique et la technologie comme des contraintes, des obstacles ou à la limite comme la cause des malheurs ressentis.

        Une automatisation poussée semble de surcroît une des réponses au défi démographique que l’Europe va affronter du fait de la chute du taux de natalité. Les tendances démographiques ont un caractère très stable et nous savons d’ores et déjà que la population en âge de travailler va se réduire de 20 % d’ici 2050. Comme, dans le même temps, la proportion des européens âgés de plus de 65 ans rapportée à ceux de 16 à 64 ans va passer de 26 à 50 %, on imagine que la robotisation sera indispensable pour soutenir la production. Mais il faudra alors imaginer d’autres modèles de financement des retraites. La situation française est plus favorable du fait d’une natalité meilleure, elle-même encouragée par une politique familiale plus complète, mais la tendance est là. Et toutes ces projections intègrent l’hypothèse d’une politique d’immigration très restreinte comme aujourd’hui.

      

    
  
    
      

      
        1. Impossible de parler d’innovation et de technologie sans avoir recours à des outils nouveaux que l’informatique et l’analyse de données nous proposent. Je me suis donc appuyé pour cet ouvrage sur les travaux de Bloom, start-up française modélisant la dynamique des influences sur les réseaux sociaux, par inférence sociale, c’est-à-dire par la façon dont les communautés échangent les unes avec les autres. Cette nouvelle génération d’algorithmes offre une agilité de prospection et une finesse d’analyse plus vaste que la simple analyse par mot-clé : elle permet d’aller au plus juste des données. Pour ce travail, plus de six millions d’activités, réactions, commentaires ou contenus publiés sur les réseaux sociaux ont été suivis sur les plateformes Twitter, Facebook et Instagram afin de cerner comment la science et la technologie étaient perçues par ceux de nos concitoyens qui les utilisent. Et ils sont plus de quarante millions par mois à s’y connecter.

      
      
        2. Les compteurs Linky, qui permettent le relevé de la consommation électrique à distance, ont été accusés par leurs détracteurs, tour à tour, de prendre feu, de diffuser des ondes nocives et surtout de stocker des données personnelles des utilisateurs. La 5G, pour 5e génération de standards pour la téléphonie mobile, qui offre des améliorations multiples, a été accusée elle aussi de générer des ondes dangereuses pour la santé.
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        Les « sachants » sont discrédités
      

      
        C’est devenu un lieu commun de noter le désenchantement et même la méfiance caractérisée à l’endroit de tous ceux que l’on peut englober sous le vocable d’« élites ». C’est peut-être une constante de la société française de vouloir s’en remettre à celles-ci et à celui qui en représente la pointe extrême, le roi, et sa version contemporaine le président de la République. Et à force de déceptions, de demander sa tête… Mais un décalage récent des discours économiques dominants et des réalités sociales de terrain ont exacerbé cette opposition : la chute du Mur de Berlin et la dissolution de l’Empire soviétique se sont conjuguées à une accélération de la globalisation. Le livre La Terre est plate du journaliste Thomas L. Friedman1, publié en 2006, a sur cette base développé le concept d’une mondialisation totale et incontournable : pendant près de trente ans après 1989, le paradigme libre-échangiste a régné sur la politique économique, et les excès de la financiarisation à l’origine de la crise de 2007 l’ont sans doute exacerbé. Les programmes d’économies destinés à résorber les déficits budgétaires et l’aller-retour européen, du non au référendum sur le Traité constitutionnel en 2005 au vote du Traité de Lisbonne deux ans plus tard, ont sans doute été interprétés comme une démonstration de la capacité des élites de s’affranchir de la volonté populaire.

        Dès lors, l’impression qui s’instille est que les couches dirigeantes sont coupées du réel. Souvent même l’accent mis sur la méritocratie est assimilé à une forme de mépris à l’endroit des non-diplômés. Les compétences des élites et leur légitimité sont donc fondamentalement remises en cause. Certains bons esprits se sont alors autorisés à dire qu’elles sont en réalité bien au courant mais qu’elles seraient davantage préoccupées de leurs intérêts propres que de celui de l’ensemble de la population. Le réseau QAnon en représente une expression paroxystique qui fourre toutes les couches dirigeantes dans une conspiration mondiale gouvernée par l’égoïsme et les perversions, le Deep State.

        Les modes de délibération démocratique font alors débat. Le choix entre libre-échange et protectionnisme nous éloigne de mon propos mais il n’en est pas de même de l’adoption d’une politique européenne de développement par la technologie : face à la concurrence des nouveaux pays industriels qui accaparaient une part croissante de la production des biens traditionnels, l’Union européenne a adopté une « stratégie de Lisbonne » qui visait pour dix ans et à partir de l’an 2000 à transformer l’économie européenne en une économie de la connaissance compétitive, la plus dynamique du monde (sic) et supposément source d’une croissance économique durable.

        Mettre la connaissance au cœur de l’économie était un pari ambitieux. Cela supposait un investissement considérable dans une politique d’éducation, des soutiens massifs à la recherche et développement, une politique industrielle favorisant les filières innovantes et non plus seulement la concurrence. Tout cela ne ressortait d’ailleurs pas des compétences de la seule Union et supposait une coopération avec l’action des États membres, mais ce discours volontariste ne s’est jamais traduit dans les faits. Cette stratégie ambitieuse n’a pas au surplus été vraiment communiquée. Et l’aurait-elle été que beaucoup auraient souri en comparant cette ambition aux moyens envisagés. On ne s’étonna donc pas quand, à mi-chemin, des responsables de la commission énoncèrent qu’« il y avait un fort risque que Lisbonne devienne synonyme d’objectifs manqués et de promesses non tenues » ! Ils ajoutaient même : « Tout ceci a nourri un sentiment de divergence entre les intérêts des couches divergentes aux yeux de beaucoup. » On ne saurait mieux dire.

        Dans ce contexte, le concept flou de « pensée unique » a émergé. Il exprime à l’origine la mise en question de certains consensus de l’économie politique, mais il s’est étendu bien au-delà et est appliqué dans le champ de la science et de la technologie, alors que la rigueur annoncée des démarches expérimentales avait pour objet de la protéger de ce doute. Car, en effet, la défiance croissante à l’endroit des politiques et des technocrates s’est étendue aux scientifiques et aux technologues.

        Il faut ici reconnaître que ceux-ci ont souvent prêté le flanc à cette mise en cause par leurs comportements même. Les scientifiques ont pu croire avoir établi des usages et des règles qui auraient dû les mettre à l’abri : les publications scientifiques se sont entourées de « comités de lecture » évaluant les articles qui leur sont soumis, et nombre de disciplines ont organisé des « conférences de consensus », destinées sinon à mettre tout le monde d’accord, du moins à gérer les opinions dominantes et les opinions dissidentes. Un scientifique connu m’a toutefois confié qu’en dépit de ces conférences souvent tardives, les querelles les plus vives ont toujours existé dans le monde apparemment policé de la recherche, lequel est en réalité traversé de conflits, de jalousies et de rivalités. Mais aujourd’hui, les voies de la médiatisation ont fait apparaître ces conflits au grand jour et les médias avides d’audience en font leurs choux gras.

        On a mentionné plus haut les prises de parole spectaculaires d’un scientifique de haut vol devenu ministre s’agissant du réchauffement climatique, alors que précisément le Giec – le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat – avait été créé pour « évaluer sans parti pris et de façon méthodique, claire et objective, les informations d’ordre scientifique, technique et socio-économique qui nous sont nécessaires pour mieux comprendre les risques liés au réchauffement climatique d’origine humaine ». Des publications contraires se sont multipliées, dont une part provenait de recherches financées par des acteurs dont les intérêts économiques étaient directement remis en cause par le procès fait aux combustibles carbonés.

        Le monde du médicament a été le théâtre d’affrontements scientifiques encore plus spectaculaires, qui eux aussi peuvent conduire l’opinion à préférer s’en remettre à ses convictions dites intimes – même si elles sont bien souvent elles-mêmes le produit d’influences diverses. Comment en effet suivre le défilé des expertises et contre-expertises qui se succèdent et dont la conclusion la plus tentante, même si éminemment dangereuse, est que tous ces experts qui s’affrontent le font in fine au profit d’intérêts obscurs et divergents et que le mieux est de ne pas leur prêter trop d’attention. L’affaire dite du Mediator en est un exemple largement médiatisé en France. Elle éclate en 2010 et dure, à coups de publication et d’avis d’experts, jusqu’en 2016.

        Les mêmes considérations s’appliquent à un produit déjà évoqué, le glyphosate. Il a été mis sur le marché en 1974, c’est-à-dire il y a près de cinquante ans ! Regardons la séquence des événements, non pour former un jugement – de plus –, mais pour imaginer l’impact de telles campagnes de communication sur la crédibilité même de la démarche scientifique. Dès le début des années 2000, des études isolées mais convergentes signalent des effets toxiques sur la santé humaine. Elles sont évidemment contrebalancées par les études diligentées par les industriels eux-mêmes qui mobilisent des chercheurs de haut vol. Les inquiétudes sur la raréfaction des populations d’abeilles, sensibles comme tous les insectes à ces insecticides fabriqués à base de néonicotinoïdes, alimentent d’autres études au début des années 2010. En 2015, le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) de l’Organisation mondiale de la santé classe le glyphosate dans le groupe 2A, c’est-à-dire les cancérogènes probables. Cela n’empêchera du reste pas l’Agence de protection de l’environnement du gouvernement fédéral des États-Unis de continûment réaffirmer « qu’après une revue rigoureuse des études scientifiques disponibles, il n’y a pas de risque sur la santé humaine lorsque le glyphosate est utilisé dans les règles et il n’est pas cancérogène ».

        Après une infinité de débats, de publications, de décisions de justice, où en sommes-nous ? Eh bien toujours dans une position intermédiaire puisque l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) a émis en 2021 des recommandations qui conduisent à restreindre l’utilisation du glyphosate aux cultures pour lesquelles on n’a pas de produit de remplacement disponible. Et encore plus récemment, à la suite d’invasions d’insectes qui menacent la récolte des betteraves, le Parlement2 a été amené à réviser la loi pour autoriser son emploi sur les champs correspondants.

        Ce qui est en cause, c’est le dommage fait à la démarche scientifique elle-même qui semble ballottée entre les intérêts financiers de très grands industriels, les autorités de régulation étatique ou communautaire – s’agissant de l’Union européenne – et les « sachants ».

        Le cas des vaccins est tout aussi édifiant. Il y a un consensus tout à fait général sur la vaccination dans les mondes scientifiques, dans tous les milieux médicaux. Et pourtant à partir d’études publiées par des scientifiques marginaux et de soupçons de contamination par des substances, et en particulier l’aluminium, le rejet de la vaccination représente un pourcentage significatif de la population. Une étude menée en 2019 dans 144 pays par l’ONG Wellcome montrait que les Français se positionnaient en tête des sceptiques : un Français sur trois pense que les vaccins sont dangereux. Malgré le retour de la rougeole avec des hospitalisations et des décès, rien ne semble entamer cette conviction.

        L’année 2021 fournit une illustration exemplaire de ces débats. Fin 2020, le pourcentage des Français opposés à l’idée de se faire vacciner pouvait faire anticiper des débats animés mais rapidement, l’attention s’est portée sur l’avancement chaotique des programmes de vaccination et le goût pour les remises en question s’est concentré depuis plusieurs mois sur celui produit par AstraZeneca à l’exclusion des autres.

        Dans les années 1980, des sociologues et des philosophes travaillent sur la sociologie des sciences et mettent en évidence l’influence de l’environnement social des laboratoires qui, selon eux, les amènent à discriminer les données d’expérience pour conforter des intuitions et parfois des préjugés. Ils qualifient sur cette base l’activité scientifique comme un système de croyances et de pratiques culturelles. Aux yeux de nombre de chercheurs engagés, la recherche appliquée est dotée, du fait des financements d’origine industrielle, de moyens très excessifs en regard de ceux dont bénéficie la recherche « pure », la recherche fondamentale. Et le concept de « technoscience » est forgé pour identifier une science au fond très contestable puisque asservie à des intérêts mercantiles et discutables par nature.

        Écrire que l’impact d’une découverte est fortement corrélé à son « acceptabilité » par la communauté scientifique est certes raisonnable. En revanche, postuler que toutes les données sont triées pour conforter des préjugés ne correspond vraiment pas à l’activité des chercheurs respectés dans le monde de la science où les expérimentations ne sont validées que si elles peuvent être répétées par quiconque le souhaite. Quant à l’existence de préjugés – non niable –, elle joue dans les deux sens. Rappelons-nous le refus obstiné d’Albert Einstein devant les principes de la mécanique quantique, se refusant à penser que Dieu puisse « jouer aux dés » !

        Le documentaire La Fabrique de l’ignorance, diffusé sur Arte en février 2021, attire cependant justement l’attention sur les tactiques de diversion utilisées par certains industriels pour retarder l’adoption de règles nouvelles qui s’opposent à leurs ambitions commerciales. Des exemples pris dans les secteurs du tabac et de la chimie illustrent l’usage abusif de recherches faisant diversion et les qualificatifs de « fausse science » accolés aux travaux qui leur portent tort, tandis que la « bonne science » leur serait au contraire favorable !

        Les personnes qui adhèrent à une interprétation du monde qui se rattache au conspirationnisme professent une grande méfiance à l’endroit des canaux d’information qui sont aux mains des dites élites. Elles prétendent que celles-ci sélectionnent les informations distribuées par les chaînes de télévision ou les journaux, lesquels appartiennent à des groupes industriels par nature biaisés. Elles souhaitent donc s’informer en toute indépendance et disent de leur recherche : I went down the rabbit hole (« Je me suis glissé dans le terrier du lapin ») en référence à Alice au Pays des Merveilles. Il s’agit toujours de rechercher une vérité cachée parce que dissimulée puisque la science « officielle » a perdu sa légitimité et est en quelque sorte inféodée au jeu des puissants.

        La compréhension fine du fonctionnement de recherche sur le Web est encore incomplète et seuls quelques esprits libres et le plus souvent isolés s’essaient à décomposer ces démarches. En 2011, Eli Pariser publie un livre, The Filter Bubble3 (« La bulle de filtres »), où il explique que les algorithmes utilisés par les réseaux sociaux visent d’abord et avant tout à maximiser les revenus du moteur de recherche et des réseaux sociaux en multipliant les occurrences permettant de placer des encarts publicitaires, donc les clics. Or la probabilité de voir quelqu’un poursuivre sa recherche et rebondir sur un autre site s’accroît si vous lui fournissez une information non seulement compatible avec ses attentes mais si possible en résonance avec ses convictions telles qu’elles ont pu être identifiées précédemment en analysant l’historique de ses navigations. Lorsque l’on conforte les a priori du « client », il s’en réjouit et poursuit ses investigations en ignorant qu’il évolue dans une bulle d’information qui lui donne accès à des données préalablement filtrées pour générer satisfaction et envie de poursuivre.

        C’est ainsi qu’une personne dont les convictions antivaccins ont été notées se verra présenter des rapports d’experts soigneusement choisis pour conforter ses préjugés. Et elle aura l’impression qu’elle a accompli une recherche active, qui légitime l’expression de ses découvertes. Cette bulle est évidemment invisible. Le concept a été longuement débattu. Son impact en matière de distorsion des résultats des requêtes est encore discuté.

        Un sociologue français écrit plus récemment que, bien au-delà de l’algorithme, la bulle est en fait générée par l’auteur de la recherche lui-même. « Le vrai filtre, c’est le choix de nos amis4. » Et d’ajouter que « la dynamique des réseaux sociaux produit des essaims informationnels », marquant ainsi que notre libre arbitre est entaché d’adhérences à notre histoire personnelle et à notre environnement5.

        Interrogé sur les errements de l’information scientifique en ces temps de pandémie, un grand généticien français – Axel Kahn, brillant humaniste – répond que les consensus sont assimilés à cette pensée unique dont il faut se méfier et les experts reconnus à des porte-parole officiels disqualifiés pour cette raison même. La défiance envers les « sachants » reconnus conduit donc certains à vouloir se faire leur propre opinion, mais par des chemins dont ils ignorent qu’ils les mènent sur des voies de traverse empreintes de complotisme !

        Au-delà des positions sur la vaccination, la situation angoissante comme celle qui prévaut du fait de la pandémie a-t-elle conduit à déplacer les convictions vers une confiance accrue envers la science en général ? Le Pew Research Center publie de nombreux sondages permettant de suivre l’évolution des opinions sur le plan international. Fin septembre 2020, il a publié une étude menée dans vingt pays après le démarrage de la pandémie mais pas à l’apogée de celle-ci. Mesurant la confiance dans les motivations des scientifiques, elle atteint 76 % (36 % ont une forte confiance et 40 % ont plutôt confiance) pour la médiane et 74 % en France (31 % et 43 % respectivement) – chiffre en progression de sept points sur une année. Les pays qui enregistrent les plus hauts niveaux de confiance sont l’Inde, l’Australie, les Pays-Bas, la Suède et le Canada. Les Français se retrouvent à l’avant-dernier rang pour la confiance dans l’intérêt de la vaccination pour les enfants (52 %, pour une médiane à 61 % qui est déjà un niveau très faible). Et on retrouve notre pays parmi les plus réfractaires aux produits alimentaires issus de semences génétiquement modifiées ou cultivées avec usage de pesticides.

        Pour renforcer un point évoqué plus haut, la France est un des seuls pays à porter un jugement négatif sur l’intelligence artificielle (37 % d’opinions positives mais 47 % négatives là où la médiane marque 53 et 33 % donc un solde largement positif). Idem pour le jugement porté sur l’impact des robots qui est approuvé par une faible majorité (48 % contre 42 %) mais pas en France (35 % contre 49 % !).

        Les écarts propres à notre pays méritent réflexion.

      

    
  
    
      

      
        1. Thomas L. Friedman, La Terre est plate. Une brève histoire du XXIe siècle, Éditions Saint-Simon, 2006.

      
      
        2. Modification législative à la demande du gouvernement et du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, plan de soutien à la culture de la betterave-sucre présenté le 6 août 2020.

      
      
        3. Eli Pariser, The Filter Bubble : What the Internet is Hiding from You, Penguin Press, 2011.

      
      
        4. Dominique Cardon, directeur du Médialab de Sciences Po Paris.

      
      
        5. Dominique Cardon, entretien au Monde : « Ce ne sont pas les réseaux sociaux qui ont créé des bulles informationnelles », 21 octobre 2018.
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        Une science instrumentalisée et donc suspecte
      

      
        La science et la technologie doivent être universelles. À défaut, elles ne sont plus dans l’imaginaire collectif ces valeurs supérieures qui, il y a deux siècles, semblaient surplomber l’histoire et les conflits. Or elles sont désormais au cœur même des affrontements géopolitiques et autres. En perdant ce caractère universel, ne changent-elles pas de nature ? La démarche scientifique semblait objective, intemporelle. Est-ce encore vrai aujourd’hui ? On pressent une possible coexistence d’une science qui sera dite occidentale par rapport à une autre qui serait centrée sur la puissance croissante de la Chine – et on peut en imaginer d’autres. Cela remet en cause la crédibilité même de la science.

        Un épisode fameux de la guerre froide illustre la tentation de vouloir trouver dans une découverte des arguments pour étayer ses convictions idéologiques. Face aux théories de l’hérédité avancées par tous les biologistes d’après les travaux de Gregor Mendel, et sur la base d’expérimentations non suffisamment contrôlées d’un certain Trofim Lyssenko, l’Union soviétique adopte en 1948 – donc pendant la période stalinienne – une « génétique mitchourinienne » qui s’oppose à une « science bourgeoise », nécessairement dans l’erreur. Le pouvoir communiste est en effet séduit par l’idée d’une capacité des plantes à « apprendre » pour augmenter leur rendement au mépris donc de leur patrimoine chromosomique. Une génétique de l’apprentissage semblait adaptée à l’idéal d’une société en transition vers le socialisme. Nous sommes en pleine guerre froide, les théories « bourgeoises » de l’hérédité sont interdites et des centaines de biologistes qui résistent au nouveau catéchisme sont déportés et quelques-uns condamnés à mort !

        Après l’échec de cette tentative de schisme scientifique, sommes-nous dorénavant à l’abri d’une fragmentation de la science et de la technologie ? On doit le souhaiter, mais des signes de craquements se font jour. Le champ de la biologie moléculaire et du génie génétique est en pleine effervescence. Les techniques de l’ingénierie progressent de manière très rapide. Il est aujourd’hui possible de modifier un embryon humain. Les positions prises dans les différents pays sont très différentes, allant de l’interdiction totale (Canada, Allemagne, France) à des limitations strictes ou souples. Aussi, l’annonce de la naissance en Chine de jumelles dont le patrimoine avait été modifié de façon à les rendre résistantes au virus du sida, a été très diversement commentée.

        Les risques de divergences sont d’autant plus élevés que les chercheurs du monde occidental se sont accordés pour s’interdire une modification des cellules germinales d’un embryon – modification qui pourrait ainsi se transmettre aux générations suivantes –, mais cette limitation ne semble pas avoir été acceptée par la Chine. Il y a donc de fortes probabilités de voir des expérimentations dans ce domaine et l’apparition de lignées de créations biologiques modifiées.

        La guerre des vaccins contre la Covid-19 illustre les rivalités scientifiques et techniques des grands. Face aux vaccins occidentaux qui ont fait l’objet d’études cliniques publiées, les grands pays scientifiques que sont la Russie et la Chine ont également développé leurs solutions. Mais elles n’ont pas partagé les résultats des expérimentations, ce qui ne les empêche pas de les exporter et d’escompter des bénéfices politiques de leur « générosité ». Vaccins contre vaccins, science contre science !

        Dans le monde des technologies de l’information, la confrontation est particulièrement aiguë. La Chine, comme d’autres pays, s’est donné le droit d’autoriser ou d’interdire le déploiement d’acteurs étrangers. Les entraves mises au fonctionnement de Google – avec l’obligation d’une possibilité de censure – ont réduit sa part de marché de façon drastique en Chine et permis le développement de son pendant local, Baidu. De même, l’interdiction de Facebook a permis à WeChat du groupe Tencent de s’imposer comme réseau social de référence. Ce qui lui a permis de déployer des fonctionnalités originales et hardies.

        Tout récemment, les mouvements nationalistes visant à contrôler la diffusion et l’influence des réseaux sociaux se sont multipliés : interdiction des réseaux chinois en Inde ; obligation pour le réseau d’origine chinoise TikTok de passer au moins localement sous capitaux majoritaires américains pour opérer sur le territoire des États-Unis ; au nom de la sécurité, le très performant Huawei se voit exclu des appels d’offres visant à équiper les réseaux 5G de téléphonie mobile. Et les travaux sur les véhicules autonomes comme ceux sur la reconnaissance faciale ne peuvent converger tant il apparaît de plus en plus que la structure même de gestion des architectures de données intègre l’importance du contrôle social que la Chine impose à l’ensemble de ces technologies. Dès lors, une exportation en l’état des standards chinois dans le monde occidental apparaît extrêmement peu probable.

        Chacun a entendu parler du grand projet chinois de création d’une nouvelle « route de la soie » pilotée et financée par Pékin, mais sait-on que l’accompagne une Digital Silk Road qui programme une continuité d’investissements en infrastructures technologiques capables d’unifier ces pays ? Et qui en Europe connaît l’Organisation de coopération de Shanghai (OCS) qui regroupe quarante-quatre pays de l’ensemble Eurasie ? Ce regroupement est piloté par la Chine avec le soutien engagé de la Russie et on doit noter que cette organisation a ouvert un chantier de convergence technologique dans des domaines sensibles comme la cybersécurité, la robotique et l’e-commerce ! En 2019, Kai-Fu Lee, ancien président de Google China, prédisait dans I.A., la plus grande mutation de l’histoire1, la victoire annoncée de la Chine grâce à ses efforts de recherche dans l’intelligence artificielle…

        Y aura-t-il place pour un troisième pôle, un pôle européen ? Il n’y a guère eu d’initiatives en la matière. Pourtant, le RGPD déjà évoqué aurait pu alimenter une ambition européenne. La Commission européenne propose deux nouvelles régulations, avec le Digital Services Act et le Digital Markets Act, mais c’est au niveau des initiatives et des innovations qu’on ne voit guère d’élan. Il y règne comme un fatalisme souvent teinté d’antiaméricanisme qui conclut à une menace des Gafam sur notre souveraineté européenne, ainsi que l’a récemment démontré l’économiste Joëlle Toledano dans son dernier ouvrage, Gafa. Reprenons le pouvoir2 !

        Des technologies assujetties ou propres à des plaques géopolitiques en mouvement représentent-elles encore l’aspiration générale au progrès qui avait prévalu depuis deux siècles ? Ou n’accréditent-elles pas de plus en plus le fait que la technologie est un outil de pouvoir ? Et ainsi anéantissent l’ambition universelle de la science ? Nos préjugés redoublent lorsqu’il s’agit de pointer du doigt les géants numériques. Les fameux Gafam cumulent tous les défauts : ils sont américains, ils ont souvent à leur tête des hommes immensément riches, leur capitalisation boursière est ébouriffante, ils sont soupçonnés d’étouffer leurs jeunes concurrents et ils se sont révélés comme des champions absolus de l’optimisation fiscale.

        Dans le monde de l’informatique, les positions bougent pourtant très vite. À la fin des années 1960, la domination d’IBM était telle que Stanley Kubrick dénomme l’ordinateur de bord du vaisseau spatial HAL 9000, qui nous ramène à la firme d’Armonk dès lors que chaque lettre est remplacée par celle qui la suit immédiatement dans l’alphabet. On a vu ce qui en est advenu.

        Au début des années 1980, il est de bon ton de critiquer le monopole Wintel composé de Windows, le produit phare de Microsoft – qui détient une part archidominante parmi les systèmes d’exploitation des PC –, et d’Intel, qui fabrique les microprocesseurs de référence. Depuis, le second a perdu de sa superbe et on oublie la dérive de Microsoft jusqu’à l’arrivée du directeur général actuel et le recentrage qu’il a encouragé.

        Ces acteurs évoluent pour autant dans des situations concurrentielles très différentes. Croire qu’ils sont dorénavant inexpugnables me semble naïf : né en 2012, le chinois ByteDance a lancé quatre ans plus tard l’application TikTok qui, en quelques trimestres, a conquis une part de marché de 40 % parmi les adolescents américains ! Ce qui ne veut pas dire qu’il ne faut pas veiller à la sauvegarde des conditions de concurrence.

        À l’omniprésence de ces géants technologiques s’ajoute dans certains esprits la puissance philanthropique de quelques-uns de leurs fondateurs. Vus des États-Unis, les efforts d’un Bill Gates ou d’un Marc Benioff (le fondateur de Salesforce) sont considérés très positivement. Ces richissimes capitalistes « rendent » à la société un peu de ce qu’elle leur a donné conformément à la culture protestante qui ne condamne pas l’enrichissement. Mais dans d’autres cultures, leur « générosité » est vue comme la manœuvre ultime permettant à ces moguls d’accroître leur emprise sur le monde. C’est ainsi que l’importance des contributions de la Bill & Melinda Gates Foundation est jugée comme susceptible de priver l’Organisation mondiale de la santé de sa neutralité. Certains ont même répandu l’idée que la Covid-19 aurait été répandue pour pouvoir ensuite vendre un vaccin dont ce nouveau satan aurait le monopole. Rien n’arrête les fureurs complotistes… Que dira-t-on alors de l’initiative appelée Breakthrough Energy lancée par le même Bill Gates, accompagné de quatorze autres donateurs, qui veut s’attaquer par le biais de technologies au défi climatique ? Les solutions qu’elle va promouvoir seront sans doute elles aussi contestées car certains voudront toujours penser qu’il y a derrière cet élan philanthropique un dessein obscur, faute de pouvoir dire que ces mécènes sont personnellement à l’origine du réchauffement !

        La technologie perd ainsi sa légitimité et ce procès atteint la science, sa mère. Quand des entreprises pour protéger des produits dont les effets nocifs sont dénoncés lancent des écrans de fumée à couleurs scientifiques, quand elles diffusent l’idée qu’il y aurait deux sciences, la bonne et la mauvaise, c’est l’idée même de science à laquelle elles portent atteinte. De même quand elle est instrumentalisée dans l’affrontement des grandes puissances.

        Il est sans doute possible de reconstruire un récit promouvant le progrès scientifique et technique permettant de répondre aux six grands chefs d’accusation que nous venons de passer en revue. Mais examinons d’abord les arguments qui justifient de la promouvoir au premier rang des leviers à notre disposition pour améliorer la condition des hommes tout en restaurant notre environnement.

      

    
  
    
      

      
        1. Kai-Fu Lee, I. A. La plus grande mutation de l’histoire, Les Arènes, 2019.

      
      
        2. Joëlle Toledano, Gafa. Reprenons le pouvoir !, Odile Jacob, 2020.

      
    
  
    
      
      

      
        DEUXIÈME PARTIE
      

      
        SCIENCE ET TECHNOLOGIE,
PLUS QUE JAMAIS INDISPENSABLES
      

    
  
    
      
      

      
        
      

      
        On l’a vu, science et technologie font l’objet d’une suspicion devenue systématique. Cela signifie-t-il pour autant que nous ayons à envisager un monde a-scientifique ou a-technologique ? Quelques voix s’élèvent en ce sens. Elles plaident tantôt pour organiser la vie des hommes autour de diverses formes de spiritualité, tantôt pour une hypothétique harmonie retrouvée avec la nature. Au-delà de cette aspiration séduisante mais abstraite, l’humanité fait face à des défis urgents et le moyen de les relever n’est pas évident : les déséquilibres de notre environnement mettent en jeu la survie de l’espèce ; la misère, la faim et l’insécurité sanitaire sont le lot d’une part importante de la population mondiale ; l’extrême pauvreté se réduit mais des milliards d’hommes aspirent à une amélioration de leur niveau de vie, la montée des risques, parmi lesquels celui des pandémies, appelle des actions énergiques et comme on l’a vu, coordonnées sur une base planétaire.

        Pour les relever, les hommes ont-ils d’autre choix que de recourir aux moyens techniques qui ont depuis deux siècles été à l’origine du bouleversement de la condition humaine ? La quête mondialisée et frénétique d’un vaccin pour nous débarrasser du virus de la Covid-19 n’en est-elle pas la démonstration ?

        Avant de nous interroger sur les conditions préalables pour une restauration de la démarche scientifique, faisons un tour rapide des découvertes et progrès dont le couple science et technologie semble sur le point d’accoucher et interrogeons-nous sur les options qui sont à notre disposition. À vrai dire, les promesses de l’actualité scientifique et les impasses que recèlent les voies alternatives nous incitent à l’optimisme. Et cela même en retenant comme une leçon à ne jamais oublier que nous devrons toujours nous défier d’une interprétation simpliste des effets d’une découverte et investiguer les possibles effets secondaires et autres boucles de rétroaction.

        Engageons donc une revue rapide des grands chantiers ouverts par une science dont les avancées sont parfois si rapides que certains peuvent penser qu’elle échappe à tout contrôle. Pesons les tenants et aboutissants des tentations alternatives mais en les confrontant à l’échelle des populations et territoires pour lesquels il s’agirait de les mettre en œuvre. Examinons les objections opposées à un pari renouvelé sur l’ingéniosité des hommes.
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        La science et la technologie sont plus riches de promesses que jamais
      

      
        Les fronts réputés les plus chauds du progrès se concentrent sur le champ de la biologie d’une part et sur celui de l’information et des données d’autre part. Ne négligeons toutefois pas les autres domaines. En particulier ceux qui ont un impact majeur sur nos modes de vie, comme le champ de la production, de la conservation et du transport de l’énergie, mais aussi les techniques agricoles et de traitement et récupération de déchets. Tout récemment, la conquête spatiale semble retrouver un certain élan et on peut en attendre des percées technologiques de portée générale. Il est d’autres champs prometteurs et l’actualité récente nous montre que la physique, notamment quantique, et la chimie sont très loin d’avoir dit leur dernier mot ! Et puisque le sujet central, ce sont les hommes et le rapport de leur société à son environnement, commençons par le front mouvant et hyperactif du vivant.

        
          
          Biologie, génétique et épidémies

          Je suis tenté de considérer que le premier fruit des progrès est l’allongement de l’espérance de vie, et plus précisément, de l’espérance de vie « en bonne santé ». L’origine des premiers traitements médicaux se perd dans la nuit des temps : on a trouvé des indices qui conduisent à penser qu’il y a quatre mille ans des formes d’opération de la cataracte étaient entreprises ! Mais une étape majeure a été franchie avec les découvertes d’Alexander Fleming, ses publications à partir de 1929 sur le penicillium et la très large utilisation de cette nouvelle classe de médicaments après la Seconde Guerre mondiale. Comme souvent, une démarche scientifique a bénéficié du facteur chance. Une nouvelle classe de médicaments allait alors permettre à l’humanité de faire face pour la première fois au fléau historique des infections bactériennes. L’apparition de germes résistants et la course-poursuite qui durera sans doute longtemps entre ces derniers et les nouvelles molécules qui seront développées ne diminue en rien l’importance de ce moment décisif.

          Une nouvelle révolution a démarré avec l’explosion de la biologie moléculaire. Ces deux mots sont accolés à la fin des années 1930 pour nommer un croisement de la physique, de la biochimie et de la génétique. Elle acquiert ses lettres de noblesse avec l’annonce de la découverte de la structure en double hélice de l’ADN en 1953. Francis Crick, James Watson et Maurice Wilkins recevront le prix Nobel de médecine en 1962 à ce titre. La recherche en ce domaine devient peu à peu la discipline reine. À la fin des années 1980, je travaille au ministère de la Recherche et de la Technologie. Le déchiffrage du génome humain devient le Saint-Graal de la biologie. Le coût de cette quête est évalué en milliards d’euros et sa réussite semble requérir la mobilisation d’équipes qui maîtrisent ces technologies d’avant-garde tout autour de la planète. Lancé fin 1988, le projet, coordonné par le National Institute of Health (dirigé par… le Nobel James Watson !), vise à analyser l’information stockée sur les vingt-trois paires de chromosomes. À l’origine, le nombre de gènes à étudier est estimé à cent mille. Et on prévoit la fin du programme pour 2026 !

          Dès 2001, la séquence brute est publiée, près de vingt-cinq mille gènes ont été déchiffrés. Elle a même donné lieu à une compétition acharnée entre le consortium Human Genome Project et la société privée Celera Genomics. Dans les années qui suivent, on commence à séquencer le génome d’un individu isolé et le coût de ces cartes individuelles s’effondre, ouvrant la porte à la recherche de l’adéquation entre le profil génétique d’un individu et les soins qui peuvent traiter son affection de façon optimale. L’heure d’une médecine individualisée peut sonner.

          Dès les années 1990, des thérapies géniques commencent à être pratiquées. Les dix premières années ne permettent pas d’enregistrer des résultats significatifs malgré un nombre d’essais importants – près de cinq cents ! – incluant plusieurs milliers de patients. Mais dix ans plus tard, de premiers succès apparaissent dans le traitement d’enfants atteints de déficience immunitaire. D’autres suivent. En 2011, une véritable mécanique de thérapie est identifiée avec la découverte d’une technique d’« arrimage » d’un élément guide (de type ARN) fabriqué en laboratoire sur un gène prédéterminé et que l’on veut modifier, découverte couronnée par un prix Nobel de chimie en 2020, notamment à Emmanuelle Charpentier, Française travaillant aux États-Unis !

          Des critiques se sont fait entendre au sujet du retard des grands laboratoires français quant à la mise au point de vaccins contre la Covid-19. Il serait utile de savoir si la recherche publique française a su prendre le virage de la génomique en temps utile. Le documentaire La Fabrique de l’ignorance dénonçait la mobilisation sur cette discipline comme un diktat inacceptable du marché et du capitalisme. S’opposer à tout changement de priorité et craindre l’inconnu, n’est-ce pas un handicap et le contraire de la démarche scientifique ?

          Le génome du Sars-CoV-2 a été séquencé dès le 23 janvier 2020, soit supposément deux semaines après l’identification du virus associé à cette nouvelle épidémie. Faute de données ayant fait l’objet d’une investigation internationale, nous ne pouvons valider avec certitude cette durée de deux semaines mais le fait est que si on compare avec la découverte du virus de l’immunodéficience humaine (le VIH, virus du sida) et à l’analyse de son génome, on est face à une accélération stupéfiante. Ou alors à une dissimulation sur la date réelle de cette identification…

          Il est évidemment trop tôt pour tirer tous les enseignements de la chasse mondiale aux vaccins. Il y aura eu le choix des modèles biologiques, le recours à l’ARN messager et à des vecteurs d’inactivation, l’usage de protéines recombinantes et enfin celui de vecteurs inhibant la réplication virale. On ne sait probablement pas le fin mot des expérimentations et des évaluations sur les populations-tests, mais là aussi il y a des leçons à tirer de la célérité et des méthodes employées, de la propension de certains grands laboratoires à s’allier avec des petits innovants, et des réticences des autres comme de l’audace du programme américain de recherche contre la Covid Warp Speed, plus tolérant que nous au risque d’erreur. On se souviendra aussi de la passion qui a entouré la mesure des effets secondaires et il y a là encore matière à réflexion s’agissant de la portée du fameux principe de précaution !

          Dans le temps même où la communauté scientifique se mobilisait, les opinions publiques ont été promenées de révélations supposément spectaculaires en confidences soigneusement distillées. Le sujet de prédilection est celui de l’origine du virus et toutes les rumeurs circulent. Nous apprenons de nouveaux mots comme les « zoonoses », maladies ou infections transmises par les animaux vertébrés à l’homme. Et certains d’incriminer la pression démographique qui amènerait l’humanité à un contact trop proche avec certains animaux, ou encore la pression productiviste qui favoriserait l’extension de la grippe aviaire. Ils oublient sans doute la rage, à l’origine du premier vaccin cher à notre bon Louis Pasteur. D’autres rumeurs mettent en cause de mystérieuses manipulations en laboratoire allant jusqu’à imaginer une création ayant échappé à ses inventeurs. Rumeurs qui se répandent malgré les affirmations des experts nous certifiant que de telles chimères trafiquées porteraient des marques de fabrique dont la Covid-19 ne montre pas trace.

          Mais ne pourrions-nous pas nous réjouir de voir la peur conduisant une large part de la population à apprendre le vocabulaire de l’épidémiologie ? À se pencher sur des études cliniques ? Et probablement à réévaluer les thérapies géniques… puisque la manipulation de l’ARN messager en est une et que l’on s’est in fine disputé l’accès aux vaccins qui reposaient sur cette innovation. Il est très excitant de lire les projets de création de nouvelles thérapeutiques qui appliquent cette capacité à déplacer un fragment du code génétique pour donner à la nouvelle cellule la capacité de neutraliser le point même où s’accrochait le virus indésirable. On entend parler de vaccin contre le cancer et de médicaments nouveaux construits pour cibler de façon plus efficace l’agent infectieux. Quelle revanche !

          Face à ce déluge d’informations et à toutes ces campagnes, comment ont réagi les opinions publiques ? Une étude publiée en octobre 2020 par le Forum économique mondial nous montrait que 73 % des personnes interrogées affichent leur intention de se faire vacciner, mais ce pourcentage était en recul de quatre points par rapport à celui mesuré deux mois plus tôt. Il s’établissait néanmoins à 85 % en Chine, à 67 % en Allemagne, à 64 % aux États-Unis et atteignait son niveau le plus bas en France avec 54 % ! Mais à mesure que l’opinion a compris que les vaccins étaient le seul moyen de mettre fin aux restrictions de liberté, l’adhésion a progressé. L’analyse des réseaux sociaux, dont j’ai expliqué plus haut les méthodes, révèle l’existence de dynamiques successives : au départ, des communautés structurées de complotistes résolus diffusent l’idée d’une machination mondiale. Suit ensuite une pédagogie active par des « sachants » sur plusieurs réseaux, dont des vidéos simples sur YouTube, ou les nouveaux médias tels que Brut et Konbini, pour expliquer la technologie de l’ARN messager et la vaccination. Une troisième vague montre un partage entre partisans et opposants au vaccin à la suite de la mise en évidence d’effets secondaires. En résumé, YouTube est le support des efforts pédagogiques, tandis que Twitter rassemble les confrontations à caractère plus idéologique.

          En quelques décennies, des barrières successives ont été abattues, qui expliquent les évolutions récentes de l’espérance de vie. Une fois les épidémies infectieuses historiques jugulées, les maladies cardiovasculaires ont fait l’objet de stratégies préventives et thérapeutiques au succès croissant. Cela nous a amenés à nous battre sur le front suivant : les dégénérescences cancéreuses. Après les progrès des trente dernières années, nous voici devant des modèles de traitements individualisés car la violence des substances chimiques utilisées nous oblige à des dosages adaptés à chaque patient.

          Le potentiel de la médecine génomique à cet égard reste encore peu connu. Un optimisme résolu conjugué à une grande prudence s’imposent, et la compétition des grands de la pharmacie doit s’accompagner de règles à définir, comme ne cessent de le rappeler les experts, au premier rang desquels Axel Kahn. À quel horizon les traitements les plus sophistiqués pourront-ils être en quelque sorte personnalisés et adaptés aux individus un par un pour prendre en compte leurs caractéristiques génétiques personnelles et leur histoire ? La recherche d’une adéquation fine entre le profil intime du patient et la prescription ouvre ainsi la voie à une médecine personnalisée avec, à la clé, plusieurs bouleversements : l’infinie variété des posologies sera difficile à mémoriser pour les praticiens quels que soient leurs diplômes, leur expérience et leur talent. On ouvrira nécessairement la voie à une « médecine assistée par ordinateur », une MAO comme il y a eu dans l’ingénierie la CAO, la conception assistée par ordinateur. Cela n’ira pas sans résistance, ni sans redéfinition des rôles entre les médecins de ville et des laboratoires d’un type nouveau. On imagine aussi le pouvoir associé aux banques de données à partir desquelles seront déterminés les traitements individuels. Sans oublier les polémiques à venir car ces banques seront sans doute, dans un premier temps, mises en place par des intérêts privés. Et il est à souhaiter que nos systèmes de santé publique se mettent rapidement au diapason ! Il y a là matière à réflexion sachant que l’hébergement des données publiques de santé en France sur des serveurs américains a provoqué une vague de contestation majeure qui a conduit à renverser la décision.

          On peut enfin anticiper les coûts de cette médecine du futur personnalisée à l’extrême. Sera-t-elle réservée à ceux qui l’acceptent et peuvent se l’offrir ? À quel horizon peut-on espérer la voir devenue accessible au plus grand nombre ? Et dans quels pays ?

          Le succès des start-ups dans la bataille des vaccins en 2020 montre l’importance des initiatives entrepreneuriales dans ce monde du génie génétique, même si les investissements requis pour mener des essais cliniques de grande taille et la mise en production impliquent ensuite les très grandes entreprises pharmaceutiques. La collaboration entre ces deux types d’agents économiques est la clé du nouveau monde de la santé. Le nombre des jeunes diplômés qui embrassent le monde de la biologie est d’ailleurs en constante augmentation et dans plusieurs universités américaines, il dépasse celui des étudiants en informatique !

          Mais l’adaptation du monde médical et des hôpitaux prend du retard. La discontinuité technologique tarde quand elle passe par l’alignement de plusieurs acteurs et mondes professionnels. Son impact est au contraire rapide, sinon soudain, s’agissant des objets technologiques de grande consommation. L’exemple de la musique l’a démontré : le marché du CD a implosé avec l’apparition des lecteurs MP3 irrigués par le piratage massif permis par les applications peer-to-peer. Et sur le champ de ruines des positions traditionnelles, une nouvelle forme de distribution légale a pu émerger : le streaming, avec l’émergence de nouveaux acteurs, Spotify, Deezer, etc., laquelle a redonné vie aux grands de la musique !

          Dans des mondes plus complexes comme l’éducation ou la santé, les grandes institutions mettront plus de temps à prendre ce virage et du coup les possibilités offertes par les nouvelles technologies risquent de rester longtemps sous-utilisées. Il a fallu le confinement pour que les téléconsultations médicales deviennent une pratique courante, marquant une accélération spectaculaire, et au profit de personnes qui n’y auraient pas eu recours quelques mois plus tôt. Notre capacité à faire levier de ces innovations sera conditionnée par les progrès combinés des nouvelles technologies et de la transformation digitale des institutions car elles bouleversent les professions, la définition des rôles de chaque intervenant et leurs interactions. Dans le monde médical, les patients seront invités à accomplir des actes préliminaires destinés à être ensuite communiqués aux professionnels, mais cela suppose un apprentissage. Celui-ci sera-t-il inclus dans les programmes scolaires ?

          Idem dans le monde paradoxalement plus conservateur de l’éducation, peut-être en raison des volumes beaucoup plus importants d’élèves et d’enseignants : là aussi on assistera à une redéfinition radicale du métier même des enseignants qui s’inscriront en complément des télé-enseignements avec des allers et retours entre élèves et professeurs via des relations on line qui restent à inventer. Ce qui nous amène à la révolution spectaculaire parce que permanente des technologies de l’information.

        

        
          
          Données, ubiquité, information

          Le monde des technologies de l’information connaît des mutations incessantes et on se fatigue sans doute à suivre la succession des révolutions, réelles ou supposées, annoncées par le petit monde de l’informatique. La loi de Moore est à présent bien connue. Elle dispose que la puissance d’un processeur double tous les dix-huit mois, ce qui se traduit par une accélération exponentielle de son potentiel. Et en effet, nos smartphones ont aujourd’hui une puissance de calcul incomparablement plus élevée que les ordinateurs qui ont accompagné Apollo 11 sur la Lune. Mais qui a entendu parler de la révolution Hadoop ? En 2004, Google publie les principes sur lesquels fonctionnent ses algorithmes chargés d’analyser des données à travers des nuées de serveurs. Deux ans plus tard, le framework Hadoop est publié et donne naissance à de multiples développements qui vont permettre de traiter des données, même, et c’est là la grande nouveauté, quand elles n’ont pas été préalablement structurées et entreposées dans des registres ad hoc : là où auparavant un ordinateur ne pouvait utiliser que les maigres informations qui avaient été soigneusement rangées et mises à sa disposition, il lui devient possible de lancer des requêtes à travers tout le réseau et d’utiliser toutes les données qu’il lui est possible d’atteindre ! L’ère du Big Data est ouverte. Comme dans le même temps, il est d’un commun usage de laisser des programmes déposer sur nos terminaux des cookies qui collectent mille informations sur nos parcours et les sites que nous visitons, les agrégateurs de données deviennent en mesure d’établir des profils riches de chacun d’entre nous. Le rêve ou le cauchemar d’Orwell devient la réalité. Mais à la place du Big Brother étatique et dictatorial de 1984 se substituent des acteurs privés aux finalités commerciales et aux moyens tentaculaires qui enserrent leurs utilisateurs-consommateurs dans un univers infini de services, qui peut être dénoncé comme un « capitalisme de surveillance ».

          Car la puissance de ces instruments met cette fois l’individu au centre de la toile. Time Magazine peut faire une couverture – pour autant que ceci ait encore un sens au temps des médias on line – avec une surface réfléchissante : le visage qui se réfléchit est celui de l’objet ultime des services, I, Me, Mine. Le Moi, qui est désormais élevé au rang de personnalité de l’année ainsi que le magazine en choisit rituellement une tous les ans1. Il se dit et se répète que l’innovation trouve son énergie dans la fièvre de consommer et donc dans les biens de consommation. Et c’est ainsi que la grande foire à l’innovation, le Consumer Electronics Show (CES), prend place chaque année en janvier à Las Vegas. Et que la dynamique des technologies centrées sur le consommateur bouleverse tout le monde de l’innovation, ce qui joue notamment en faveur des pays où le consommateur est roi et où le marketing est considéré comme une discipline majeure. Il est frappant de constater la vitalité créatrice aux États-Unis et, paradoxalement, dans les petits pays comme Israël ou la Finlande dont le marché intérieur est tellement exigu que les entreprises envisagent très vite une aventure américaine !

          Sur ces données « libérées » de leur carcan originel, peuvent s’épanouir les algorithmes de l’intelligence artificielle. Des réseaux dits neuronaux simulent le fonctionnement de notre cerveau et les mécanismes d’apprentissage, et nous promettent des progressions fonctionnelles spectaculaires au point que certains s’en inquiètent. De fait, ces algorithmes testent des corrélations avec des données que nous n’avions pas imaginé devoir être prises en compte et décèlent des schémas, des figures qui se répètent.

          Une grande règle de prudence s’installe : corrélation n’est pas raison mais, sans chercher à incriminer une causalité formelle, il devient possible d’imaginer des configurations nouvelles, de prévenir des accidents ou des pannes, de créer des formules inédites, des réflexes aussi inattendus qu’efficaces. L’IA permet de franchir des niveaux supérieurs d’optimisation dont les applications sont infinies, tant en matière de productivité que de recherche. L’agriculture, les performances énergétiques, les chaînes de production peuvent être profondément améliorées, de même pour des simulations de molécules nouvelles. Aux inquiétudes sur les risques de surveillance, il faut aussi opposer une révolution des méthodes éducatives avec une de ces intelligences qui suivra les progrès d’un élève et qui adaptera en conséquence pour l’enseignant les leçons et les exercices suivants ?

          Les promesses de l’IA sont d’autant plus importantes que les sommes considérables investies augurent de nouvelles percées, d’usages et de services inconnus. Les grandes puissances rivalisant de budgets en R&D, les prochaines années verront donc apparaître des nouveautés dont nous n’avons sans doute pas idée aujourd’hui.

          L’autre front majeur de l’informatique tourne autour des moyens de mutualiser, de mettre en commun les capacités de calcul et les logiciels, c’est ce qu’on regroupe dans le fameux cloud. On met aujourd’hui en service, chaque jour, chaque semaine, plus de serveurs dans le cadre d’un cloud public que partout ailleurs ! Oh certes ces clouds publics sont aujourd’hui l’apanage d’un tout petit nombre de très grands groupes, soit américains, soit chinois, et l’avance qu’ils ont prise se conjugue dorénavant à leur puissance financière. L’Europe aura-t-elle la volonté et les moyens de défendre un champion ? Je lis ici ou là des critiques quant à leur impact sur l’environnement, mais la dépense énergétique est sans doute plus facile à maîtriser à ce niveau d’agrégation que face à une dispersion générale des moyens de calcul. Google a dès lors pu s’engager à devenir « neutre en carbone » à partir de 2030 et Amazon dix ans plus tard.

          Quelles que soient nos connaissances en la matière, nous savons tous que le monde informatique reposait jusqu’ici sur la manipulation de quantités astronomiques d’informations de base, stockées et reconnues selon un cadre strictement binaire, le bit (qui est la contraction de binary digit).

          On imagine l’excitation qui s’attache à l’apparition de l’informatique quantique, dont on prédit que ses capacités de calcul permettraient de résoudre en quelques secondes certains problèmes que l’informatique actuelle ne résoudrait pas en des milliers d’années. En effet, la grande promesse de l’informatique quantique est de tirer parti des propriétés de base de la physique quantique, née au début du XXe siècle, pour paralléliser de façon massive des opérations de calcul, au contraire d’une informatique classique qui ne sait travailler que séquentiellement.

          La course pour créer des ordinateurs quantiques est ouverte. On sait déjà opérer des calculs sur quelques dizaines de qubits – le pendant quantique des bits traditionnels que nos ordinateurs manipulent depuis des années –, mais leur état est particulièrement instable. Conserver ces fameuses propriétés quantiques des qubits nécessite un milieu extrêmement froid, et les difficultés s’aggravent au fur et à mesure que leur nombre augmente. Les annonces se succèdent et tel acteur déclare avoir atteint la « suprématie quantique » tandis que l’autre revendique la machine quantique la plus puissante au monde. Et IBM de promettre un processeur de mille qubits pour 2023, c’est-à-dire demain.

          Il est d’ores et déjà clair que la puissance de calcul de ces machines sera d’un ordre de grandeur supérieur à tout ce qu’on a connu jusqu’ici. L’addition d’un seul qubit double la puissance de calcul et donc on pourra atteindre des capacités presque infinies. Dans l’état actuel des connaissances, les premiers calculateurs quantiques ne sont pas programmables, ou plutôt on ne sait pas les reprogrammer – ils sont configurés pour un seul calcul pour lequel ils vont donc infiniment plus vite qu’un ordinateur traditionnel. Les usages sont donc très spécifiques. Et il n’est pas étonnant de constater que la plus extrême excitation a saisi tous ceux qui y voient le moyen de faire « craquer » les cryptages les plus sophistiqués : les militaires, les espions et les pirates. Mais on apprend en même temps qu’Intel a lancé une recherche sur des clés quantiques. L’éternelle course-poursuite entre le glaive et le bouclier…

          Il n’en reste pas moins vrai que ces machines nous serviront aussi à piloter des configurations complexes dans des évolutions très rapides, donc en temps réel, dans l’infiniment petit comme dans des espaces beaucoup plus importants, mais où il faut tenir compte des influences concurrentes d’objets multiples ou de forces nombreuses. Simuler des combinaisons de molécules en chimie, optimiser l’adéquation donneur/receveur en chirurgie, reconfigurer des chaînes logistiques étendues, mais aussi transformer la gestion de portefeuilles financiers, les possibilités offertes par cette révolution quantique semblent innombrables ! Le champ ouvert par la rencontre du génie génétique et de l’informatique, et pas seulement quantique, est à peine entrevu.

          Car comprendre et maîtriser ces interactions démultipliées revêt d’autant plus d’intérêt que nous sommes entrés dans le monde de la mobilité : les téléphones portables ont cédé la place aux smartphones, les réseaux locaux (Local Area Network, Lan) au Wifi et demain matin à la 5G. On ne prétendra pas à l’ubiquité car on ne peut (encore ?) être en plusieurs endroits à la fois. Mais on peut décidément être partout ! La 5G n’est pas une technologie 4G améliorée, c’est une technologie de rupture qui a intégré dès sa conception la possibilité d’usages délibérément nouveaux. Elle n’offre donc pas seulement, comme on le caricature, un débit supérieur, lequel permettra – c’est un fait – de télécharger des volumes d’information plus importants plus vite – par exemple des vidéos –, mais aussi une latence (délai de transit d’une donnée) divisée par dix, ce qui permet des échanges très rapides tout au long du réseau et donc de coordonner des éléments connectés ! C’est ce qui a entraîné la naissance du Edge Computing2, du « calcul sur les bords » et des possibilités nouvelles pour les objets connectés. Et tout à coup prennent corps les idées d’autonomie qui se propageront bien au-delà des seuls véhicules qui aujourd’hui captent notre attention et pour lesquels les moments d’extrême excitation alternent avec des pauses. En effet, bien plus d’objets ou de fonctions qu’on ne l’imagine aujourd’hui pourront se trouver demain dotés de la capacité à intégrer en temps réel des données du monde extérieur pour ajuster en conséquence leurs actions.

          Beaucoup de promesses, beaucoup de chantiers, des très grands acteurs et la force des start-ups, le monde des technologies de l’information nous promet encore bien des révolutions.

        

        
          L’énergie

          Jean-Marc Jancovici, ingénieur consultant et spécialiste de l’énergie et du climat, analyse les dessous énergétiques de nos vies contemporaines. Très présent sur les réseaux sociaux et sur YouTube où ses vidéos sont très regardées, il joue, avec d’autres, un rôle-clé pour permettre une compréhension du potentiel comme des enjeux de la technologie : il y expose ainsi que si l’unité de mesure est celle de l’énergie que peut développer un corps humain, chacun d’entre nous sur Terre « exploite » en quelque sorte plus de mille hommes qui travaillent pour lui3. C’est évidemment une moyenne. Pour un Français, le nombre serait plus près de deux mille et pour un Américain, il atteindrait dix mille ! Et il faudrait ajouter à ces nombres celui des hommes qui travailleraient à leur pourvoir logis et nourriture. Cela permet de toucher du doigt l’invraisemblable quantité de dépenses d’énergie – certains écriraient de débauches – associée à notre mode de vie.

          La peur atomique et par voie de conséquence la contestation de l’énergie nucléaire ont contribué dès les années 1950 à remettre en cause le primat absolu de la science et de la technologie. Plus tard, le monde a pris conscience que les grands ennemis de la planète sont plutôt les gaz à effet de serre à l’origine du réchauffement climatique. À partir de là, c’est toute l’énergie qui est devenue suspecte avec au premier rang des accusés, les pétroliers. Dès lors, tout le modèle de croissance qui a émergé avec l’apparition de la machine à vapeur est remis en cause.

          La survie de ce modèle impose à la science et à la technologie pour premier défi de trouver le moyen de réinventer le miracle énergétique que l’exploitation des énergies fossiles avait permis, mais cette fois dans un monde durable, c’est-à-dire selon un modèle d’exploitation qui ne mette pas en péril la planète.

          Comme le souligne Jancovici, gardons-nous d’éliminer ex ante la voie nucléaire. Certes, elle est complexe, son maniement est plus que délicat, les déchets des énergies issues de la fission ont des durées de vie extrêmement longues, ce qui rend leur gestion dans le très long terme particulièrement ardue, et contenir les risques de contamination est impératif. Les exigences de sûreté ont eu des résultats, et l’expert de souligner que Fukushima n’a pas généré de décès liés aux radiations – il y a eu des décès, mais soit consécutifs à des accidents de la route, soit par suite du stress extrême ressenti par des personnes fragilisées par la crise – et le seul autre accident grave dans le monde occidental date de 1979, en Pennsylvanie. Des technologies nouvelles sont en cours de développement tant en ce qui concerne les modèles de centrales – avec la possibilité d’unités sensiblement plus réduites et donc moins fragiles – que les procédés de démantèlement et de retraitement. Cela n’empêche pas la culture écologiste traditionnelle de combattre cette énergie dite centralisée malgré ses atouts en termes d’absence d’émission de carbone ! Les plus ouverts d’entre eux se contentent de souligner que lorsque le cycle complet est bouclé dans des conditions de sûreté satisfaisantes, c’est le coût du kilowatt/heure nucléaire qui finira par la disqualifier face aux progrès des énergies renouvelables.

          Il y a néanmoins des chantiers ouverts qui méritent continuité et attention : les réacteurs de quatrième génération et les petits réacteurs modulaires, ainsi que les avancées en matière de retraitement des déchets. C’est toutefois l’énergie issue de la fusion d’atomes légers qui risque de bouleverser toutes nos vues. Le combustible principal en cause, le deutérium, est présent en quantités extrêmement importantes dans les océans et les réserves connues de son complément, le tritium, permettront d’alimenter les futures centrales pendant un million d’années ! Quant aux déchets qui sont dégagés par la réaction de fusion, ils ont des durées de vie très courtes. Beaucoup d’avantages donc, ce qui explique que les recherches aillent bon train. Une alliance internationale a conduit au projet Iter – chantier en cours dans la haute vallée de la Durance, à Cadarache – et c’est sans doute la dernière étape avant les premiers prototypes. Et d’autres technologies comme le confinement des plasmas par laser sont étudiées, en concurrence avec les enceintes toriques – les tokamaks4 – en cours d’installation.

          Ces travaux sont loin d’épuiser le potentiel des recherches en matière d’énergie. Beaucoup d’espoirs sont aujourd’hui associés à l’hydrogène qui offre l’avantage de permettre, une fois soumis à de hautes pressions dans des réservoirs, l’alimentation de moteurs de propulsion en dégageant un effluent inoffensif, la vapeur d’eau. À l’heure présente, la presque intégralité de l’hydrogène disponible provient de l’exploitation des hydrocarbures et la solution alternative de production du précieux gaz repose sur l’hydrolyse de l’eau, qui elle-même consomme une énergie importante. C’est pourquoi des recherches importantes sont menées pour trouver des voies alternatives ou pour en modifier considérablement le rendement. Airbus a récemment annoncé travailler sur un projet d’avion propulsé par l’hydrogène, ce qui montre l’adéquation de carburant nouveau avec des solutions de mobilité.

          Mais la réponse en quelque sorte définitive au défi posé par l’exploitation du stock énergétique de la planète sera de pouvoir s’alimenter sur le flux qu’elle reçoit en permanence du Soleil, que ce soit par voie directe, en mobilisant les rayonnements solaires, ou indirecte. Le coût des cellules photovoltaïques baisse de 12 % chaque année et cette énergie devient extrêmement compétitive. Des laboratoires ont récemment publié le gain spectaculaire accessible si la géométrie des cellules est améliorée et s’inscrit en trois dimensions en mobilisant des imprimantes adéquates. Et d’autres progrès sont en vue. Il en est de même pour les autres énergies renouvelables, les éoliennes comme la biomasse.

          Le problème de ces sources est néanmoins leur intermittence. Elles dépendent de l’ensoleillement, du vent et plus généralement de la météo, alors que nos besoins sont soit permanents, soit souvent décalés par rapport aux moments de production maximale. C’est un des arguments avancés par les pronucléaires qui promeuvent cette source réglable et décarbonée. L’autre piste de recherche est d’imaginer de nouvelles solutions de stockage de l’énergie, plus directe que la recharge des batteries chimiques ou la remontée des eaux dans des bassins élevés. Chacun sait que l’électricité ne se stocke pas, il faut donc la convertir en une autre énergie (chimique, gravitationnelle, etc.) pour pouvoir accumuler des réserves. Mais la conversion d’une énergie en une autre se fait avec une perte dans la conversion. Autant de défis offerts à nos chercheurs et nous avons peu de raison de douter de voir se dégager des solutions tant en matière de nouveaux modes de stockage que d’amélioration des rendements de conversion.

          Autres thèmes majeurs : tous les procédés de recyclage de l’énergie ou visant à en économiser – dont certains reposeront sur le pilotage des réseaux avec de l’intelligence artificielle – et enfin les modèles de construction ou de propulsion plus frugaux et donc moins gourmands en cette même énergie ! Il s’agit là de champs de recherche presque infinis : le développement de matériaux plus isolants, d’équipements « intelligents » et donc sensibles aux conditions extérieures comme à l’ensoleillement, de modèles de stockage de la chaleur la rendant susceptible d’être réutilisée ; tout cela ressort apparemment de technologies qui pourraient être qualifiées de « douces », mais leur optimisation requiert des capteurs, des analyses de données et des mécanismes de pilotage automatiques qui relèvent bien des améliorations technologiques traditionnelles. Il y a quantité de percées dans des domaines qui ne semblent pas dépendre de l’environnement mais qui entraînent des conséquences importantes, comme l’a démontré le rapide déploiement des éclairages Led. Il y a la place pour des alternatives sobres et néanmoins susceptibles d’étancher notre soif de consommer, comme de nous inciter à vivre dans de nouveaux habitats probablement moins dispersés, pour économiser des sols mais qui conjugueront espace et intimité, et même l’accès aux loisirs et à la découverte. L’énergie est implicitement ou explicitement partout, mais innombrables sont les progrès possibles pour permettre à l’humanité de conjuguer une certaine croissance du bien-être et la maîtrise des conséquences pour la planète !

        

        
          Et les autres champs de recherche ?

          Certains acteurs du monde économique s’interrogent : la productivité ne progresserait plus au rythme qui a été le sien pendant deux siècles. Aurait-on exploité les plus gros gisements technologiques ? A-t-on cueilli les fruits de l’arbre de la science situé dans les branches les plus basses et y en a-t-il d’autres ? Les trois mondes de la biologie, des technologies de l’information et de l’énergie nous ont promis des récoltes abondantes : qu’en est-il des autres champs ?

          On se gardera de faire ici un inventaire à vocation exhaustive de tous les champs fertiles de la science. Mais il serait dommage de ne pas en citer quelques-uns. Et commençons par deux domaines qui donnent lieu à controverse : les nanomatériaux et la 5G.

          Selon Wikipédia, « avec la mise au point de techniques permettant d’élaborer des matériaux dont les dimensions sont nanométriques, un champ considérable s’est ouvert pour des matériaux nouveaux et des propriétés ont été découvertes qui relèvent de la physique (optique, électronique, magnétisme), avec déjà un ensemble très important d’applications industrielles ». Là encore, des recherches actives sont engagées pour diverses techniques thérapeutiques, comme des stimulations susceptibles de favoriser la multiplication de cellules, par exemple celles des os, ou de la restauration de circuits nerveux. Des nanopoudres sont mises à l’essai pour le traitement des surfaces et pour accroître la résistance et la dureté des matériaux. Des procédés nouveaux de filtration sont étudiés qui pourraient être mis à profit pour protéger l’environnement. La liste est longue et les progrès quotidiens. Mais…

          Des centaines de nouveaux nanomatériaux sont ainsi en cours de développement et leur nombre augmente dès lors rapidement : près de cinquante en 2005, environ deux mille dix ans plus tard ! Et leur volume se compte en centaines de milliers de tonnes rien que pour la France. Tant et si bien qu’ils font l’objet d’un régime de déclaration obligatoire et que l’Anses a développé des règles d’évaluation des risques qui y sont associés, en particulier ceux liés à leur ingestion. Donc aujourd’hui, ces nouveaux assemblages de particules sont testés et leur diffusion potentielle est étroitement contrôlée. Mais y a-t-il des budgets suffisants pour procéder aux études d’impact requises pour chacun d’entre eux et font-ils l’objet d’analyses complètes ? Certains en doutent. C’est pourtant une condition absolument nécessaire à leur acceptation.

          Les nanomatériaux sont à l’évidence un des fronts les plus prometteurs et ils requièrent des protocoles d’expérimentation rigoureux.

          L’apparition régulière de nouveaux standards de diffusion dans le monde des télécommunications suscite les mêmes questions. La 5G ouvre indéniablement un nouveau champ de possibilités (qui ont été souvent caricaturées). Plus que la vitesse, nous l’avons vu, c’est l’amélioration de la latence du signal – c’est-à-dire le temps mis par les données pour transiter de la source à la destination – qui ouvre des champs d’application très étendus. Certains détracteurs ont laissé entendre qu’ils bénéficieraient essentiellement au domaine des loisirs (et d’ironiser sur les nouveaux jeux vidéo à la réputation incertaine), c’est une erreur. La latence très réduite permet de sécuriser et de vérifier le signal, et d’opérer à distance des systèmes complexes d’où des innovations dans des modèles industriels, l’introduction de capteurs embarqués et donc de pilotage en temps réel aux applications très nombreuses, tant en médecine que pour la création d’objets connectés aux usages extrêmement larges. Dans ce domaine, des études ont pourtant été réalisées et aucune n’a décelé d’effets négatifs sur la santé humaine mais, à l’instar de ce qui a été observé lors de l’introduction de compteurs électriques dits intelligents (les fameux Linky), une campagne de mise en garde et d’appel à un moratoire a commencé au nom du principe de précaution. S’agissant des compteurs, le fait qu’aucun problème réel n’a pu être dénoncé après leur généralisation a étouffé les réticences… Et tout cela n’empêche pas les premières discussions sur la définition de la génération suivante, la 6G, qui pourrait apparaître dans une dizaine d’années.

          Dans l’environnement des télécommunications et de l’informatique, on trouve naturellement l’industrie des circuits intégrés. Les difficultés de l’approvisionnement des industriels de l’automobile a récemment remis à l’honneur ce champ incroyable de l’innovation – la loi de Moore a déjà été évoquée. La production de ces composants est massivement concentrée en Asie (en Corée et à Taïwan) et les ambitions chinoises sont devenues visibles puisque en 2020, les importations de ce pays ont excédé en valeur celle de pétrole ! Aujourd’hui, les logiciels et les machines de gravure conditionnent cette activité, mais pour combien de temps5 ? Un effort considérable est devant nous et les compétences existent en Europe, à Grenoble avec l’institut de recherche technologique Leti du CEA, en Belgique et en Allemagne, ce qui permet à la commission emmenée par Thierry Breton d’assigner à notre continent le défi de maîtriser les composants de la seconde génération nanomètres !

          Et il serait injuste de quitter ce rapide tour d’horizon de l’agenda scientifique et technologique sans mentionner :

          
            	
              le potentiel d’une discipline nouvelle qui a l’ambition de rénover le monde de l’agriculture en élaborant des « agrosystèmes à forte diversité fonctionnelle » qui permettent par des régulations biologiques de se passer des intrants chimiques ! Et là aussi, la collecte de données, y compris par des drones et même par satellites, et leur traitement par l’intelligence artificielle permet de mieux gérer les dosages quand ils restent indispensables, de stocker et traiter ces données et de garantir leur traçabilité ;

            

            	
              les bénéfices encore inconnus de l’application de l’IA et du potentiel de calcul des machines quantiques dans des domaines incroyablement divers, comme l’exploration de nouvelles molécules aux fins thérapeutiques, les chantiers complexes de génie civil, la connaissance géologique fine et l’identification de gisements nouveaux, etc., etc. Les choses bougent si vite dans ce domaine, qu’il est grisant de penser que mes propos seront dépassés au moment de la parution de ce livre. On écrit aujourd’hui que cette informatique quantique sera à l’origine d’un chiffre d’affaires de mille milliards de dollars d’ici 2030. Les accélérateurs quantiques offrent des perspectives de simulation et donc d’optimisation des réactions chimiques, promesses d’un bond en avant de cette discipline. Et ce n’est qu’un début ;

            

            	
              les retombées certaines du nouvel effort entrepris en matière d’exploration spatiale, qu’elle soit habitée ou non, qui verra se répéter l’accélération technologique déjà enregistrée dans les années 1960 au moment de la course à la Lune ! Maîtriser la production d’oxygène et d’aliments pour une base habitée permanente sur la Lune sera évidemment à l’origine d’avancées aujourd’hui inconnues.

            

          

          Il est important de rappeler que toutes ces technologies émergentes auront une importance décisive pour mettre en œuvre les ambitions de réindustrialisation qui se font jour dans les pays à coûts salariaux élevés. Si l’objectif est de revoir les chaînes de valeur et de revenir sur certaines délocalisations, et de le faire à des conditions de prix acceptables, cela implique de recourir à des modèles de production innovants et sans doute largement automatisés. D’où des champs de recherche infiniment nombreux.

          Qu’expriment les Français sur nos fameux réseaux ? Leurs intérêts se concentrent sur les technologies liées à l’environnement, à la nature et à l’agriculture. Et sur les progrès de la médecine. Ils sont plus motivés par le verdissement du transport aérien, par les transports doux, que par la mise au ban de l’avion. En matière d’alimentation, l’appétit pour les « viandes » à base de protéines végétales est faible, mais l’attention à la souffrance animale se développe rapidement. En un mot, la nécessité de changer leurs comportements à cause de technologies nouvelles suscite des réserves mais leur sensibilité aux problèmes de la planète les conduit à s’intéresser aux solutions techniques associées.

        

      

    
  
    
      

      
        1. Time Magazine, Person of the Year : « You. Yes, You. You control the Information Age. Welcome to your World », 26 décembre 2006.

      
      
        2. Cette forme d’architecture informatique fait office d’alternative, ou plutôt de complément, au cloud. Plutôt que de transférer toutes les données générées par des appareils connectés dans le cloud, ou un data center, il s’agit d’en traiter certaines en périphérie du réseau, directement là où elles sont générées.

      
      
        3. Par exemple : https://www.youtube.com/watch?v=o7805tvS9hc

      
      
        4. Un tokamak est un dispositif de confinement magnétique expérimental qui a la forme d’un tore et qui permet d’explorer la physique des plasmas et les possibilités de produire de l’énergie par fusion nucléaire.

      
      
        5. À ce jour, les machines de gravure pour les circuits intégrés sont faites en Europe et les logiciels qui permettent de les piloter aux États Unis, tandis que les circuits intégrés sont fabriqués en Asie.

      
    
  
    
      
      

      
        2
      

      
        L’innovation est le levier essentiel pour relever nos défis
      

      
        Acceptons d’entrée et dans toute son ampleur l’incroyable défi posé par la crise environnementale : l’espèce humaine n’est en aucune façon extérieure à l’écosystème planétaire et la satisfaction de ses besoins ne peut pas mettre en danger celui-ci. Donc il nous faut juguler aussitôt que possible le dérèglement produit par l’accumulation des gaz à effet de serre dans l’atmosphère et trouver des modes de vie – et de développement – qui interrompent leur émission et qui à terme soient compatibles avec le caractère fini des ressources naturelles. Ce raisonnement vaut aussi pour la protection de la biodiversité. Il s’agit en quelque sorte de définir les conditions dans lesquelles les hommes peuvent renoncer à un comportement de prédation mais sans s’interdire d’exploiter le plus intelligemment possible les richesses produites par la planète, étant entendu qu’il n’y a pas de plan B et d’alternative à la Terre pour l’humanité. À jamais, ou alors pas avant très très longtemps !

        
          
          Tenter de répondre par l’idée d’une décroissance est dérisoire

          Il vaut tout d’abord la peine de prêter une oreille attentive à ce que disent les tenants de la décroissance. L’immense majorité d’entre eux habille de vert des convictions qui préexistaient généralement et ont le plus souvent en commun d’être furieusement anticapitalistes ou sont plus sobrement viscéralement opposés à ce qu’ils ressentent comme une « marchandisation » progressive et indéfinie de toute vie sociale.

          Deux grandes critiques s’élèvent contre le monde dans ses caractéristiques présentes : tout d’abord, la société semble tout entière entraînée dans un cycle de désirs et de satisfactions indéfinies qui gouverne la consommation et donc la production. Et le fait que ces désirs s’expriment sur des terrains sans cesse renouvelés et en extension accroît leurs réserves devant ce qu’ils ressentent comme un envahissement progressif par les mécanismes de l’économie de marché d’une part croissante de la vie des individus et de leurs relations sociales. Ce n’est pas la première fois que des réticences s’expriment à l’égard de la vie moderne et notamment de l’influence des nouveaux modes de communication – on se rappelle La complainte du progrès chantée par Boris Vian, et les films de Jacques Tati comme Playtime –, mais la menace environnementale leur apporte une actualité brûlante. Les porte-paroles de la non-croissance souhaitent bien souvent fonder l’existence sur des émotions interpersonnelles qui s’exprimeraient à l’écart de la sphère marchande et sur la recherche de formes de sérénité, plutôt que par l’accumulation de biens matériels. Ils trouvent dans l’urgence climatique et plus généralement dans la confrontation de notre planète au caractère sans limites des désirs humains une nouvelle justification de leurs convictions. Aurélien Barrau, un de leurs représentants les plus médiatiques, professe ainsi le refus des voyages touristiques, même quand ils sont justifiés par l’envie de découvrir d’autres peuples et d’autres cultures, et propose de leur substituer des contacts avec les habitants de nos cités dont nous méconnaissons les usages… Il n’est pas sûr que cette proposition recueille l’enthousiasme des candidats touristes actuels.

          On retrouve parmi eux tous ceux qui depuis plus de cinquante ans cherchent des solutions communautaires – dans le Larzac dans les années 1970 et plus généralement dans des zones rurales sous-exploitées – à ce qu’ils perçoivent comme l’impasse, notamment écologique, du monde. Ils étaient une mince fraction dans les pays les plus développés. Leur nombre est-il en croissance rapide ? Non, il reste stable. Et ils sont très proches d’une composante du monde universitaire, et en particulier dans le périmètre des sciences sociales qui a depuis toujours refusé l’économie de marché et qui, après avoir frayé avec le marxisme pur et dur, penche aujourd’hui pour une écologie anticapitaliste. Ils qualifient l’ère actuelle de « capitalocène » plutôt que d’anthropocène pour imputer la dégradation de la planète en premier chef à la propriété privée et au capital plutôt qu’à la simple emprise de l’espèce humaine sur les cinq continents. Sous un vernis libertaire et « naturaliste », les convictions des tenants de la décroissance ne les empêchent pas, bien souvent, d’envisager au nom de l’urgence la mise en place de régimes autoritaires qui interdiraient ceci et cela en vertu d’une définition du bien commun qui serait l’apanage de ces sages dans une logique qui me rappelle la philosophie du parti de l’avant-garde léniniste et la dictature du prolétariat, cette fois revêtue de vert. Car ces nouveaux prophètes ne sont évidemment pas confiants dans leur capacité à rallier des majorités démocratiques aux « remèdes de cheval » qu’ils professent.

          Un sondage Ifop réalisé en avril 2021 en partenariat avec le Medef sur « les Français et la transition écologique » évalue à 28 % le camp de ceux qui pensent que pour réussir celle-ci, il faut interrompre la croissance économique. Mais ce pourcentage atteint 40 % chez les individus de moins de trente-cinq ans. Savent-ils que l’Europe ne compte plus que pour 11 % des émissions de CO2, et qu’en ajoutant les États-Unis, la somme représente toujours moins de 30 % ? Imaginent-ils convaincre le reste de la planète de renoncer à la croissance ? Et pensent-ils que sans le moteur d’une innovation qui, pour sa plus grande part, continuera longtemps de venir des pays les plus avancés, on pourra inventer ensemble les règles d’une croissance soutenable ?

          C’est pourquoi je crois juste d’affirmer que celle-ci est la condition même de la survie de nos démocraties.

          Les grèves de la jeunesse qu’on observe dans plusieurs pays après leur démarrage en Scandinavie sont-elles le prélude d’une rapide extension d’un refus de la consommation ? Le « flygskam », la honte de prendre l’avion, en serait-elle un signe ? Honte qui commence à avoir un effet certain sur le trafic aérien en Suède. Les jeunes gens en cause sauront-ils montrer une cohérence en alignant leur rapport à la consommation et leur engagement pour la cause climatique ? Ces adolescents qui suivent Greta Thunberg sauront-ils choisir leurs consommations en évaluant pour chaque activité son impact carbone ? Peut-être et ce serait très souhaitable, mais ils ne renonceront pas pour autant aux réseaux sociaux, au streaming musical et aux jeux vidéo…

          Les pays en développement opposeraient évidemment une résistance farouche à une interruption volontaire de la croissance. Une illustration extrême de l’absurdité de cette hypothèse est administrée en 2021 par l’économiste Guillaume Bazot dans une publication du think tank Fondapol, très libéral et conservateur, qui teste « aux limites » cette option : si on arrête la croissance aujourd’hui et, seconde hypothèse forte, si on égalise les revenus comme une conséquence égalitaire résultant de l’abandon de toute possibilité pour les pays pauvres de poursuivre leur émergence, le revenu moyen s’établit à quatre cents euros par mois, soit 60 % de moins que le seuil actuel de pauvreté en France ! Difficile à vendre… Et arrêter la croissance dans les pays riches et permettre aux autres de continuer leur développement sur le mode actuel n’arrangerait pas les affaires de la planète.

          Cela explique le succès parmi les écologistes radicaux des thèses dites d’effondrement. Ces « collapsologues » prédisent des catastrophes climatiques majeures et des conséquences sociales extrêmes (migrations sauvages, etc.) qui entraîneraient une discontinuité dans les organisations socio-politiques et la possibilité de voir des régimes écologistes autoritaires émerger, lesquels seraient dès lors en mesure d’activer les révisions radicales correspondant à leurs souhaits et leur approche du challenge planétaire.

          La seconde grande critique procède d’une analyse des mécanismes de ce que ces écologistes radicaux nomment volontiers le « productivisme », lui-même associé au capitalisme et aux mécanismes d’accumulation qui lui sont liés. Leur critique ne se limite pas aux pays où règne la logique du profit, mais s’étend aux régimes non libéraux qui célèbrent le progrès technologique et la croissance de la production. C’est en fait le dynamisme même qui s’attache à la régulation par le marché et le jeu des initiatives entrepreneuriales qui sont mis en cause, et ils leur imputent volontiers le creusement des inégalités et les conséquences des méfaits du colonialisme ou des dominations par les puissances occidentales modernes qui ont bouleversé les équilibres culturels et économiques du Sud. Le fait que la globalisation ait sorti de la pauvreté près d’un milliard d’êtres humains n’est jamais considéré, non plus que la progression très rapide des espérances de vie ou la réduction des décès liés à la natalité dans ces pays du Sud.

          Dans son livre magistral, Factfulness1, publié en 2019, le médecin et statisticien suédois Hans Rosling écarte les thèses simplistes et radicales en soulignant l’extraordinaire besoin d’amélioration de leurs niveaux de vie de l’immense majorité des habitants de la Terre, et que pour y faire face nombre de technologies nouvelles seront absolument indispensables

          Il y a chez ce que j’appellerais les idéalistes – pas toujours naïfs – de la décroissance une tendance à mélanger deux logiques probablement parce qu’ils estiment qu’elles sont de même nature ou qu’elles se nourrissent mutuellement. L’histoire nous enseigne que la propriété privée a été indissociable de la révolution industrielle en ce que l’intérêt d’investir a été démultiplié par la perspective de tirer avantage de l’effort d’épargne souvent associé à cet investissement. Ceci a notamment été mis en évidence par la plus faible performance des régimes socialistes en matière d’innovation, sauf sans doute pour certains biens d’équipement et notamment pour les industries de… Défense. Or la propriété privée est analysée comme une négation de la nature holistique de la Nature, une Nature que des intérêts privés ne peuvent pas fragmenter et exploiter pour leur propre bénéfice. Cette appropriation serait donc le ferment qui a conduit au divorce entre l’espèce humaine et son environnement. Et par ailleurs les mécanismes de l’échange marchand favorisent une tentative de réalisation de soi par la consommation entraînant une forme de « marchandisation » de l’existence.

          La remise en cause de la technologie du fait des effets de son déploiement s’est accompagnée d’une critique de la démarche scientifique elle-même : depuis quelques dizaines d’années, des spécialistes de sciences humaines ont démontré que l’énonciation d’une « vérité » mérite d’être analysée : elle ne peut être entendue dans une société indépendamment des conditions sociales du moment et qui déterminent sa réception. Une telle assertion est raisonnable, mais elle conduit à confondre l’affirmation scientifique qui, au moins dans le monde des sciences « dures », est vérifiable – en appliquant le principe de l’expérimentation – et la possibilité pour un corps social à s’en saisir. On pense évidemment à Galilée. Mais plus récemment à Albert Einstein, dont j’ai déjà mentionné le rejet des principes de la mécanique quantique, se refusant à penser que Dieu puisse « jouer aux dés » !

          Les travaux mis en cause par ces chercheurs issus du monde de la sociologie étaient le plus souvent liés à des observations dans le monde du vivant, monde dans lequel les interactions sont nombreuses et complexes, de sorte que les données ne sont pas toujours faciles à interpréter. Mais il est aisé de montrer que des interprétations erronées sont rapidement mises en évidence par les travaux ultérieurs et que le chemin de progression est in fine tout à fait sûr.

          Mettons un peu d’ordre dans les arguments qui placent notre monde productif, et par principe, en contradiction avec la préservation de l’environnement, ce ne sera pas inutile. Il y a au fond des raisonnements disjoints qu’il faut démêler : primo, sur la question de l’énergie, pouvons-nous basculer notre modèle de développement pour réduire et idéalement éliminer les émissions de gaz à effet de serre qui bouleversent le climat ? Secundo, comment imaginer une croissance indéfinie et sans limites sur une planète aux ressources sans doute encore largement inconnues – car l’humanité n’a exploré qu’une très mince couche de l’écorce terrestre et sans doute de façon très incomplète –, mais in fine non extensibles ? Les autres questions, pour être légitimes, sont d’une nature fondamentalement différente, à commencer par le questionnement sur une civilisation orientée par la satisfaction de désirs indéfiniment insatisfaits ou sur la gestion des inégalités associées à notre modèle de développement.

          S’agissant de la première question, une réponse positive semble se dégager, on l’a vu : la baisse des coûts des énergies renouvelables, le relais à venir des énergies nucléaires provenant de la fission des atomes par l’énergie de fusion, les recherches sur le stockage de l’énergie et des alternatives aux hydrocarbures par l’hydrogène, tout cela fait pressentir la possibilité d’une alimentation en énergie abondante. Cela ne résout certes pas le défi immédiat et les actions d’urgence, mais afficher la décroissance comme seule option compatible avec le défi de l’énergie est d’ores et déjà une hypothèse contredite par les faits. De nombreuses entreprises ont affiché leur ambition de devenir « neutre en carbone » dans les dix ans à venir. Le Japon a annoncé le même objectif à l’échelle du pays pour 2050 et la Chine, où les impératifs de croissance sont pressants, pour 2060. Quant à l’Union européenne, elle vient de s’engager à réduire de 55 % ses émissions de ces gaz en 2030 (par rapport à la référence de 1990) et donc d’atteindre la neutralité en 2050. Le mouvement est lancé et avec le nouveau Président américain, il va et doit absolument s’accélérer.

          La direction de moyen et long terme n’est donc pas en cause, mais la rapidité du changement est-elle suffisante pour contenir la montée de la température sur la planète dans le siècle à venir et prévenir des bouleversements locaux susceptibles de déclencher des migrations incontrôlées et incontrôlables ? La réponse est négative comme vient de le rappeler un rapport des experts du climat, et nombre de catastrophes climatiques locales en attestent. Il semble dès lors juste et légitime de demander aux pays riches d’organiser une décroissance nette et plus rapide de leur empreinte carbone, pour permettre aux autres d’emprunter des chemins de croissance, mais en préservant une stabilité globale. Car le défi est global et les performances ne peuvent être validées pays par pays. La neutralité locale ne suffit pas.

          Certains experts, par ailleurs convaincants, tirent argument de l’urgence pour que nous décidions de surseoir à la mise en œuvre de toute technologie nouvelle susceptible d’être consommatrice d’énergie. Nous décréterions une sorte d’urgence absolue qui conduirait à proscrire toute technologie ou toute nouveauté qui induirait une progression que je qualifierais de « locale » de consommation énergétique. Cela n’a pas de sens car c’est l’invention de nouveaux modes de satisfaction de nos besoins – considérés de façon dynamique et non pas statiques – qui rendra supportable par ailleurs toutes les mesures nécessaires et parfois douloureuses qui conditionnent le succès de l’entreprise ! En effet, nous devons viser un solde net négatif, et pas une baisse absolue de notre empreinte carbone sur chaque poste de consommation ; l’objectif est un nouvel équilibre, avec probablement des usages qui aggraveraient le bilan carbone – pensons au bilan du streaming par exemple ! – s’ils n’étaient compensés largement par d’autres.

          S’opposer au déploiement de la 5G est ainsi une erreur, car cette technologie ouvre la voie à bien des innovations dont, par exemple, les bénéfices en matière d’emploi sont majeurs. Le combat pour un mode de développement plus écologique ne se confond pas avec une forme de nostalgie d’un âge d’or préexistant, supposé a-technologique. Opposer le mode de vie aux États-Unis en 2021 à celui-ci supposément harmonieux des populations qui habitaient ce continent avant l’arrivée des Européens n’a de sens que si on introduit dans la comparaison la différence de l’espérance de vie, la mortalité infantile, l’impuissance devant les accidents climatiques et la capacité à nourrir une population infiniment plus nombreuse ! Dans son ouvrage spectaculaire, Factfulness, Hans Rosling osait écrire : « Il est faux de dire que ces Indiens vivaient en harmonie avec la nature, on peut plutôt dire qu’ils mouraient en accord avec elle… » Foin de nostalgie, donc !

          La prise de conscience qui émerge est encore très insuffisante. Elle permet sans doute de freiner l’accélération des émissions de carbone, mais le compte n’y est pas. Il y a certainement une forme d’inertie du système qui induit la certitude d’un réchauffement. Pouvons-nous changer de vitesse pour le contenir et puis engager une inversion ? Cela doit devenir notre obsession, mais les accidents climatiques se multiplient et des réchauffements locaux risquent fort de rendre très difficile, sinon impossible, à des populations de rester là où elles sont à présent. Que peut-on faire pour éviter des pressions menant à des migrations de masse impossibles à organiser et qui entraîneraient des violences majeures ? Il faut d’urgence mettre à l’étude une décélération plus rapide, sinon brutale de nos émissions. Serait-ce même suffisant et est-ce susceptible de remédier à ces menaces du fait de l’inertie consécutive au développement récent ? Probablement pas, même si des études complémentaires et localisées sont urgentes. Mais convenons sans détour que les technologies nouvelles comptent au nombre des leviers à actionner sans délai !

          De façon plus globale, l’objectif général de réduction de nos émissions ne peut signifier un effort d’économies identique et indifférencié sur tous les postes. Nous savons par exemple que l’habitat est un gouffre et que l’amélioration de la performance énergétique dans les logements requiert l’adoption de techniques aujourd’hui parfaitement maîtrisées. Une accélération radicale est donc possible et bienvenue. Il est aussi probable que le monde des transports connaîtra des transformations draconiennes. Il est au contraire certain que le champ de la médecine sera marqué par des découvertes dont certaines seront coûteuses en énergie. Le monde digital ne fonctionne pas autrement, comme le montre l’explosion de certains usages accompagnée de l’émergence d’une informatique dite durable et frugale.

          Mais qu’en est-il des autres matières premières dont notre univers consumériste est si friand ? Aucun recensement n’a été fait à ce jour pour identifier les potentiels des réserves terrestres – connaît-on assez les ressources du sous-sol pour le faire ? – et hiérarchiser les priorités. Quelles que soient nos convictions sur la qualité des allocations des biens et services lorsqu’ils sont régis par les mécanismes du marché, convenons que la rareté à très long terme de la ressource est mal prise en compte dans la fixation des prix. Elle l’a été partiellement pour le pétrole où les concepts de « peak oil » (le moment à partir duquel on aura atteint le pic d’extraction au vu de nos connaissances en matière de réserves) et de valeur de ces réserves dans l’estimation des compagnies pétrolières ont été intégrés dans les calculs économiques. Mais ils n’ont cessé de varier au gré des explorations et des progrès des méthodes d’extraction. Alors qu’en est-il par exemple pour les bien nommées « terres rares » ? Ou pour tous ces matériaux qui sont le cœur de nos économies : le fer, l’aluminium ou le cuivre ? À l’évidence, les perspectives de raréfaction existent, mais à des horizons variés et plus éloignés. Les réserves de cobalt, si nécessaire à la fabrication des batteries, pourraient s’épuiser en quelques dizaines d’années au rythme de la croissance actuelle, mais des produits sans cobalt apparaîtront sans doute bientôt. La contradiction entre croissance illimitée et ressources par définition limitées existe, mais elle ne revêt pas un caractère d’urgence comparable à celui de la maîtrise du réchauffement et donc à la gestion de la réduction radicale des émissions de gaz à effet de serre.

          L’inventivité humaine nous a jusqu’ici permis de surmonter les défis de cette nature. J’ai tendance à parier sur l’innovation pour élaborer des solutions de remplacement, pour imaginer des produits ou des process moins gourmands en matières premières, et pour exploiter au maximum les possibilités de recyclage. Ce n’est pas une menace irrémédiable qui devrait nous décourager !

          Admettons néanmoins dès aujourd’hui que le recyclage a de très beaux jours devant lui et que tôt ou tard la durabilité et la réparabilité des produits devront être mieux prises en compte et encouragées. Et c’est possible en économie de marché et donc en sauvegardant la valeur du signal prix dans la formation des choix tant de production que de consommation, soit parce que les marchés auront intégré le risque de raréfaction et donc de renchérissement des matières premières, soit par l’intégration des externalités de long terme par le truchement de taxations, par exemple sur le carbone, mais aussi de détaxation pour encourager certains usages. Miser sur l’innovation conduit certainement à adopter un modèle économique fondé sur l’initiative et donc sur l’économie de marché, ce qui ne veut en aucun cas dire que celle-ci n’a pas à être régulée.

          Le défi est in fine de faire levier du formidable génie humain et à sa capacité à transformer le monde tout en assurant un total respect de l’environnement. Les dégâts du progrès sont le plus souvent intervenus d’une méconnaissance des implications des procédés industriels sur leur environnement à un moment où la Terre semblait infinie à ses contemporains. Je suis absolument convaincu de la supériorité des mécanismes de marché sur les modèles de planification administrative. Il faut n’avoir aucune pratique des marchés financiers pour penser que ceux-ci ne prennent pas en considération les potentiels d’évolution à long terme et seraient court-termistes par essence. Comment expliquerait-on alors les capitalisations boursières considérables de certaines jeunes pousses informatiques ou de tel constructeur de voitures électriques sinon par des anticipations de progression dans les moyen et long termes ! Il n’en reste pas moins que des tendances plus lointaines peuvent peser trop peu car les taux d’actualisation conduisent à les sous-pondérer. Dès lors, l’intégration d’une externalité aussi majeure que la préservation des écosystèmes peut s’opérer selon deux modes : dans l’organisation de mouvements des prix en modulant le niveau des taxes ou par une régulation.

          Ne soyons toutefois pas naïfs : on a vu que la préservation de positions acquises peut entraîner des comportements contraires à l’intérêt général – quoique la défense de celui-ci ait souvent servi à dissimuler des intérêts corporatistes – par du lobbyisme hyperactif ou comme on l’a vu en publiant des études de diversion qui cherchent à relativiser des conséquences éventuellement néfastes en les noyant parmi d’autres ou en leur trouvant des excuses. L’objectif est alors bien entendu d’échapper à des décisions qui limiteraient l’usage de ces produits.

          Concluons donc que la décroissance est très loin de constituer une solution et encore moins la seule. Mais aussi qu’il faut veiller à l’alignement entre les forces du marché et la sauvegarde de l’environnement, c’est en soi un agenda majeur et mobilisateur pour conjuguer d’une façon nouvelle et ensemble le progrès et le respect de la planète, et pour sauvegarder l’acquis de la démocratie.

        

        
          Qu’on le veuille ou non, la technologie est le principal moteur économique disponible

          Les principaux leviers économiques majeurs qui, hors progrès techniques, ont soutenu l’activité au siècle dernier semblent s’essouffler. Historiquement, une forte hausse de la productivité a permis de nourrir une population plus importante et la combinaison de ces deux facteurs a généré une croissance somme toute continue, même si des cycles ont semblé entraver par moments sa progression. Mais le levier démographique comme contributeur possible à la croissance est un facteur peu compatible avec la stabilité des émissions de gaz à effet de serre puisque l’activité humaine en est le premier fait générateur. Le taux de natalité est faible dans les pays développés du fait de la montée de l’activité des femmes et du souci de préserver les niveaux de vie. Une certaine crainte envers l’avenir tant individuel que collectif pèse aussi sur la démographie. Elle ne reste dynamique que sur certains continents, en particulier en Afrique. Mais ces géographies sont aussi celles pour lesquelles on craint des réchauffements particulièrement aigus, susceptibles de rendre des régions peu propices à l’habitation. Il pourrait en découler des crises locales et des mouvements incontrôlables de migrations. Non, on ne peut compter sur la démographie pour stimuler une croissance soutenable !

          Il y a sans doute matière à discussion dans la détermination des contributions des relances keynésiennes et des conséquences du second conflit mondial dans la réussite des Trente Glorieuses. Mais ce qualificatif convient-il pour une période qui a sans doute vu l’environnement être cruellement négligé ? Après 1945, la mise en place générale de systèmes de Welfare et de Sécurité sociale pour notre pays, et l’alignement sur les techniques de production américaines, y compris dans le monde agricole, alimenté par le plan Marshall, ont lancé une dynamique qui a été ensuite stimulée par l’ouverture des marchés. Est-il possible d’aller plus loin dans la solvabilisation des ménages à faibles revenus par de nouveaux transferts sociaux ? Le niveau des prélèvements obligatoires n’offre que peu de marge de manœuvre alors que des besoins nouveaux apparaissent, tant du côté du financement de la dépendance que de la résorption des quartiers en grande difficulté. Certains plaident pour un pas en avant de la redistribution par la voie de la fiscalité dans une société qui tend à aiguiser les inégalités entre les travailleurs très qualifiés et ceux à très faibles qualifications. Les possibilités sont très probablement réduites pour un pays qui ferait le choix de l’économie ouverte et qui, du fait de ses coûts, doit investir le plus vite possible dans les secteurs à haute valeur ajoutée et dès lors choyer ces travailleurs qualifiés.

          Le moteur du commerce international a eu un effet majeur dans les années 2000. En France, on ne souligne guère qu’il a permis de sortir de la pauvreté des centaines de millions d’êtres humains en un temps record. Et on montre en même temps les effets sur la nature de l’insertion dans le commerce mondial des pays qui ont misé sur les exportations de produits agricoles, en commençant par le Brésil et le rythme de déforestation. Ce commerce ne pourra apparemment pas continuer à nourrir la croissance mondiale au même rythme : la formidable arrivée de la Chine dans les échanges mondiaux est en quelque sorte derrière nous et les tendances à une intégration plus étroite des économies et des chaînes de valeur sont dorénavant contrebalancées par une montée des tensions protectionnistes. Par voie de conséquence, la croissance des échanges est devenue parallèle à l’évolution de la croissance économique et ne constitue plus une force d’accélération.

          Les dégâts des délocalisations ont certainement pesé dans la montée des populismes qui ébranlent les démocraties et la crise sanitaire a mis en évidence la fragilité de certaines chaînes de valeur. Il y a dès lors des tentatives de relocalisation, en particulier pour les productions dites de souveraineté, puisque l’urgence sanitaire a montré que la dépendance de sources d’approvisionnement éloignées se traduisait par des pertes d’autonomie inacceptables. Il serait en revanche très incertain de parier sur une remise en cause radicale des macro-spécialisations qui ont conduit des industries vers les régions où les coûts de production sont nettement plus faibles, avec des productions très nettement différenciées selon les pays. Par exemple, l’Allemagne a fait le choix de fabriquer sur son territoire ses voitures de luxe, et pas ses petits modèles, qui sont l’apanage de la République tchèque, de la Slovénie et du Maroc. La vulnérabilité de certaines chaînes de transport et la prise de conscience des impacts carbone peut, certes, modifier certains choix d’implantation industrielle mais sans doute au sein de grandes plaques régionales. Or au niveau de l’Europe le différentiel important de coûts entre la France et l’Europe centrale et orientale jouera encore…

          Vouloir à tout prix favoriser une relocalisation au nom de l’emploi au risque d’un relèvement des prix n’est pas facile : comme les productions ne seraient pas compétitives, les usines ne pourraient que servir le marché national et seraient donc sous-optimisées, et pour celui-ci il faudrait accepter des prix qui ne seraient pas acceptables pour les consommateurs, même en faisant valoir une préférence nationale. Et comment une communauté nationale représentant moins de 1 % de la population mondiale serait-elle capable de payer ses importations vitales si elle abandonnait sa compétitivité ! Ceux qui rêvent de la couper de ses voisins en termes de niveaux de vie et d’accès aux innovations – par exemple thérapeutiques – feraient bien d’anticiper les réactions qui en résulteraient…

          Il reste la très grande tentation du recours aux déficits publics et à l’emprunt, tout particulièrement en France. Notre pays croit dans le rôle de l’État et vante un modèle social qui supposément joue un rôle d’amortisseur pendant les crises sans pour autant admettre le rôle symétrique d’inhibiteur pendant les phases d’expansion. La question de la dette publique y est débattue. Il y a les tenants des annulations de la dette Covid et du financement monétaire de l’État, mais les autres sont un peu interloqués de voir la facilité avec laquelle on a financé le « quoi qu’il en coûte ». Les limites de l’endettement public sont donc devenues confuses. Notre propos n’est pas de fixer de nouvelles règles, mais convenons que financer un déficit n’est possible que lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient et que nos principaux voisins acceptent aussi des déficits pour y faire face. Une stratégie solitaire d’endettement ne serait pas soutenable car le crédit de la France n’y survivrait pas.

          L’apparition d’un nouvel emprunteur, non endetté lui-même – en l’occurrence l’Union européenne –, permettra de lancer des programmes d’investissement nouveaux. Jusqu’au moment où la question des recettes nouvelles à mettre en face pour assurer le service de la dette provoquera le débat habituel et risque de se traduire par un blocage. Plus généralement, l’augmentation de l’épargne disponible peut offrir des perspectives de financement d’investissements. Mais nous voici ramenés à la définition des dépenses éligibles et il s’agira alors de financer des adaptations au monde nouveau, financer la transition écologique et l’innovation.

          L’ampleur des programmes de relance proposés par la nouvelle administration américaine appartient à cette catégorie. À l’heure où j’écris ces lignes, nous ne savons pas comment elle aboutira après l’examen par les chambres législatives, mais leur exemple stimule les appétits de ce côté de l’Atlantique. Ce type de programme restera toutefois exceptionnel et ne peut devenir un mode de financement régulier.

          Le progrès technique apparaît dès lors comme l’élément essentiel dans la durée d’une reprise de l’activité conjuguée à une adaptation de notre modèle de croissance pour qu’il devienne durable, mais aussi capable de faire progresser les conditions de vie dans nombre de pays et de proposer une réinvention de celles-ci dans les plus avancés. Encore faut-il vérifier que la technologie peut encore effectivement jouer ce rôle. Divers économistes ont remis en cause cette hypothèse et, en l’absence de progrès espéré de la productivité, ont annoncé une stagnation séculaire.

        

        
          Le progrès technique peut-il encore jouer son rôle de moteur ?

          Bien que peu connue du grand public, l’hypothèse d’une sorte d’essoufflement de la technologie est apparue dans la littérature économique dès les années 1930. Alvin Hansen émettait alors l’idée que les nouvelles découvertes n’auraient plus le potentiel de gain massif des précédentes. Il se référait aux percées qui avaient déclenché la première puis la seconde révolution industrielle. Ce n’était pas comme on peut l’imaginer un économiste conservateur : il avait introduit aux États-Unis les idées de John Maynard Keynes et avait été le conseiller des présidents Roosevelt et Truman. Les décennies suivantes l’ont clairement démenti. Mais son hypothèse sera reprise par Lawrence Summers, conseiller économique du président Clinton et plus récemment par l’économiste Robert J. Gordon qui publie en 2016 The Rise and Fall of American Growth2. Ce dernier soutient que les innovations intervenues depuis les années 1970 n’ont pas eu le même impact sur la productivité et donc la croissance que les précédentes. La productivité globale des facteurs, censée mesurer le progrès technique, a contribué à expliquer dans le passé jusqu’à 60 % de la croissance observée. Elle a progressé rapidement des années 1950 aux années 1990 mais connaît depuis un parcours heurté. Le taux de progression annuel qui dépassait 2,5 % et parfois 3 % connaît des périodes de ralentissement. Ces économistes évoquent alors l’arrivée d’une « stagnation séculaire ».

          Mais ladite productivité enregistre un rebond entre 1995 et 2005 pour atteindre 2,8 % aux États-Unis dans la foulée d’une « troisième révolution industrielle » marquée par la diffusion des technologies de l’information et de la communication, et marque un recul ensuite. Les chiffres européens sont inférieurs – sans doute car cette diffusion y a été retardée – mais connaissent une évolution semblable avec une augmentation annuelle légèrement inférieure à 1 % depuis 2010.

          Depuis, le débat est vif entre économistes. Certains soulignent que le secteur des services bénéficie de progrès majeurs et que la mesure des progrès de la productivité correspondante est beaucoup plus difficile, tandis que d’autres précisent que la contribution des plateformes digitales – le plus souvent gratuites pour leurs utilisateurs – n’est pas correctement prise en compte dans la croissance. D’autres enfin notent que la révolution des données a bouleversé dans un premier temps les relations clients et le marketing, mais qu’elle transforme aujourd’hui les produits et les process industriels, ce qui annonce un saut massif de productivité.

          En ce qui me concerne et en tenant compte des technologies émergentes recensées plus haut, ce dernier pari me semble raisonnable : le levier le plus solide à notre portée, et celui qui peut être mobilisé sans hypothéquer l’avenir, est celui de l’innovation.

          À ce stade, il est pertinent de montrer qu’il n’est du reste guère d’autre choix pour l’Europe occidentale et la France. La population de notre pays représente aujourd’hui moins de 0,85 % de celle de la planète tandis que notre part du PIB mondial est de 3 %, donc notre PIB par tête est trois fois et demi plus élevé que la moyenne. Ce multiple est le produit de notre histoire dans laquelle la domination technique européenne au XIXe siècle a permis l’expansion coloniale, mais il n’est en aucun cas ni un droit ni un acquis en quelque sorte garanti ! Nous souhaitons tous que la moyenne mondiale progresse, et nous voulons croire que cela serait possible sans porter atteinte au niveau de vie qui est le nôtre. Mais nous savons que le risque qu’il en soit autrement à mesure que le reste du monde gagnerait un accès aux technologies avancées et pourrait se passer de nos exportations à forte valeur ajoutée est bien réel.

          Refermer nos frontières pour protéger notre avantage relatif n’est ni réaliste, ni efficace, ni justifié : un pays qui s’isole est un pays qui se soustrait à la concurrence et végète. Notre pays n’est pas autosuffisant, il a besoin d’importer et donc d’exporter. Alors à quelles conditions pouvons-nous préserver et même faire croître notre niveau de vie dans une Europe en économie ouverte ? À l’évidence, en continuant à miser sur plus encore de valeur ajoutée et sur toutes les formes de différenciation. Quels sont les postes excédentaires de notre balance commerciale ? L’aéronautique, domaine technologique par excellence, la mode et les produits agroalimentaires raffinés. Et dans l’automobile, notre voisin allemand a mieux protégé ses excédents en se spécialisant sur les véhicules haut de gamme à fort contenu technique. La technologie donc, encore et toujours.

        

        
          Pouvons-nous faire jeu égal avec les meilleurs dans la course à l’innovation ?

          Jouer l’innovation comme moteur de la société n’a de sens que si nous sommes prêts à assumer les conséquences des changements que le renouvellement permanent des technologies implique dans une société. Est-ce envisageable en France en adaptant si nécessaire notre fameux « modèle social » ? Et cette adaptation est-elle possible ? Notre pays n’a jamais mis Schumpeter, le créateur du concept de la destruction créatrice, au premier rang des théoriciens de l’économie. Un de ses rares supporteurs, l’économiste Philippe Aghion, analyse justement, dans un livre publié en 2020, Le pouvoir de la destruction créatrice3, les principales caractéristiques d’une société qui en accepterait les termes. Il rappelle qu’une société où les entreprises innovent et même automatisent, connaît une création nette d’emplois. Mais c’est un point de vue peu partagé dans un pays qui retient bien plus la « destruction » que la « création ». Poussés par l’opinion, les gouvernements s’emploient à maintenir en vie des acteurs au potentiel devenu très limité plutôt que d’investir dans les efforts de formation qui permettraient le réemploi. L’idée que des entreprises naissent, croissent, prospèrent mais ensuite déclinent est très étrangère à notre culture économique. Il est ainsi frappant de constater l’âge des grandes entreprises françaises réunies dans le Cac 40 comparé à celui des grandes entreprises américaines réunies dans l’index équivalent. Et la comparaison avec les sociétés cotées au Nasdaq est édifiante, en l’absence d’une structure de cotation semblable en Europe. Quand on regarde à l’intérieur de grands acteurs industriels d’outre-Atlantique, il est facile de constater une évolution radicale de leurs portefeuilles d’activité et la place prise en leur sein par la production de logiciels. Il en existe en Europe mais ce sont des exceptions.

          Toujours en analysant les réseaux sociaux, on note que l’innovation est accueillie avec confiance par 50 % des Anglo-Saxons contre 34 % chez nous et ne suscite un sentiment de peur que chez 12 % d’entre eux contre 25 % en France. Ils y voient une source de progrès là où les craintes dans notre pays se nourrissent d’une conscience des risques environnementaux et d’une appréhension de voir les inégalités s’accroître.

          Pourtant à bien des égards, les jeunes Français n’hésitent plus à se lancer dans le monde de la technologie. Longtemps le modèle alternatif de la Silicon Valley a semblé hors de notre portée. Il y a pourtant aujourd’hui des répliques dans de nombreux pays et même en France, avec la culture des start-ups qui l’accompagne. Le complément nécessaire aux start-ups, c’est l’appétit des grands pour investir dans l’innovation. Un très petit nombre de ces jeunes pousses deviendront un jour des géants, mais les autres ont le pouvoir de rajeunir des « grands » déjà installés pour peu que ceux-ci soient prêts à se remettre en question. On vient d’en voir la démonstration avec la découverte des vaccins contre la Covid-19, bien souvent imaginés dans des start-ups mais ensuite développés par les majors de la pharmacie.

          La France peut-elle elle aussi gagner en agissant de la sorte ? Tout à fait. Un changement radical des mentalités est en train de s’opérer et l’esprit d’entreprenariat y est bien plus valorisé qu’il y a vingt ans, comme en attestent la création et le succès des filières correspondantes dans toutes les grandes écoles. Les jeunes Français qui plébiscitaient la fonction publique il y a vingt-cinq ans ont, à hauteur d’un jeune de moins de trente ans sur deux, l’envie de créer leur entreprise. Notre pays s’est doté en quelques années de très respectables outils d’incitation à l’innovation qui ont pu faire réagir certains (avec la promotion d’une sorte de « start-up nation ») mais qui sont bien réels. Le soutien à l’entrepreneuriat en France est continu, imparfait certes, parfois critiquable, mais il est incontestablement fructueux, comme le montrent les résultats de la Banque publique d’investissement, BPI France. Certains l’imaginaient comme la possibilité du retour d’une forme de Crédit Lyonnais de sinistre mémoire, mais Nicolas Dufourcq en a fait un ferment puissant et efficace de soutien à l’innovation. En 2020, elle a soutenu pour plus de vingt milliards d’euros en financements directs les jeunes entreprises, a mobilisé plus de cinquante milliards d’euros aux côtés de ses partenaires régionaux, et versé directement plus de trois milliards d’euros pour le financement de l’innovation en croissance, un chiffre en hausse de 138 % ! Le soutien au virage numérique de la France, incarné par la French Tech lancée par Fleur Pellerin en 2013, est un succès visible. Et sait-on assez que parmi les douze premiers objets connectés vendus sur l’Apple Store aux États-Unis, cinq sont d’origine française ? Nos produits s’exportent donc : les entreprises françaises du Web réalisent en moyenne 39 % de leur chiffre d’affaires à l’export, contre 3 % pour les autres PME.

          Depuis dix ans, les gouvernements successifs ont pris la mesure de l’importance de l’attractivité de la marque France, et de la démonstration du dynamisme entrepreneurial d’un écosystème qui a bien grandi : grâce au Next40/French Tech 120, à VivaTech ou à Business France, les investissements directs étrangers sont favorisés, les atouts français en matière d’innovation mis en valeur, et ça marche. En 2020, la France était ainsi la troisième nation la plus représentée au CES, Consumer Electronics Show, grande messe de l’innovation digitale qui se tient tous les ans à Las Vegas.

          Ce mouvement vers l’entreprenariat dépasse largement la sphère de l’informatique. À côté du software et du cloud, la finance s’affirme comme un secteur de prédilection ; la Covid-19 a mis sur le devant de la scène les HealthTech et nous avons vu émerger quantité d’initiatives dans les domaines de l’alimentation, de la santé et du bien-être.

          Certes, la France ne fait pas encore partie des pays consacrant suffisamment d’argent à la R&D et elle ne rattrape pas à ce jour son retard sur plusieurs de ses partenaires et concurrents. Les financements supérieurs à trente millions d’euros restent difficiles à mobiliser dans l’Hexagone. Mais la situation a changé en dix ans, considérablement et ce n’est pas fini ! Les start-ups du Next40 sont à présent accompagnées et soutenues. Le modèle américain reste impressionnant et peut encore nous inspirer : en France, la recherche universitaire et les laboratoires publics sont insuffisamment connectés au monde de l’entreprise et nous restons loin de Stanford ou du MIT. Mais une bonne dynamique est à l’œuvre.

          Serions-nous abusés par quelques arbres fructueux qui cacheraient la forêt ? Je ne crois pas. Dans certains domaines où la France était historiquement faible – la robotisation industrielle par exemple –, on voit de nouvelles tentatives émerger et ces innovations sont portées par de grands groupes, mais aussi par de jeunes entrepreneurs, comme dans l’automatisation agricole, les robots, les drones civils et même militaires – qui ne se souvient du robot Colossus, conçu par la start-up Shark Robotics de Charente-Maritime, arrosant Notre-Dame de Paris en flammes ? Un bon exemple du dynamisme des entrepreneurs français.

          Pour passer d’une ambitieuse et embryonnaire start-up nation à une transformation générale du pays (une scale up nation ?), il y a encore un long chemin, mais on aperçoit aujourd’hui les moyens de l’emprunter et de réussir.
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        Venons-en maintenant à quelques propositions. Il me semble honnête de préciser d’entrée d’où je parle. Mes analyses et les remèdes que je propose ne sont évidemment pas sans relation avec mon expérience. J’ai résumé à très grands traits celle-ci en introduction. J’ai, comme fonctionnaire, contribué à rendre plus pertinente et performante la politique de recherche de mon pays, puis comme cadre, puis responsable d’une entreprise multinationale centrée sur les technologies de l’information, accumulé des informations venant de la planète entière, et des convictions. J’ai eu le bonheur d’être un élu local pendant vingt-quatre ans dans ma ville d’adoption, Avignon. J’ai contribué à y créer un pôle French Tech. La vie locale m’a permis de rencontrer des Français de toutes origines et de comprendre les dynamiques qui se font jour loin des métropoles. Enfin, dès 1988, j’ai été sensibilisé à ce qu’on appelait à l’époque le « global change », c’est-à-dire le réchauffement climatique.

        La globalisation, le développement des inégalités, l’avenir des libertés publiques ont une influence sur notre perception des contributions de la science au monde de demain, que ce soit pour les craindre ou pour les espérer. Mais je voudrais éviter de m’aventurer dans une approche qui, sous prétexte d’être intégrée, finirait par devenir abusivement holistique. Le chemin est étroit.

        Mon ambition n’est en effet pas mince. Transformer une Union européenne reposant à l’origine sur la création d’un grand marché en un ensemble nouveau par une stratégie de l’innovation n’a pas réussi. La question posée est pourtant bien celle-là : quelles sont les conditions qui permettraient aux sociétés françaises et européennes de se rassembler autour du progrès ? Peut-on ressusciter énergie, élan et enthousiasme sur ce programme ? Je le crois. Alors essayons de nous mettre d’accord sur les actions et les changements nécessaires, à tous les niveaux.

        Je pense possible, utile et même nécessaire de rassembler les Français sur ce que faute de mieux, j’appellerai un récit collectif qui définira les attentes de la société à l’endroit de la science et de la technologie, et par voie de conséquence d’en définir les modes de gestion, au prix s’il le faut d’un ajustement des rôles de nos institutions politiques. Et d’y intégrer une réflexion sur la façon dont notre société aborde la question du risque en nous interrogeant sur les rôles de l’État, mais aussi des acteurs sociaux dans le fonctionnement de ce que je nomme une société d’innovation.

        Le livre du journaliste-écrivain Thomas L. Friedman La Terre est plate, édité en 2006, est apparu comme l’évangile de la globalisation. Mais on a prêté beaucoup moins d’attention à son Merci d’être en retard. Survivre dans le monde de demain1, paru onze ans plus tard, où l’auteur s’attaque à une question autrement plus difficile. Il constate une accélération constante du changement. Au-delà de la vitesse croissante de diffusion des objets nouveaux de consommation, il remarque aussi l’attraction des métropoles urbaines, les bouleversements dans la vie de nos contemporains, y compris dans leur vie affective – avec l’accroissement de la proportion de personnes vivant seules, l’usage des sites de rencontre, etc. –, et la rapidité des mutations géopolitiques. Son questionnement vise à rechercher les principes qui pourraient permettre à un corps social de ne pas se désagréger face à ces mouvements incessants. Vaste ambition, et les tentatives de réponse qu’il trouve me semblent parcellaires. C’est pourtant bien cette recherche qui est au cœur de notre sujet. Miser sur l’innovation pour traiter le défi climatique, pour sortir de la pauvreté extrême le milliard d’humains qui en souffre aujourd’hui et de la pauvreté tout court plusieurs autres milliards, pour réduire les inégalités en préservant l’inventivité et l’esprit d’entreprise, c’est se préparer à vivre des changements continus. Et reviendra en boomerang la question de la cohésion sociale si elle est perdue de vue, ne fût-ce qu’un moment.

      

    
  
    
      

      
        1. Thomas L. Friedman, Merci d’être en retard. Survivre dans le monde de demain, Éditions Saint-Simon, 2017.
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        Réconcilier la France sur une ambition collective par un récit qui légitime la démarche scientifique et l’innovation
      

      
        Restaurer un consensus mobilisateur autour du pouvoir émancipateur de la raison humaine et donc de la science a du sens, mais n’est possible que si on y associe un certain nombre de conditions.

        Dans une société démocratique saturée d’information, il n’est pas envisageable d’imaginer recréer un credo républicain à dominante technologique qui tiendrait lieu d’une forme de catéchisme universel. On le constate tous les jours, il règne un désenchantement devant certaines évolutions de la société moderne qui nourrissent le rejet d’une certaine « pensée unique ».

        Celui-ci exprime le désir de la part de nombreux Français et Européens de trouver un chemin nouveau et différent de croissance et d’espoir. Cette envie de tout remettre en question n’épargne pas le monde de la science. Aux yeux de certains, tout est discutable par principe, y compris ce que nous savons vérifiable par l’expérience comme la rotondité de notre planète. Je ne veux pas nier la mise en évidence par certains sociologues et philosophes de l’impact du contexte social et culturel dans lequel s’inscrivent les travaux de recherche sur l’énonciation des résultats de l’expérimentation scientifique. Ils ont mis en évidence que parfois les difficultés d’analyse de certaines données d’expérience peuvent conduire à des conclusions erronées. Cela est sans doute vrai dans une minorité de cas, mais la poursuite des recherches conduit le plus souvent à corriger rapidement le tir. Il est possible de rétablir la primauté d’une recherche des lois qui gouvernent notre environnement et de ne pas se laisser embarquer par les explications « magiques ».

        Quelle ambition donc pour ce récit central ? Nous avons cru que la raison et son pouvoir explicatif du monde constituaient depuis le début des temps modernes une base commune. Nous avons admis l’existence de spiritualités qui s’efforcent de donner un sens au monde le plus souvent merveilleux, mais parfois aussi effrayant, qui nous entoure. Notons du reste que les dérapages les moins rationnels que nous regroupons sous le vocable simplificateur de « complotisme » se développent le plus souvent à partir de données insuffisantes ou parfois imaginées mais, ce qui est d’autant plus trompeur, en empruntant les chemins de raisonnement du monde occidental moderne. Redéfinir un récit a donc du sens, un récit qui combinera les certitudes que nous avons accumulées après plus de cinq siècles de démarche expérimentale rationnelle – je suis tenté de démarrer autour de l’énonciation par Galilée de la justification d’une « écriture mathématique du livre de l’Univers » –, mais qui fera aussi place à toutes les interrogations qui demeurent.

        Je crois que l’énonciation dans des conditions à définir de ce que je nomme, faute de mieux, un « récit d’émancipation central » sera véritablement utile et peut-être décisif. Pour l’élaborer, il faudra inviter toutes les parties prenantes, et elles sont nombreuses, et trouver le moyen de faire converger un projet de texte par la recherche d’un consensus. Faut-il que ce texte ait une valeur juridique ? Sans doute, et il devra certainement inspirer nos programmes éducatifs. Il ne s’agit pas de censurer les points de vue déviants ou qui s’y opposent, mais un travail d’énonciation suivi par une adoption large, par des voies à préciser, fournira une boussole et des guides utiles pour de très nombreuses instances, les autorités indépendantes par exemple.

        Une innovation responsable doit inscrire le primat de la restauration des équilibres de la planète où nous vivons au cœur de toute démarche explicative, et cela s’applique tant à la maîtrise du réchauffement climatique qu’à la protection de la biodiversité. Le Conseil supérieur des programmes, placé auprès du ministre de l’Éducation, a fait en décembre 2019 des propositions articulées pour introduire « le renforcement des enseignements relatifs au changement climatique, à la biodiversité et au développement durable ». La révision proposée peut sans doute encore être complétée ; ne faut-il pas enseigner la révolution industrielle en histoire avec son double effet : l’accumulation du carbone dans l’atmosphère et le bouleversement des conditions d’existence, et son corollaire, l’allongement des espérances de vie ?

        Les tenants de la décroissance ont, on l’a vu, déclaré comme une évidence l’impossibilité pour toute démarche scientifique d’intégrer ces défis dans les ressorts d’une société dominée par la « technoscience ». Ou pour être plus clairs, ils ont souligné qu’une société régie par une propriété privée du capital et le profit serait incapable de s’ajuster de façon suffisante. Il faut donc dans la confection de ce récit émancipateur décomposer le défi et traiter ses composantes abusivement mélangées : même dans un monde fini, mais néanmoins alimenté en énergie de façon vraiment durable par l’étoile autour de laquelle gravite la Terre, il reste d’une part possible de parier sur l’inventivité humaine pour chercher et trouver des chemins de progression de la connaissance et du bien-être. Et il est à la portée des hommes d’autre part de réguler les mécanismes qui contrôlent la création des richesses pour intégrer ces contraintes liées à notre environnement !

        La sensibilité en particulier des jeunes générations à l’urgence écologique les conduit, on l’a vu, à s’interroger sur la possibilité de poursuivre sur la voie de la croissance. Démontrer à quelles conditions et par quelles voies la technologie peut donner à l’humanité le moyen de conjuguer bien-être et restauration des équilibres fondamentaux de la planète dans ce récit est donc indispensable.

        Énoncer un récit actualisé de nos connaissances les plus récentes et qui tienne compte des risques à maîtriser est à notre portée. Son écriture donnera lieu à des débats. Tant mieux ! C’est le mérite et la difficulté de nos sociétés contemporaines de permettre ces questionnements. C’est à vrai dire un des mérites essentiels que j’attends dans le travail de rédaction de ce texte dont il y a même lieu de penser qu’il pourrait utilement se prêter à des réécritures à intervalles réguliers (mais pas permanentes quand même…). En choisir les termes après un débat, progresser de découvertes en consensus en sachant ceux-ci susceptibles d’être au moins partiellement remis en cause par les recherches ultérieures. Et ce récit pourra alors et devra certainement prendre sa place dans les parcours éducatifs.

        Une dimension essentielle du récit auquel je souhaite donner vie est de permettre à la société de réfléchir sur le difficile équilibre entre innovation et risques. La notion de risque ne fait guère l’objet d’études et encore moins d’enseignement. Elle le mérite pourtant car elle est au cœur de tout cheminement humain tant personnel que social ou même sociétal. Les organisations ennemies de toute prise de risque sont immobiles. Lors d’une discussion récente avec le sociologue Gérald Bronner, j’apprends que l’être humain a une aversion au risque presque ontologique, et qu’il n’envisage de faire une action que lorsque le bénéfice escompté est deux fois et demie supérieur au risque ressenti. Pourtant, les organisations qui se refusent à toute prise de risque sont immobiles, et partant perdantes1 ! Car pour survivre, il faut réactivité, agilité et innovation, ce dont ni les empires clos et inertes, ni les cités isolées n’ont fait preuve.

        Le risque est aujourd’hui pris en compte dans notre édifice juridique, avec le principe de précaution souvent décrié et commenté. La Charte de l’environnement où il figure a été adjointe à notre Constitution à l’initiative de Jacques Chirac en 2005. Il figurait déjà dans la déclaration finale de la Conférence des Nations unies sur l’environnement et le développement, dite Sommet de Rio, en 1992, et même dans le traité de Maastricht ! Des hommes politiques ont dit qu’il témoigne d’une méfiance inquiétante à l’endroit de toute innovation. Je crois vain d’imaginer l’abroger car il s’est imposé à maints niveaux de l’architecture juridique internationale. Un membre du Conseil constitutionnel peut écrire en 2014 qu’il s’applique aux dangers liés à l’environnement mais aucunement à ceux relevant de la santé humaine ! Cela en étonnerait plus d’un s’ils en prenaient connaissance et un article un an plus tard dans le journal Les Échos notait qu’aucune décision du Conseil constitutionnel n’était intervenue qui ait été défavorable à un développement technologique.

        Relisons-le : « Lorsque la réalisation d’un dommage, bien qu’incertaine en l’état des connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible l’environnement, les autorités publiques veillent, par application du principe de précaution et dans leurs domaines d’attribution, à la mise en œuvre de procédures d’évaluation des risques et à l’adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage2. »

        Les points clés me semblent être les dommages à prendre en compte qui peuvent être « incertain(s) en l’état des connaissances scientifiques ». Ces termes prêteront évidemment à maintes discussions et polémiques. Le progrès scientifique s’est toujours nourri de débats et de controverses. L’enseignement scientifique repose sur des connaissances déjà anciennes et donc stabilisées, d’où la surprise quand sur la plupart des sujets de pointe, on trouve des experts qui s’opposent les uns aux autres. Il n’y a pas lieu d’en conclure que la science devrait renoncer à rechercher l’explication finale ni de se complaire dans un univers d’incertitude. Mais le texte constitutionnel confie aux autorités le soin de procéder à une évaluation des risques et de prendre sur cette base les mesures requises. Et ceci laisse somme toute une marge d’appréciation.

        Ce principe a en quelque sorte sacralisé l’obligation de prudence, laquelle fait partie intégrante du processus d’innovation. Mais je pense qu’il serait juste de le formuler dans une construction plus large. Face à l’introduction accélérée de nouveaux produits, de nouveaux processus, limiter ou à l’extrême interdire la diffusion éventuelle de technologies aux effets non éprouvés peut faire sens. Intervenir ex post conduirait à s’en remettre à des mécanismes aléatoires de réparations, souvent après des contentieux interminables, comme vient de l’illustrer le procès du Mediator.

        Il est en revanche possible et souhaitable de l’inscrire dans une dynamique positive. En 2018, le Parlement européen a inscrit dans le préambule du Programme pluriannuel de soutien à la recherche un principe d’innovation qui stipule que « l’impact sur l’innovation devrait être pleinement évalué et pris en compte » à chaque initiative législative, signifiant ainsi qu’il est important et sans doute même vital de prêter attention à des dispositions qui inhiberaient ou interdiraient l’innovation. Ce texte a été très critiqué parce qu’il émanait de l’European Risk Forum, un think tank discrédité par Le Monde car il avait été soutenu par les industriels du tabac, des pesticides et de la chimie. Pour écrire un texte qui veillera à trouver le bon équilibre entre risques et innovation, un débat large et public sera indispensable !

        Et mieux accepter une sorte de droit à l’erreur fera partie de cette réhabilitation du risque. L’échec est mieux accepté aux États-Unis qu’en France et un entrepreneur qui a échoué peut quand même être épaulé par le système financier. De la même façon, il y aura des subventions qui se perdront dans des aventures sans lendemain. Cela fait partie du processus d’innovation et comme le reste cela peut et doit être géré.

        Les rapports entre innovation/création et risques renvoient à la façon intime dont les sociétés se projettent dans l’avenir. Mais quel est le bon niveau pour penser cette projection ? Les découvertes se diffusent très vite et les risques ne peuvent bien souvent pas être cantonnés localement. Une projection par pays semble donc peu satisfaisante mais en même temps il n’existe aucune forme d’organisation internationale qui permette à la population concernée de se projeter ensemble. Sommes-nous, nous Français, prêts à confier et donc à déléguer ce travail de prospective et la responsabilité de la définition de notre futur au Parlement européen ? C’est très peu probable. Les coopérations entre nations ont mission d’éviter ou limiter les conflits, ou de promouvoir un objectif jugé majeur comme l’Éducation ou l’Environnement, mais il n’y a pas d’exemple de délégation de la gestion des dynamiques de nos sociétés à un niveau supranational où il trouverait pourtant du sens. Ni la Charte des Nations unies ni le traité de Lisbonne n’ont prétendu gérer cet équilibre.

        Une telle réflexion contribuerait à éclairer les rôles et responsabilités des acteurs tant publics que privés. Il n’y a aujourd’hui guère d’inconvénient pour un élu, quelle que soit son affiliation, à appeler à des formes mêmes irréfléchies de prudence. En parcourant récemment une revue d’origine parlementaire, je constatais que les députés et sénateurs de toutes origines, à l’exception de la majorité gouvernementale, appelaient à un moratoire s’agissant de la 5G. Un tel moratoire entraînera une perte de compétitivité et nuira à l’ambition unanimement approuvée de réindustrialiser la France, ce qui ne peut se faire du fait de nos coûts que dans des segments à valeur ajoutée donc le plus souvent à haute technologie. Mais ces parlementaires ont plus à gagner en satisfaisant les peurs de certains électeurs car ils ne se sentent aucunement responsables devant ceux-ci du dynamisme industriel du pays.

        Écrire comme la synthèse du récit une charte de l’innovation responsable affirmant son rôle dans notre futur dans la maîtrise des risques est un objectif raisonnable, comme un encouragement à la recherche et l’innovation respectueux de l’environnement et complétant ainsi la Charte de l’Environnement. Faut-il elle aussi l’inscrire au fronton de la République et la constitutionnaliser ? Une réflexion conjuguant opportunité politique et expertise juridique est nécessaire et souhaitable, et les arguments en faveur d’une inscription dans la loi fondamentale sont majeurs. En ce qui concerne les lois, le Conseil constitutionnel ne trouve guère pour exercer son pouvoir éventuel de censure dans le texte de 1958, même révisé plusieurs fois, matière à nourrir ses avis et décisions pour faire la balance entre le principe de précaution et d’autres objectifs essentiels. Et s’agissant du pouvoir réglementaire, que peut faire aujourd’hui le Conseil d’État, juge des effets des actes du pouvoir exécutif, en l’absence d’un tel cadre ? Il a pu, à l’occasion de ce que certains journaux ont voulu dénommer le « procès du siècle » – qui a vu l’État poursuivi pour son « inaction » en matière de lutte contre le réchauffement climatique –, condamner celui-ci à des amendes, au demeurant symboliques, pour la faiblesse de son action en matière climatique, faiblesse considérée en regard d’engagements pris par une loi (le Conseil ne peut juger qu’en référence à celle-ci) et non d’un respect d’un principe supérieur à celle-ci, ce qui relèverait du Conseil constitutionnel.

        Inscrire ce principe dans notre construction juridique forcera à un large débat et à mieux qualifier cet équilibre vital. Il permet de donner en fait son sens au principe de précaution. Il est la conséquence logique du travail de rédaction du récit dont l’absence est aujourd’hui visible. Je le crois souhaitable.

      

    
  
    
      

      
        1. Gérald Bronner, Apocalypse cognitive, PUF, 2021.

      
      
        2. Charte de l’environnement publiée le 2 mars 2005, annexée à la Constitution.
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        Pas d’innovation responsable sans une information digne de ce nom
      

      
        Pour rechercher et maintenir cette balance au quotidien, des débats technologiques sont nécessaires pour nourrir l’opinion et enrichir les controverses qui la traversent. Le récit dont je viens de souligner la nécessité a besoin de se répéter, d’être constamment renouvelé, réécrit, remis sur le métier au gré d’une actualité en perpétuel mouvement. Inscrivons-le dans une forme de dialogue démocratique. Mais il ne peut avoir lieu si l’information elle-même n’est pas, elle aussi, revitalisée. Dans le sondage de novembre 2020 réalisé par Ipsos que nous avons déjà cité, 75 % des personnes interrogées disent être intéressées par la technologie ; mais 58 % se disent insuffisamment informées. Et quand elles sont interrogées sur la confiance qu’elles accordent aux différents médias en matière d’information scientifique et technique, elles répondent que les réseaux sociaux ne leur semblent guère dignes de confiance (22 %), les chaînes d’information en continu à peine davantage (30 %). Les grands quotidiens leur semblent plus fiables (44 %), mais seuls les magazines à caractère scientifique, que peu de gens lisent en vérité, sont crédités et rassemblent 73 % d’appréciations positives.

        Les polémiques récentes ayant entouré la Covid-19 sont dans toutes les mémoires. Elles ont envahi nos écrans. Mais au vu des chiffres ci-dessus, sont-elles in fine si importantes ? Le débat fait intégralement partie de la vie démocratique et il n’y a absolument aucune raison qu’il s’arrête au seuil de la maison de la recherche. Pour autant, la société que nous nommons trop facilement « de surinformation » ne l’est peut-être pas à voir les chiffres ci-dessus et elle l’est d’autant moins qu’elle est victime de désinformations volontaires ou non, les fameuses fake news.

        Abordons néanmoins le rapport des médias à l’actualité scientifique et technique. En 2021, il ne semble pas incongru de dire qu’il y a un sérieux problème et de rechercher des moyens de le traiter, dans le respect bien entendu de l’indépendance du quatrième pouvoir, celui de la presse. La période est propice à une telle introspection : l’épidémie a fait l’objet d’une explosion sans précédent de papiers et d’émissions de radio ou de télévision. La situation était particulièrement délicate s’agissant d’une pandémie de nature inconnue jusqu’ici, causée par un virus lui-même inconnu et apparu dans des conditions mystérieuses à l’autre bout du monde.

        Toute forme de qualification préalable requise pour diffuser des informations scientifiques « officielles » est bien évidemment absurde. Pour autant, la culture scientifique et technique n’est sans doute pas la chose la mieux partagée, que ce soit parmi les journalistes ou les nouveaux « influenceurs » qui règnent sur les réseaux sociaux. Nous venons de vivre une sorte de crise de l’information. Essayons d’en dégager quelques enseignements :

        
          	
            devant une menace inconnue, la société exprime un besoin insatiable d’informations. Nombre de Français se sont d’autant plus « collés » devant les chaînes continues d’actualités que les nouvelles leur semblaient se contredire les unes et les autres ;

          

          	
            les connaissances de base des responsables d’antenne étaient des plus minces : comment s’en étonner s’agissant d’une épidémie d’un type nouveau ? Mais la compréhension des fondamentaux de la biologie était sans doute, disons-le charitablement, assez faible ;

          

          	
            le discrédit des élites déjà pointé a conduit à une remise en cause immédiate de la « parole officielle », qu’elle émane des porte-parole gouvernementaux ou d’un « Conseil scientifique » hâtivement mis en place ;

          

          	
            les polémiques sont favorables à une bonne audience et ceci a amené l’apparition d’experts autoproclamés ou investis d’une autorité par la grâce de leur apparition sur les ondes. Face à l’appétit des téléspectateurs, les chaînes requéraient le concours de dizaines de spécialistes et, parmi eux, ces médecins « rassuristes » pas forcément crédibles mais qu’une partie des auditeurs se plaisait à entendre ;

          

          	
            s’agissant des réseaux sociaux, et comme c’est en fait TOUJOURS le cas, quelques influenceurs dont il est souvent facile de démontrer la proximité avec des milieux radicaux, pointent ce qu’ils perçoivent comme une contradiction – et il y en a forcément lorsque des milliers d’instances explorent un champ nouveau – pour remettre en cause TOUT ce qui est dit et dénoncer un complot général.

          

        

        Dans un article publié par un quotidien du soir, des scientifiques à l’incontestable réputation stigmatisaient « la flopée de “virologues inspirés” qui apparaissent à l’écran et sur les réseaux sociaux, critiquant, fustigeant les mesures prises par des décideurs hésitants, et affirmant leurs certitudes, laquelle aggrave le mal-être et l’inquiétude des citoyens1 ».

        Faut-il pour autant instituer de nouvelles lois et règlementations ? En réalité, l’appareil existant est sans doute suffisamment équipé. Ne tombons pas dans une fièvre légiférante, qui a conduit le Conseil d’État à qualifier certains textes de « droit à l’état gazeux2 ». Notre appareil juridique est suffisant et ce qui manque ressort plutôt de la qualification des dommages à réparer. En amplifiant le doute par ces débats invitant des experts incertains, les organes de presse ont-ils pu être à l’origine de la mise en danger de certains de leurs auditeurs ? Peut-être, mais comment établir des règles sans remettre en cause toute la liberté de la presse ? On pourrait imaginer une forme de code de déontologie : un Observatoire de la déontologie de l’information (ODI) existe en effet sous forme associative depuis 2012, et celui-ci a créé en 2019 un Conseil de déontologie journalistique et de médiation. Les errements de certains avaient conduit les journalistes à envisager d’aller plus loin à la suite des attentats de 2015, mais ces efforts n’ont pas abouti. Mes interlocuteurs dans le monde des médias m’ont avoué dès lors leur scepticisme : pourquoi ce qui n’était pas apparu possible alors le serait-il aujourd’hui ? La difficulté vient naturellement de conjuguer un consensus pas facile à dégager de la part des journalistes toujours vigilants, et on les comprend, quant à leur indépendance et une faculté d’intervenir sur les organes qui prendraient trop de risques avec la rigueur au nom du tant recherché « sensationnel », et bien sûr de l’audience qui mesure l’impact de toute discussion.

        Paradoxalement, la nécessité pour les différents médias de se donner un code de conduite en matière d’informations à caractère scientifique et technique pourrait s’imposer si une forme de régulation était trouvée pour l’autre grand canal d’information constitué par les réseaux sociaux. Et il revêt un caractère encore plus important chez les plus jeunes car il semble pour une large part d’entre eux le seul contact avec l’actualité. Le débat fait rage sur la responsabilité qui échoit aux opérateurs des plateformes qui voudraient n’endosser aucune responsabilité sur le contenu qu’ils donnent en partage. Mais l’énergie et les moyens qu’ils alignent pour tempérer les messages qui circulent témoigne de leur prise de conscience : ils ne peuvent se désintéresser des contenus et s’efforceront de plus en plus de les réguler.

        Une crise du type de la pandémie a provoqué une forme d’hystérisation de la communication. Mais sans revêtir le même caractère, la communication autour des nouvelles technologies favorise elle aussi une exacerbation des positions et finit par générer de la suspicion et laisser prospérer des désinformations volontaires ou non :

        
          	
            les études d’impact sont par principe financées par les acteurs, et souvent donc les industriels, qui proposent les produits faisant appel aux nouvelles technologies. Cela les rend suspectes pour certains, surtout quand cela n’est pas public ;

          

          	
            symétriquement, les campagnes qui les remettent en cause sont parfois entachées de passion et d’un zèle manquant d’objectif, quand bien même elles émanent d’associations et groupements à but non lucratif et visant le bien commun. Le débat difficile sur les OGM n’a pas été servi par la publication d’une étude hâtive publiée à l’initiative de militants décidés à avoir le plus d’impact possible en faisant fi des méthodes d’investigation canoniques, publication condamnée ensuite par la très grande majorité des scientifiques ;

          

          	
            là aussi, les réseaux sociaux accentuent les partis pris en raison même des algorithmes utilisés pour répondre aux requêtes, de sorte que les positions radicales se trouvent avantagées, et l’accumulation de données erronées ou invérifiables finit par conforter les convictions extrêmes en quelque sorte légitimées par ce « travail de recherche » ;

          

          	
            la surabondance de médias instantanés – de Twitter aux chaînes d’information en continu – donne l’avantage aux thèses contrastées puisqu’aussi bien la polémique fait spectacle et nourrit l’audience.

          

        

        Alors quelles leçons retenir de ces années 2020 et 2021 ? Une meilleure compréhension de la démarche scientifique et de l’état de l’art serait un incontestable plus. La difficulté propre à l’information scientifique est qu’elle demande à connaître – et à être capable de justifier – des faits et des connaissances. Pour autant, la réserver aux experts conduirait à limiter le droit à la parole à des « sachants » dont on a vu qu’ils sont aujourd’hui remis en cause. Et ces fameux experts sont eux-mêmes divisés en chapelles. Ce n’est donc pas une voie praticable.

        Peut-on organiser l’élaboration de références qui seraient mises à la disposition des journalistes et des influenceurs ? Le gouvernement britannique s’y est essayé en créant, en 2002, un Science Media Center qui a vocation à les alimenter sur l’état des connaissances. C’est donc une piste praticable à condition d’inviter, et peut-être de faire obligation, les médias à le prendre en compte et donc à en mentionner l’existence lorsque la parole est donnée à des contradicteurs. Malgré le risque de renforcer les soupçons de la fameuse « pensée unique » qui ne souffrirait pas la contradiction, je retiens cette règle : exiger que l’opinion majoritaire – lorsqu’elle s’est exprimée – figure en regard des points de vue pittoresques parce qu’iconoclastes mais très minoritaires.

        Dans certains domaines, une méthode a en effet été expérimentée pour favoriser l’émergence de consensus. Ce modèle prime dans l’univers de la santé puisque l’Agence nationale d’accréditation et d’évaluation en santé a défini trois grades qui qualifient le niveau du consensus : preuve scientifique établie, présomption scientifique et faible niveau de preuve. Dans un monde différent, le Groupe d’experts intergouvermental sur l’évolution du climat (Giec) est l’expression d’une autre forme de conférence institutionnalisée sur le réchauffement climatique. Chercher à dégager des opinions à caractère scientifique qui rassemblent la majorité des spécialistes n’empêchera naturellement pas l’expression publique de personnalités convaincues d’une thèse opposée même si elle est minoritaire. Il ne saurait s’agir d’ériger ces conférences en censeurs du discours ou de l’expertise.

        Il y a un domaine dit de l’« intégrité scientifique », mais peut-il régir l’information ? Dès 2007, une conférence mondiale se tient à Lisbonne sur ce thème de l’intégrité. Dans la foulée, une organisation, l’European Network of Research Integrity Offices (Enrio), est créée et regroupe vingt-trois pays. En France, une Charte nationale de déontologie des métiers de la recherche est approuvée en 2015 et dans la foulée du rapport Corvol, le secrétaire d’État chargé de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, Thierry Mandon, met en place un Office français de l’intégrité scientifique (Ofis) au sein du Haut Conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (Hcérés). Mais visiblement, cet office ne s’est pas saisi de la communication sur la Covid-19, des effets délétères des querelles entre « spécialistes » sur la crédibilité du monde scientifique et de leurs conséquences sur la santé publique. Est-ce un problème de mandat ou de courage ?

        Tenter de rassembler des consensus n’a bien évidemment de sens qu’appliqué à des domaines relativement explorés et ayant fait l’objet de recherches, donc d’essais expérimentaux suffisants et de publications nombreuses. La méthode ne saurait s’appliquer dans les mêmes termes s’agissant de phénomènes nouveaux.

        Il y aurait pourtant du sens à confier à une autorité le soin d’en organiser sur les sujets qui font débat dans la société. La Covid-19 en était, et reste, l’exemple extrême. L’Académie de médecine, cette assemblée d’éminents médecins qui bien souvent ne pratiquent plus, ne pouvant sans doute incarner cette autorité, un conseil scientifique a ainsi été constitué à la hâte. Il est plus que probable que les experts qui n’ont pas été retenus se sont dépêchés d’en contester la valeur, et certains d’entre eux se sont répandus sur les ondes pour discuter tous les avis de ce conseil ! Que faire alors ? Fort de cette expérience et dans un domaine qui connaîtra certainement d’autres passions, la constitution d’un organisme consultatif pérenne serait souhaitable. Pour l’éloigner des chapelles et des querelles qui ont toujours fracturé le monde scientifique, il serait souhaitable de l’instituer à un niveau européen et de rendre publiques la durée du mandat et les conditions de son renouvellement. Je parie que les comportements des experts soucieux de s’y porter ultérieurement candidats seraient empreints de prudence…

        Et cet exemple pourrait inspirer la constitution d’instances comparables dans les autres champs où passions et recherches s’entrecroisent.

        Faut-il dans ces conditions renoncer à toute délibération collective sur la qualité de l’information, et dans certains cas extrêmes imaginer des sanctions face à des dérapages ? S’agissant des médias audiovisuels, cela ressort à l’évidence des missions du Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA). Faute de pouvoir s’appuyer sur un code de déontologie, le CSA a constitué un groupe de travail « Droits et Libertés, Pluralisme et Déontologie ». Mais aucune règle ne conduit à y nommer un membre venant du monde scientifique ou technologique. Pour l’aider à peser les termes de ses décisions, puisque les remarques, avertissements ou éventuelles sanctions feront à l’évidence l’objet de débats enflammés, il lui faut s’équiper en conséquence. Faut-il explicitement prescrire au Conseil de faire participer à ses travaux, éventuellement sans voix délibérative, le président de l’Ofis ou celui du Comité consultatif national d’éthique ? C’est un pis-aller, mais il faut se donner les moyens de faire face à une situation qui porte en germe une perte insidieuse de crédibilité et menace un des fondements essentiels de notre société. Il faut agir. C’est une voie ardue, mais l’expérience des derniers mois rend indispensable d’engager un cheminement qui permettra de combiner le respect de la liberté, le culte d’une curiosité inlassable et la forme de prudence qui s’impose.

        Au-delà des médias, quels sont nos moyens d’action contre le complotisme sur les réseaux eux-mêmes ? Comme on l’a vu, les paroles officielles sont immédiatement rejetées et « trollées3 ». Ainsi que me l’expliquait Guillaume Lacroix, le fondateur de Brut – chaîne de diffusion de courtes vidéos consultées sur les téléphones portables : « S’il est complexe de lutter contre ces activistes, c’est qu’ils sont bien organisés, qu’ils savent engager les dialogues et qu’ils utilisent avec astuce toutes les données, tandis que ceux qui tentent de s’y opposer pensent que les faits suffisent à leur conférer une autorité. » La parole ne repose plus alors sur la compétence mais sur l’énergie de l’individu qui la prononce. Patrice Georget, enseignant-chercheur en psychosociologie à l’IAE de Caen, a recensé les biais cognitifs principaux qui amènent une personne curieuse à tomber dans les pièges tendus par ces propagateurs de thèses complotistes. La lutte contre ces activistes incombe dès lors à la société civile, à des individus volontaires et prêts à déployer la même passion au service d’une parole éclairée, pédagogique et respectable. Cette expression ne pourra être publique et officielle : « Je ne fais pas de politique ! », disent souvent ceux qui veulent convaincre du bien-fondé de leur démarche. On le voit, l’issue de la bataille protéiforme qui se livre tous les jours sur les réseaux sociaux pour défendre ce qui est vérité contre les contrevérités dépend de la mobilisation d’individus motivés, mais que nous pouvons aider à s’équiper des bons arguments.

      

    
  
    
      

      
        1. « Viser l’objectif zéro Covid constitue un moyen clair de traverser la pandémie en minimisant les dégâts », Le Monde, 15 février 2021.

      
      
        2. Rapport du Conseil d’État de 1991 sur la dégradation de la norme juridique

      
      
        3. Cf. un article de la revue Science du 13 mai 2020 qui constate l’influence grandissante des « antivax » sur le réseau Facebook et prédit le jour où ils auront conquis plus d’audience que les défenseurs des vaccins.
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        Mettre la technologie au cœur du débat sur le changement dans la société
      

      
        Toujours le même sondage Ipsos de novembre 2020 nous apprend que 77 % des Français souhaiteraient une implication plus forte des citoyens dans les choix technologiques et que 25 % d’entre eux seulement pensent que le gouvernement les informe suffisamment des « conséquences » des choix technologiques. On retrouve ici évidemment les critiques récurrentes contre un État supposément omnipotent et dirigiste, et dans cette opposition aucune place ne reste pour l’expérimentation et l’expression par des consommateurs de leurs choix, ce qui est paradoxal, mais typique d’une société française dont la performance est indissolublement liée à l’existence d’un marché, mais qui en méconnaît le rôle (ou le sous-estime au prétexte d’une crainte de la manipulation). Mais dans un monde de changements technologiques accélérés, réfléchir aux bouleversements qu’ils induisent est plus actuel que jamais. La préparation de décisions à impact environnemental, ou plus largement liées à toute forme d’acceptation des nouvelles technologies, est plus que jamais sur la table.

        Confier ce travail à l’instance démocratique qui bénéficie du meilleur crédit – la commune et son maire –, n’a malheureusement guère de sens car on ne peut imaginer des « vérités » limitées au périmètre de ces circonscriptions. Mais retenons l’idée qu’une mobilisation pourrait heureusement bénéficier de l’engagement des édiles locaux. Dans une société qui aura pour ambition de mettre l’innovation au premier rang, disposer d’un lieu, d’une instance, d’un cénacle où les questions associées seraient débattues, décantées, et qui serait mandaté pour énoncer une synthèse de ces débats s’impose. Encore faut-il que cette assemblée soit considérée comme représentative, qu’elle s’appuie quand c’est nécessaire sur des groupes de citoyens et qu’elle ne recule pas devant les sujets difficiles, ceux qui font l’objet de prises de position passionnées. Et qu’elle se garde des effets de mode ! La mission est complexe…

        Je suis tenté de me tourner vers le Conseil économique, social et environnemental (Cese). Il procède depuis 1945 de la Constitution, ce qui devrait lui donner une forte autorité, et il est censé éclairer les travaux du Parlement. Il s’agit certes d’une assemblée à vocation purement consultative, mais elle se veut représentative de la population. Elle n’a jamais cherché à empiéter sur les prérogatives des pouvoirs exécutif ou législatif. Toutefois, les doutes sur sa composition, le caractère peut-être exagérément balancé de ses travaux et la prudence de ses avis ne lui valent pas une grande audience. Comme je m’interroge sur la possibilité de le voir aider la société à questionner la science et la technologie, et à former un jugement, beaucoup émettront des doutes sur le réalisme de cette proposition.

        En application d’une loi organique toute récente, puisqu’elle date du 15 janvier 2021, sa composition vient d’être revue pour accompagner une réduction sans doute bienvenue du nombre de ses membres de deux cent trente-trois à cent soixante-quinze membres. La suppression du collège des personnalités qualifiées permet de contredire un ancien président qui ironisait sur cette forme étrange de reclassement des battus du suffrage universel… Mais même si les différents collèges ont été redéfinis, même si les organisations professionnelles se sont engagées à y nommer des personnes qui sont encore en situation effective de travail – quitte à devoir par voie de conséquence accepter une moindre disponibilité – et même si chacune des instances chargées de désigner a accepté le défi d’essayer de nommer des représentants de tous âges, la composition finale de ce Cese resserré réunit encore et toujours des représentants de toutes sortes de mouvements et autres associations et donc des dirigeants ou d’anciens dirigeants. Ils deviennent dès lors assimilés à d’autres catégories d’élites… A-t-on vraiment le sentiment qu’il reflète la diversité de la population (à travers les âges de ses membres – combien de jeunes ? –, la représentation de ses territoires, de ses diversités, etc.) ? Et comme il continuera d’encourir le reproche de constituer une autre forme d’élite, ce conseil dynamisé aura intérêt à réunir sur des sujets potentiellement controversés d’autres assemblées citoyennes. De sa propre initiative.

        Ce n’est en effet pas un hasard si c’est ce même Cese qui a été chargé d’organiser les conventions citoyennes. L’idée semble avoir été : élargissons la capacité du conseil à rassembler des points de vue en lui confiant l’animation de ces assemblées. La démocratie représentative est en butte à des critiques aiguës et la mode est à la multiplication d’instances dites citoyennes, moins soupçonnables d’être réservées aux élites et avec récemment une certaine faveur pour le tirage au sort de leurs membres ! La création de la Convention citoyenne pour le climat en octobre 2019 par le Cese, à la demande du Premier ministre, est intervenue, dans une certaine mesure, après la période des « grands débats », eux-mêmes hérités de la révolte de 2018 où le « référendum d’initiative citoyenne » figurait au nombre des revendications les plus fréquentes. La création de ces assemblées traduit évidemment cette méfiance croissante à l’endroit des élites, et des hommes et femmes politiques qui par leurs origines sociales et leurs parcours sont jugés insuffisamment représentatifs de la population.

        Un conseil citoyen est à nouveau mis en place début 2021 pour veiller sur la campagne de vaccination pour lutter contre la pandémie. Là encore il s’agit de procéder à un tirage au sort, mais à nouveau cette volonté de s’en remettre au hasard est contrebalancée par le souhait d’assurer une représentation fidèle de la société française. C’est là au fond une caractéristique essentielle de ces structures nouvelles : donner la parole à un échantillon représentatif de Français là où les instances représentatives sont vues comme faisant trop de place aux « élites ».

        Observons cependant ce qui s’est passé avec la première convention. Son mandat était clair, précis et donc limité : sécuriser l’objectif de réduction de 40 % des émissions de carbone. Mais contrairement aux pouvoirs législatif et exécutif qui ont une responsabilité élargie, elle n’est pas comptable de l’équilibre de ses propositions. Très naturellement, certaines des mesures qu’elle a recommandées concourent certes à la mission qui lui a été impartie, mais ont d’autres conséquences parfois importantes. Dès lors, il incombe aux instances représentatives qui devront répondre de leurs actes devant les électeurs, de décider quelles propositions sont à adopter, à amender ou à rejeter. L’exercice est difficile en cette période de passions médiatisées et tout particulièrement quand ces instances sont mobilisées sur les sujets les plus émotionnels qui soient : le climat ou la pandémie. Il en résulte une impression de travail incomplet alors que chacun a rempli sa fonction. Les conclusions des travaux étaient publiques mais ne pas les « filtrer » ne voulait évidemment pas dire que le gouvernement s’était engagé à les faire siennes, alors même qu’il ne pouvait pas en avoir connaissance à l’avance ! Comme il était prévisible, le texte de loi qui en procède contient bien des aménagements pris en vertu d’autres contraintes ou d’autres intérêts.

        Il est possible que la confusion – à vrai dire soigneusement entretenue par les tenants d’une écologie radicale – jette un voile sur ce travail. Il sera à l’avenir indispensable, avant de saisir de semblables assemblées, de souligner l’importance de leurs contributions sans pour autant dissimuler que les pouvoirs démocratiques auront ensuite à charge de confronter leurs recommandations à d’autres réalités. La réflexion correspondante doit alors impérativement être explicite pour limiter le risque de déception. Et peut-être, comme dans la tradition des rapports administratifs, faudra-t-il qu’en face de chaque recommandation, les raisons qui conduisent à ne pas les retenir ou à les amender soient formellement explicitées, le rapport ainsi « éclairé » étant rendu public.

        Une clarification : je cherche le moyen de faire une place à la réflexion sur les défis scientifiques et techniques dans nos institutions sans inventer une combinaison de portée universelle entre les instances de la démocratie représentative et les essais de démocratie populaire consultative. Mais tout ce qui précède plaide pour un investissement politique radicalement nouveau de la part de ce Cese. Thierry Beaudet, son nouveau président, lit-on, est un homme de dialogue et il saura recréer une conjugaison des énergies. Je serais tenté de dire que la qualité des compromis internes comptera moins que la clarté de l’expression et la capacité à se faire entendre. Ce conseil – et son président – auront besoin de moyens et doivent accepter leur devoir de communication. Et pas des communiqués de presse et des rapports dont on ne parle que dans les journaux que si peu de gens lisent. Comment et avec qui peuvent-ils nourrir une, deux ou dix chaînes YouTube ? Pour avoir un impact, il leur faudra ce qu’aucun texte ne pourra prescrire : du courage politique. Et en ces temps accélérés, ils ont peu de temps pour le démontrer.

        Les assemblées citoyennes ont aujourd’hui largement éclipsé l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques créé en 1983, qui avait aussi pour mission d’éclairer le Parlement. Malgré le Conseil scientifique dont il s’est doté, il ne dispose pas d’une audience en rapport avec le sérieux de ses travaux. Il s’est de fait englué dans les querelles passionnées qui entourent le nucléaire et y a perdu une part de sa crédibilité, alors même qu’il travaille très sérieusement et s’entoure d’expertises peu contestables.

        Dès lors que le Cese revisité serait chargé d’éclairer les questions scientifiques et techniques qui font débat, je serais d’avis de proposer aux assemblées de fondre cet office dans les activités du Conseil, quitte à préciser qu’il devra dialoguer à cet effet avec elles et que certains de ses membres puissent être associés à ses travaux. Et de le charger d’une mission connexe : est-il possible d’apporter davantage de méthode et de rigueur quand il est certain que les débats scientifiques et technologiques vont embraser la sphère médiatique ? Cet animateur de consensus peut-il être doté de moyens pour procéder à des mesures et des enquêtes, mais aussi pour financer lui-même les fameuses études d’impact ?

        Il est frappant de lire dans la littérature abondante sur le glyphosate les soupçons qui entachent aux yeux des écologistes les études lorsqu’elles ont été financées – même partiellement – par les industriels dont les produits sont soupesés, et réciproquement les réserves qui entachent aux yeux de ces derniers celles qui ont éventuellement reçu le concours des cabinets d’avocats qui s’activent sur les actions collectives contre les mêmes entreprises. De même, s’agissant de la 5G, il semble que les études existantes ont bénéficié de financements d’équipementiers de télécommunications ou d’opérateurs, ce qui du reste n’est guère surprenant. Mais comme ces études concluent à l’absence de dommages consécutifs à l’exposition aux ondes qui supportent cette nouvelle génération, certains vont conclure qu’il y a peut-être eu une influence des financeurs sur les méthodes d’enquête.

        Je ne crois vraiment pas que les scientifiques qui ont mené ces investigations déformeraient leurs résultats pour complaire à des sponsors. Hélas, le plus souvent, les concours des entreprises sont cachés ou « oubliés » et leur mise au jour exacerbe les suspicions. Donc peut-être pourrait-on tout d’abord adopter une règle simple de publicité obligatoire des concours financiers dont bénéficient les laboratoires publics et leurs études d’impact éventuelles. D’aucuns m’opposeront que des concurrents non français ou non européens, qui ne seraient pas soumis à la même règle, pourraient sur la base de cette publicité deviner dans quelles directions s’orientent les recherches de telle ou telle entreprise. Je crois l’objection de faible poids : il ne s’agit pas de savoir sur quels travaux de recherche précis le financement a été consenti. Et quand on en est à l’étude d’impact, l’innovation en est déjà au stade de larges expérimentations, donc l’information ne relève plus d’un secret des affaires à caractère stratégique.

        Mais cela ne suffira pas. Allons un cran plus loin et chargeons ce Conseil très renouvelé d’organiser de semblables études et à cette fin équipons-le d’un budget conséquent lui permettant de lancer ces études sur les chantiers technologiques les plus susceptibles de nourrir craintes et prudence. Les sommes en jeu s’expriment sans doute en millions d’euros et sont à mettre en regard des risques de retards majeurs dans le déploiement de ces innovations disruptives.
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        Repenser les missions de l’État dans cette société
      

      
        Pour écrire ce livre, j’ai lu et beaucoup écouté. Et un regret venait toujours chez tous mes interlocuteurs : « Les détenteurs du pouvoir dans le monde ne font pas l’effort de comprendre les enjeux de la science aujourd’hui, et d’ailleurs leur bagage scientifique n’est pas suffisant. Qui a cherché à remettre à jour ce qu’il a appris à l’école ? Il y a si longtemps… » Cela s’applique aux politiques, aux technocrates, aux juristes ou aux journalistes.

        Comme on ne va pas instituer un permis de diriger, avec une épreuve de culture scientifique, ceci nous ramène à la toute première mission de l’État : éduquer !

        
          L’Éducation nationale,
fondation de toute société d’innovation

          Dans la société de l’innovation responsable que j’appelle de mes vœux, la mission d’éduquer est comme toujours la mission première. Il s’agit de savoir qui seront les innovateurs de demain et comment nous les formerons. Et aussi, et sans doute avant tout, de fournir à tous le bagage qui leur permet de faire face aux changements incessants et de plus en plus rapides qui résultent de la technologie. Exhibant un soir une pomme de pin sur le plateau de l’émission 7 sur 7, le physicien Pierre-Gilles de Gennes vantait les mérites de ses collègues qui venaient de trouver une explication à la structure complexe de ce fruit. Plus tard, il agitait chez Bernard Pivot un flacon rempli d’eau et de mousse, laquelle disparaissait peu à peu, et soulignait que ce phénomène demeurait encore incompréhensible pour les physiciens. Esprit d’observation, recherche, vulgarisation, pédagogie, plaisir de surprendre : l’un de nos plus célèbres prix Nobel de physique avait compris très vite que la façon d’apprendre la science et de la rendre captivante était la clé. Et pourtant, il n’en ignorait pas les écueils : « De nos jours, entre l’obscurantisme et la civilisation du confort, la science a une odeur de soufre. Et pourtant elle avance !1 » Presque trente ans plus tard, le constat demeure, et la France a toujours lieu de s’interroger sur la façon dont on promeut la science et l’innovation auprès des citoyens.

          J’ai entendu des responsables politiques rapporter avec admiration la façon dont dès les premières années de l’enseignement primaire, les écoliers sont sensibilisés à la démarche expérimentale et à l’interaction des écosystèmes dans des pays comme la Suède : dès le cours élémentaire, les enfants, passionnés par les dinosaures, sont exposés aux dynamiques de l’environnement et de la planète.

          Contrairement aux méthodes qui prévalent chez nos voisins européens, l’expérimentation, le toucher, l’observation de la nature ne sont guère favorisés en France. Les petits Finnois découvrent la biologie et la physique dès l’âge de sept ans, et toujours en lien avec la nature, quand les Français suivront leur premier cours de chimie au collège. Et pourtant, selon une étude de 2018, les petits Français y trouvent de l’intérêt : en primaire, neuf sur dix aimeraient faire plus d’expériences scientifiques, sept sur dix adorent refaire ou parler des expériences faites en classe. Pour autant, comparativement aux autres pays de l’UE, 12 % d’entre eux ne possèdent aucune connaissance scientifique de base à la fin de la primaire – contre 5 % seulement pour le reste de l’Union européenne. Un rapport de l’Académie des sciences en 2020 se penchait sur la portion congrue – et de plus en plus réduite – de l’enseignement des sciences dans les petites classes depuis la Seconde Guerre mondiale, alors même que la pédagogie – de Montessori à Dehaene, en passant par le plan Langevin-Wallon – a montré combien les sciences sont formatrices de l’esprit critique et que les enfants y ont, très jeunes, des aptitudes exceptionnelles. L’historien Marc Bloch, dans ce remarquable livre qu’est L’Étrange Défaite2, écrivait en 1940 : « Se rend-on compte que […] la France est actuellement un des rares pays où toute l’expérimentation pédagogique, toute nouveauté qui ne s’élève pas immédiatement à l’universel, se trouve pratiquement interdite ? » Le constat, à l’heure où j’écris, demeure.

          La question des programmes dans notre pays est accaparée par les enseignants, et plus précisément par ceux qui s’affichent comme des « experts », experts des matières d’enseignement considérées et experts en pédagogie. Je m’étonne de l’extraordinaire stabilité de ce qu’on enseigne au regard de l’incroyable mutation de nos conditions d’existence. Croit-on vraiment que le bagage souhaitable d’un jeune homme ou une jeune fille à l’issue de la scolarité obligatoire ou au terme de ses études secondaires, si on a l’ambition de lui permettre de faire face et si possible de maîtriser ce qui l’attend dans sa vie personnelle et professionnelle, est identique en 2021 à ce qu’il était il y a cinquante ans ou cent ans ? Je me plais à citer à nouveau Marc Bloch : « La tradition française, incorporée dans un long destin pédagogique, nous est chère […]. Mais nous savons que pour lui être vraiment fidèles, elle nous commande elle-même de la prolonger vers l’avenir. »

          Suivons cette injonction et resserrons notre point de vue pour considérer ce qui permettra aux jeunes Français de tirer avantage d’une société réconciliée avec l’innovation. Toutes les évaluations internationales, année après année, montrent que notre appareil éducatif se classe en très mauvaise position. La publication de ces résultats suscite une émotion passagère dont la conclusion habituelle est de mettre en cause la validité des mesures et donc de critiquer le thermomètre qui a mis en évidence notre « mauvaise note ». Bref, nous sommes ce qu’on appelle des mauvais perdants ! Rien de tel en Allemagne ou en Finlande où une érosion des « notes » Pisa (Programme international pour le suivi des acquis des élèves) et autres a provoqué un large débat national et la mise en place de plans d’action consistants.

          Je ne cherche pas à noircir le tableau. La France peut par exemple s’enorgueillir de ses succès en mathématiques de haut niveau – ce qui n’inclut pas évidemment l’ensemble des élèves : les nombreux mathématiciens et financiers passés par les mains de Nicole El Karoui à Jussieu savent combien son enseignement était réputé dans le monde entier. Mais c’est l’arbre qui cache la forêt ; et qui occulte le fait que les mathématiques sont bien souvent au collège comme au lycée avant tout utilisées pour discriminer et classer les élèves. Les sciences sont un passage obligé du parcours du bon élève, pas un plaisir ludique à partager dès la maternelle. Maryam Mirzakhani, mathématicienne iranienne et première femme titulaire de la médaille Fields, spécialiste de la géométrie des surfaces, aujourd’hui décédée, expliquait combien les maths lui étaient toujours apparues comme un jeu. Sa petite-fille qu’elle avait initiée à sa passion, disait combien pour elles deux les mathématiques et leur expression étaient comme de la peinture.

          Pourrait-on davantage connecter les sciences et les technologies à d’autres matières ? Sans doute, car plusieurs de nos voisins mettent en avant l’enseignement d’un ensemble Stim (sciences, technologies, ingénierie et mathématiques), là où la France traite les mathématiques comme une discipline reine, mais isolée. À l’heure de la transition écologique, le lien serait pourtant simple à faire.

          Sachant que tout un chacun utilisera les écrans de télévision, les ordinateurs, les tablettes ou les smartphones pour s’informer, quelle place devons-nous consacrer à ces nouveaux médias ? Avons-nous raison de privilégier à ce point la matière imprimée et la littérature ? La priorité vient évidemment à l’apprentissage de la lecture, de l’écriture et du calcul, mais cet ensemble représente 60 % du temps au niveau du primaire en France, contre 38 % en Finlande ou 45 % en Suède… Et seuls 20 % des professeurs des écoles déclarent aborder tous les domaines du programme de sciences et technologie, auxquels ils ne consacrent que 7 % du temps de la classe. D’ailleurs, ils reconnaissent à 42 % ne jamais faire d’expériences avec leurs élèves, en avouant être mal à l’aise pour les mettre en œuvre. Sachant la valeur de l’exemple, pourquoi ne pas inviter des chercheurs et des chercheuses à venir partager leurs métiers devant la classe ?

          Venons-en à présent à ce que j’ai imprudemment qualifié d’« appareil » : il s’agit d’abord et avant tout de ces centaines de milliers d’enseignants, mais aussi de l’organisation même des écoles et des établissements d’enseignement, et de leurs moyens, notamment en matière d’outils technologiques, de rythmes scolaires, etc. La formation des enseignants aux différents niveaux les met-elle en mesure d’enseigner ces savoirs scientifiques et technologiques en perpétuel mouvement ? C’est au moins une question et elle peut être mise en regard de l’attraction de ces métiers – et des rémunérations qui les caractérisent – pour attirer ce qu’on pourra appeler des « passeurs » d’innovation.

          La très grande majorité de nos enseignants dans les écoles ne sont pas issus de formations scientifiques. On l’a dit plus haut : les mathématiques représentent une filière sélective. Ceux qui ont la chance d’y exceller font rarement le choix difficile et moins rémunérateur de l’enseignement en école primaire. Que peut-on faire ? Peut-on remettre en cause le principe du professeur unique ? Certains enseignements, dont la science et la technologie, pourraient sans doute faire l’objet de cours assurés par des enseignants spécialisés. Fort de ce qui a été expérimenté en ces temps de Covid-19, on peut sans doute imaginer un enseignement « assisté par ordinateur » et une redistribution des rôles avec des intervenants très pointus – et sachant partager leurs passions –, et un professeur garant de l’assimilation des matières télé-enseignées.

          Comparativement aux salariés du privé, les enseignants bénéficient-ils d’une formation continue adaptée et suffisante ? Les connaissances des enseignants en sciences devront à l’avenir être mises à jour pour qu’ils puissent intégrer à leur monde le bouleversement de l’informatique quantique ou du génie génétique. Et il faudra établir une égalité d’accès aux outils pédagogiques de l’ère digitale. Ce n’est pas nécessairement plus cher que l’empilement des livres scolaires !

          Pensons enfin à rapprocher le monde de l’école de celui de la recherche comme de celui de la technologie, et donc de l’entreprise. Comment imaginer que les professeurs puissent inspirer à leurs élèves le respect et l’envie de travailler dans des entreprises quand ils les connaissent si peu ! Les préjugés du corps enseignant à l’égard du monde de la production ont peut-être une origine idéologique, mais ils se nourrissent surtout de l’incompréhension qui sévit entre ces deux mondes. De timides progrès ont été entrepris mais il y a tant à faire ! Tant d’entreprises et leurs salariés seraient heureux d’expliquer leurs métiers aux élèves, et aux enseignants. Et face à l’accélération des technologies, face au décrochage de certains devant les outils numériques, il serait primordial de muscler le contenu technologique de l’enseignement obligatoire sans lequel l’insertion dans la vie active sera de plus en plus complexe. Car les métiers de demain, nous savons à peine les nommer, mais nous savons qu’un chef cuisinier à imprimante 3D, un guide touristique de l’espace, un expert en assurance pour algorithme ou un chirurgien capable d’exercer la « nanomédecine » ne pourront se passer de la technologie.

          Ce front de l’éducation a une importance vitale. Ajoutons au programme que je viens d’esquisser trois défis essentiels.

          La France manque d’ingénieurs femmes. Dans notre pays, un brevet sur sept seulement est déposé par une femme et, au rythme de la progression actuelle, la parité en la matière pourra être atteinte en 2070. Nous sommes bien en dessous de la moyenne européenne, avec seulement 20 % de femmes chercheuses en entreprise, contre presque 35 % en Europe. Pour tendre vers une société de l’innovation, nous ne pouvons priver de la moitié de nos forces vives : on ne naît pas ingénieure, on le devient ! Aux États-Unis, les petites filles renoncent aux carrières techniques entre douze et quinze ans. Il en est sans doute de même chez nous. Quel gâchis de talents !

          Tirons ensuite les conclusions de la digitalisation qui accentue la division du monde du travail entre travailleurs faiblement qualifiés et très qualifiés avec une réduction des progressions par des emplois intermédiaires. Il est dès lors vital de permettre à ceux qui en ont l’envie et les capacités de reprendre des études bien après leur formation initiale. Et celles-ci pourront être lourdes et donc longues, ce qui les fait excéder les modules accessibles aujourd’hui par les formations professionnelles. Il faut rétablir des possibilités d’ascension et redéfinir des modalités et des financements à cet effet.

          Redonnons ses lettres de noblesse à la démarche scientifique proprement dite, et enseignons-la dès le plus jeune âge. Les plus jeunes doivent apprendre que les postulats de la science, avant d’être inscrits dans le marbre, ont fait l’objet d’âpres controverses et de débats acharnés. Impossible de comprendre la science et sa vitalité en écartant la dispute qui a permis de trancher ! C’est cette démarche, faite de tâtonnements et d’hypothèses, d’expérimentations multiples avant confirmation ou infirmation qu’il faut rendre plus explicite. Les citoyens seront alors convaincus que si quelques déclarations sont contradictoires, ce n’est pas parce que certains scientifiques sont moins légitimes que d’autres, mais parce que le débat constitue l’essence même de leur métier.

          Abordons à présent les chemins qui vont de l’enseignement – supérieur – à la recherche et à l’innovation, y compris et surtout à son appropriation par les entreprises.

        

        
          Le savoir et l’innovation :
Sisyphe et son rocher ?

          L’articulation entre recherche fondamentale, recherche appliquée et appropriation par les entreprises détermine la puissance du moteur de l’innovation. L’impérieuse nécessité pour tous les pays européens, y compris le nôtre, d’amplifier nos efforts de recherche a été répétée à l’envi depuis plus de trente ans et chaque législature, ou presque, a vu l’adoption d’un nouveau texte destiné soit à programmer des efforts financiers nouveaux, soit à chercher comment mieux connecter la recherche publique aux efforts nécessaires des entreprises privées.

          Pour connecter, il faut que toutes les parties en aient le désir et s’organisent en conséquence. Les entreprises ont leur part du chemin à faire, mais l’État peut et doit s’interroger sur les difficultés qui proviennent des structures publiques et des règles qui les gouvernent. Notre pays a un système d’enseignement supérieur biface avec, d’une part, les universités qui depuis la loi Edgar Faure3 se sont détournées du monde de l’entreprise, au moins culturellement, et d’autre part, les grandes écoles avec lesquelles celui-ci a toujours maintenu des liens étroits. Ces écoles, jusqu’à récemment, investissaient peu ou moins dans la recherche. Cette situation est-elle réversible ? Progressivement peut-être, car des incitations extérieures – le fameux classement de Shanghai – poussent à des rapprochements…

          Quant à l’articulation recherchée, et en rendant hommage aux tentatives multiples de ces dernières années, contentons-nous de quelques remarques sur ce sujet inépuisable :

          
            	
              les investissements français doivent être relayés au niveau européen. C’est nécessaire et ce n’est pas chose facile. Bruxelles se caractérise souvent par des procédures lourdes et fastidieuses, et les lenteurs et autres inefficacités qui ont accompagné le programme de développement puis de déploiement des vaccins contre la Covid-19 témoignent des efforts urgents de simplification absolument nécessaires !

            

            	
              les relations entre les laboratoires publics et le monde de l’entreprise s’améliorent, mais à un rythme trop lent. Et la suspicion continue de régner. À l’instar de ce qui a été dit pour le monde de l’éducation, l’organisation d’échanges et de rencontres est une priorité et ils ne doivent pas être facultatifs ;

            

            	
              les financements de la recherche publique privilégient la continuité – à certains égards requise pour la gestion des labos –, mais ils finissent par constituer des « abonnements » et c’est un obstacle au soutien des technologies de rupture. Monter une opération comme Warp Speed contre la Covid-19, partenariat d’ampleur massive aux États-Unis entre les entreprises pharmaceutiques, les administrations en charge de la santé et les laboratoires universitaires, semble tâche impossible en Europe. Des sommes considérables – près de dix-sept milliards de dollars et l’acceptation d’échecs possibles parce qu’inévitables lorsque le temps presse –, un réalignement immédiat du Barda (Biomedical Advanced Research and Development Authority), une collaboration dans le développement et l’organisation de la production des vaccins, tout ça a été mis en place en un temps record. Les quatre milliards européens (dont la moitié en prêts) font pâle figure en regard…

            

            	
              Ne plus jeter l’opprobre sur les décideurs lorsqu’un échec survient. Tirer les leçons d’une aventure ratée est tellement bénéfique. Cessons donc de rechercher des « coupables » lorsqu’une piste se révèle infructueuse.

            

            	
              Regardons à l’extérieur et admirons la complémentarité entre les universités américaines, la National Science Foundation, les agences qui organisent la conjugaison avec la recherche appliquée et notamment la Darpa (Defense Advanced Research Project Agency). Et notons qu’elle finance sans états d’âme, et avec des équipes allégées, des entreprises qui ensuite développent procédés et produits de rupture. Et surtout, encore une fois, l’échec y est accepté et ne suscite pas de mises en accusation.

            

          

          Un bon exemple de ce qu’il faut faire : en juin 2021, la France annonce un plan d’investissements de plus de huit milliards d’euros supplémentaires pour favoriser l’innovation pharmaceutique et technologique, financé à parts égales par l’État et les entreprises. Réaction émotionnelle après le symbole négatif qu’a représenté l’absence de vaccin français contre la Covid-19 dans le pays de Pasteur, cette stratégie Innovation Santé 2030 est exemplaire, en espérant que cette fois le risque de recherches de rupture fasse partie du menu et qu’on n’accablera pas les éventuelles tentatives infructueuses.

          Dans le contexte de la concurrence exacerbée entre les deux hyperpuissances que sont la Chine et les États-Unis, l’Europe et la France peuvent et ont intérêt à jouer leur partie. Le niveau de leurs investissements en recherche et développement aura un rôle majeur dans l’évolution des relations entre ces blocs. Et ne négligeons jamais la Russie, qui pour des innovations certes très souvent décidées par le pouvoir central, peut s’appuyer sur des scientifiques de très haut niveau, comme vient de le rappeler la mise au point rapide d’un vaccin contre la Covid-19 ! La recherche chinoise bénéficie quant à elle de la conjugaison d’un État dynamique et ambitieux et en même temps d’un tissu de jeunes « startupeurs ». Les innovations déployées dans ce pays dans le domaine de l’e-finance, avec des fintechs, s’insèrent parmi les géants digitaux, comme Alibaba, prêts à investir. Outre-Atlantique, c’est l’intimité entre universités et investisseurs, plus une culture très favorable à l’esprit d’entreprise, qui a produit la Silicon Valley et s’étend aujourd’hui vers d’autres États.

          À l’Europe de trouver sa voie et un équilibre entre recherche publique, initiatives privées et mobilisation de financements ! Tout ce qui a été accompli depuis quelques années, notamment en France avec les mouvements French Tech relayés par des capitaux plus audacieux, montre que ce pari peut être gagné. Encore faudra-t-il préserver les règles fiscales instaurées récemment qui peuvent rapidement être mises en procès au nom d’une campagne contre les inégalités. Le risque existe car, on l’a vu, la « start-up nation » est perçue, ainsi que le montrent les analyses des réseaux sociaux, comme s’apparentant au monde des élites et est donc associée aux inégalités.

          À ce sujet, l’ouvrage de Philippe Aghion, Le pouvoir de la destruction créatrice, montre que les pays qui cultivent l’innovation ne sont pas sujets à des inégalités supérieures si on analyse la distribution des revenus de 99 % de la population active. Il y a en effet, derrière l’hyper-croissance des vainqueurs de la course technologique, une concentration invraisemblable de patrimoine liée en particulier au suivisme de la spéculation boursière. Mais au-delà de ces quelques personnes, innovation ne rime pas avec inégalités ! Et, comme je le répète, l’innovation est la clé du destin de notre pays, les perspectives d’enrichissement rapide produites par les quelques licornes françaises sont in fine porteuses de prospérité pour le pays et ne récompensent pas seulement quelques rares et heureux élus !

          À la condition que les start-ups européennes puissent se développer et ne se fassent pas happer par les super-géants qui dominent le monde de la technologie.

        

        
          Redéfinir la mission de régulation !

          Plaider pour une croissance durable et soutenable, comme on dit à présent, ce n’est pas renoncer à la croissance ! À ce titre, la régulation doit être assez plastique et souple pour soutenir l’innovation et non la contrecarrer.

          Comme je l’ai écrit à plusieurs reprises, je crois profondément que l’humanité doit continuer à miser sur l’inventivité et sur sa transposition dans le monde économique, la liberté d’entreprendre. Mais celle-ci ne saurait étancher toutes les aspirations, et en premier l’aspiration à l’égalité des chances. Au surplus, il faut trouver le moyen de sauvegarder des conditions propices à la compétition et en quelque sorte contrecarrer la tentation de la part de certaines grosses entreprises d’étouffer la concurrence. Réguler, le mot-clé s’impose alors. Toute régulation ou tentative de régulation pose la question du niveau d’intervention où elle s’exerce. Les frontières nationales semblent aujourd’hui bien exiguës et les États-nations bien petits face à l’hyper-puissance des méga-plateformes qui règnent sur le monde des réseaux sociaux.

          Quand l’Union européenne a mis à l’étude ce qui est depuis devenu le Règlement général de protection des données (RGPD), les grands de la côte Ouest ont tempêté devant cette tentative de brider une liberté totale qui était, à les en croire, la condition absolue de l’innovation. Trois ans plus tard, ce règlement est devenu une référence et la Californie s’est dotée d’une législation qui s’en inspire, le California Consumer Privacy Act.

          Il est à présent établi que l’Union européenne représente un marché dont la taille permet à son autorité de parler sinon totalement d’égal à égal avec ces puissances planétaires, du moins de se faire respecter. L’intensité des manœuvres de lobbying que celles-ci ont engagé en témoigne. Thierry Breton, commissaire européen, a pu obtenir des formes d’excuses de Google suite à une fuite qui montrait ses intentions de mettre en cause les nouveaux projets de régulation par des voies qu’on peut qualifier de scabreuses. Et justement, la Commission a entrepris avec ses deux projets de règlements, régulant les services digitaux pour l’un, les marchés digitaux pour l’autre, d’intervenir en particulier sur les extensions d’activité intervenues soit à la suite à des acquisitions, soit par l’ouverture de nouveaux services qui peu à peu étouffent les possibilités réelles de concurrence : la puissance financière croissante de ces acteurs, aussi inventifs soient-ils, leur permet ainsi de consolider leurs positions dominantes. Ceci illustre précisément la mutation nécessaire des procédures requises en ces temps de bouleversements accélérés. La protection d’un environnement propice à la concurrence exige célérité et adaptation constante, ce qui nous éloigne des pratiques traditionnelles. Tout en respectant les prérogatives des différentes autorités et les droits des sociétés mises en cause à se défendre, il faut inventer des procédures rapides, des « fast tracks ». Voir les parlementaires voter des résolutions dont ils savent que le Conseil européen les rejettera ne fait qu’alimenter leur bonne conscience. Permettre aux lobbyistes de multiplier les manœuvres de retardement a, de façon symétrique, pour conséquence de discréditer toute régulation. En anglais « time is of the essence ». C’est une nouvelle philosophie du droit de la concurrence dont nous avons besoin, avec des décisions rapides qui, si elles sont ultérieurement jugées abusives, donneraient parfois, mais rarement, lieu à indemnisations. Et ne rêvons pas : les directives ne sauront à elles seules éliminer toutes les tentatives de contournement !

          La question de la concurrence doit aussi être considérée quant à ses effets sur l’innovation et la dynamique économique qu’elle induit. On le sait, c’est une compétence communautaire. Les Gafam ne constituent pas du tout un consortium unifié, comme le montrent leurs disputes et les procès qui les opposent. Mais tant du fait de leur taille que de leur capitalisation boursière, ils apparaissent à maints égards plus puissants que nombre d’États européens. Leur origine américaine exacerbe les sentiments nationalistes, gaulliens ou anti-impérialistes si communs dans notre pays. Symétriquement, les États-Unis hésitent à les attaquer et, à ce jour, à les démanteler car ils s’appuient sur eux pour contenir la puissance montante de la Chine. On verra ce que la nouvelle administration américaine décidera in fine. Mais concluons à ce stade que toute régulation du monde digital doit a minima être européenne. Elle devra cependant être étudiée pour éviter le risque de rendre l’innovation impossible, ce qui ne ferait que peser sur la voix de notre continent dans la compétition qui s’accélère.

          Enfin s’agissant des laboratoires pharmaceutiques, l’expérience de la Covid-19 conduit certains à douter de la pertinence et de l’efficacité d’une régulation au niveau de l’Union européenne. Or dans le domaine de la santé, les institutions à portée mondiale, l’OMS (santé) et l’OMC (commerce) ne s’occupent ni de la concurrence, ni des prix de transfert, ni de la propriété intellectuelle. Et les discussions sur l’accès aux vaccins anti-Covid-19 ont dû emprunter les voies du G7 ou faire l’objet de négociations directes. La pandémie vient en tout cas de montrer l’insuffisance des modes de régulation dans le domaine de la pharmacie ! Là aussi il y a matière à réfléchir et agir.

          La littérature économique conclut très généralement que la concurrence stimule l’innovation. La société de l’innovation durable que j’appelle de mes vœux doit donc accorder à cette question une importance majeure, qui cette fois serait centrée sur les effets de toute concentration excessive sur le dynamisme entrepreneurial. Dans le livre déjà cité sur la destruction créatrice, Philippe Aghion et ses coauteurs soulignent que la concurrence favorise innovation et croissance et qu’au surplus, il est possible de conjuguer celles-ci avec une politique industrielle « adéquatement conçue ». Au-delà des parts de marché détenues par les grandes plateformes et de l’obstacle qu’elles peuvent constituer pour de nouveaux entrants – mais qui, on l’a vu, n’ont pas empêché l’irruption d’un TikTok –, ils notent que, forts de leur puissance financière, ces géants digitaux ont pu étouffer la concurrence en achetant, parfois cher, les nouveaux venus qui pourraient les menacer ! À titre d’illustration, l’autorité des marchés britannique a mis à l’étude des restrictions spécifiques qui empêcheraient les grandes plateformes de racheter des petites sociétés technologiques.

          Il est intéressant de lire les publications de deux autres économistes, Thomas Philippon et David Autor, respectivement de la New York University et du MIT. Le premier souligne qu’une politique défectueuse de protection de la concurrence a eu des effets négatifs sur l’économie américaine depuis 2000 ; le second que les firmes « superstars », favorisées par la technologie et la mondialisation, développent des gains de productivité exceptionnels. Comme on le pressent, tout est donc loin d’être négatif dans la croissance accélérée des Gafam. Cela confirme donc bien l’exigence d’une régulation de la concurrence dynamique, et donc sensiblement différente de celle qui a prévalu jusqu’ici et qui privilégiait par trop les seuls consommateurs, mais aussi, je le répète, une rapidité d’instruction et d’action qui tranche avec la lenteur solennelle des régulations historiques. Cela suppose à l’évidence une décision politique explicite car il s’agit d’une réforme importante de la politique de contrôle des concentrations !

          La prise en compte des externalités représente un autre volet majeur de la régulation. Quand il s’agit d’introduire une taxe générale qui s’impose donc aux importations, le niveau européen est à nouveau le bon puisque le commerce extérieur est une compétence de l’Union. Mais il faut ensuite passer par la case OMC… On le voit avec les taxes carbone et les mécanismes d’ajustements aux frontières. Or la politique de l’environnement et plus généralement la promotion d’une économie durable doivent dorénavant réguler l’économie de marché, ce qui va conduire à intégrer diverses externalités dans la fixation des prix. C’est tout à fait faisable si une telle politique est explicitement adoptée. Et défendue quand elle générera des grognements, là où trop souvent les élus se plaisent à blâmer Bruxelles.

          Tournons-nous à présent vers l’échelon national. Ériger une société d’innovation impose de démontrer que celle-ci se donne les moyens de faire face aux menaces potentielles dont les technologies nouvelles seraient porteuses. La puissance des réseaux sociaux combinée à celle de l’intelligence artificielle semble ainsi pouvoir impacter les libertés individuelles et plus généralement, influencer le libre choix des citoyens. Là aussi, et bien que ces politiques de défense des citoyens ne constituent pas l’objet de l’Union, l’échelon européen reste le seul pertinent quand il s’agit d’engager des négociations avec les géants multinationaux. Fin février 2021, l’Inde, forte de son formidable marché intérieur, a pu ainsi notifier ses règles nationales à Facebook, Twitter et YouTube : création obligatoire d’un poste de responsable chargé de veiller à la conformité des contenus aux lois locales en Inde (!), de responsable chargé de traiter les plaintes émises par des nationaux et d’une troisième personne responsable du respect des législations indiennes. La France n’a évidemment pas le même poids, mais les citoyens français escomptent légitimement de leur État qu’il protège leurs libertés et qu’il assure leur protection dans certaines situations sensibles.

          Soyons plus précis : ne confondons pas libertés et intimité, et respectons la façon dont chaque génération entend définir ses pratiques en ce qui concerne les réseaux sociaux, dès lors que les libertés proprement dites ne sont pas en cause. Il y a certes des risques d’abus mais leur régulation n’est pas de même nature que la protection vigilante des libertés.

          Une autorité dite indépendante – la Cnil – a été mise en place dès 1978 pour contenir et si possible éliminer les risques induits pour les libertés individuelles par l’informatique. Elle a depuis maintenu un contrôle strict des fichiers nominatifs sur le territoire. Mais elle est impuissante face aux mêmes fichiers tenus hors de celui-ci et qui pourtant rassemblent des données infinies sur les Français, le plus souvent appréhendés comme consommateurs, mais dont les inclinations électorales pourraient un jour faire l’objet de travaux à des fins politiques, comme l’a montré le précédent Cambridge Analytica. Il faut là encore imaginer des règles européennes, lesquelles sont probablement à notre portée puisque les homologues de notre Cnil ont défini avec elle des principes communs.

          Tout ceci démontre que la protection des droits face aux technologies est difficile dans le seul cadre national. Toutefois, porter cette compétence au niveau européen constituerait un changement de nature de l’Union qui, pour devenir crédible, devrait s’accompagner de nombreuses réformes. Et les replis nationalistes consécutifs aux crises récentes ne nous incitent guère à l’optimisme. Je crois avoir montré que la régulation d’une société d’innovation est une ambition qui excède les moyens d’un pays de taille moyenne comme le nôtre ! Il faut donc définir d’urgence des terrains et des règles susceptibles de recueillir l’accord des membres de l’Union, mais c’est la seule voie réaliste et efficace.

        

      

    
  
    
      

      
        1. Pierre-Gilles de Gennes, Les Objets fragiles, Plon, 1994.

      
      
        2. Marc Bloch, L’Étrange Défaite, Société des Éditions « Franc-Tireur », 1946 ; Galimard, coll. « Folio histoire », 1990.

      
      
        3. Une fois l’autonomie décidée, les universités sont souvent devenues le lieu de débats incessants, jusqu’au niveau de leurs conseils d’administration, avec à l’époque une considération réduite à l’endroit des qualifications réellement professionnalisantes ou synonymes d’employabilité.
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        La destruction créatrice implique un soutien de la société aux mutations sociales
      

      
        Notre société est à juste titre fière de la création après la Seconde Guerre mondiale d’un ensemble de protections qu’on regroupe sous le nom de Sécurité sociale. Mais celle-ci a été inventée à une époque où le salariat était la norme absolue et l’emploi à vie le désir du plus grand nombre. Tel n’est plus le cas aujourd’hui et des assurances chômage ont été ajoutées à l’ensemble défini en 1945 mais là encore dans la perspective d’un réemploi dans une autre entreprise avec à nouveau le même espoir sur la nature de l’emploi. Les pertes d’emploi consécutives à la disparition des barrières douanières et à la globalisation sont dans toutes les mémoires et ont fini par largement l’emporter dans l’imaginaire collectif sur les gains, en particulier de pouvoir d’achat, entraînés par celle-ci. On aura beau montrer que ceux-ci excèdent et de beaucoup les coûts sociaux d’adaptation, seuls ces derniers sont perçus, avec les cortèges de licenciements et de fermetures d’usines.

        Admettre l’innovation comme moteur de la société implique d’accepter la destruction créatrice et de nommer et d’organiser les réponses au défi de l’adaptation économique comme une nouvelle dimension de notre modèle social. Face à un risque qui s’impose, n’est-il pas temps de réfléchir ensemble à la façon dont notre société agit face à ces bouleversements ? C’est la seule façon de contenir la méfiance qui monte à l’endroit de la technologie puisqu’elle est dorénavant associée à des disparitions d’emplois ! Énoncer qu’elle est au contraire à l’origine de créations d’emplois qui excèdent ceux qui ont pu être détruits est totalement inaudible, vu le retentissement dans les médias de tout accident industriel.

        Que des entreprises naissent, grandissent, vieillissent et meurent dans une sorte de cycle vital n’est ni compris, ni accepté. Pourtant, plusieurs des entreprises reines de la photographie traditionnelle, dite « argentique », ont visiblement été détruites par l’irruption des techniques digitales et des smartphones qui ont remplacé pour une très large part les appareils photos d’antan. Mais elles n’étaient pas françaises. Le remplacement des moteurs thermiques par des propulsions électriques provoquera lui aussi un bouleversement considérable dont on parle trop peu : il y aura des créations d’emplois liées aux moteurs électriques et aux batteries, mais remplaceront-elles les pertes des sous-traitants qui fabriquent les composants des moteurs thermiques ? La mobilisation pour l’environnement laisse peu de place pour des doutes mais convenons qu’un effort d’anticipation est nécessaire et cette fois nombre d’entreprises françaises, souvent de petite taille, sont concernées. Circonstance aggravante : elles peuvent être les employeurs principaux dans nombre de petites villes.

        Ce mouvement de destruction créatrice suscitera donc plus d’effroi que d’espoir et on verra comme toujours les maires de ces villes et les représentants de leurs salariés plaider pour un maintien en survie artificielle. Dans l’opinion, si une entreprise fait encore des bénéfices, elle devrait s’interdire des licenciements. Ce raisonnement est vicié : le devoir de cette entreprise est d’abord de préserver son avenir, de s’adapter, ce qui signifie parfois transformer son outil industriel et investir à cette fin. Elle a bien entendu à négocier avec ses salariés les compensations légitimes, mais le réemploi n’est pas toujours à sa portée. Et la dimension locale doit impérativement être prise en compte : les emplois menacés et détruits seront en moyenne compensés et le gain de productivité bénéficiera in fine à l’économie et sera à l’origine de créations nettes d’emplois, mais pas au même endroit.

        Les emplois nouveaux seront en général créés dans les secteurs des services et de la technologie. Et là où les industries traditionnelles étaient dispersées et souvent localisées dans des petites villes et des villes moyennes, les nouvelles poches de croissance tendent à s’agglutiner dans les métropoles qui semblent plus attractives, en particulier pour les travailleurs qualifiés ! Le phénomène n’est pas français, mais général. Pensons au déclin de la « Rust Belt », cette ceinture de la rouille, du Midwest aux États-Unis, avec la migration des entreprises nouvelles vers les côtes américaines et les États du Sud. Et en Grande-Bretagne, avec la crise du Nord industriel. Mais il a apparemment été mieux maîtrisé dans l’Italie lombarde (en continuant de faire l’impasse sur les régions méridionales) comme en Allemagne où la Bavière a réussi une brillante reconversion vers la technologie. Il restera à voir comment ce pays pourra faire face au redéploiement radical des industriels de l’automobile.

        Dans un récent article, Xavier Jaravel, sacré en 2021 meilleur jeune économiste et membre du Conseil d’analyse économique, expliquait : « L’Europe pourrait utiliser son Fonds d’ajustement à la mondialisation pour indemniser les perdants, comme aux États-Unis qui disposent d’un dispositif similaire dont le budget est sept fois plus important1. » Organiser les mutations industrielles résultant de la destruction créatrice impose en effet d’organiser une politique énergique que je nomme provisoirement « accompagnement des mutations ». Pour montrer notre résolution à en réparer les dommages, il serait tentant d’imaginer de la considérer comme une « assurance » d’un type nouveau. Contrairement aux assurances sociales, elle serait nationale dans son principe, mais sa mise en œuvre serait territoriale et conduirait à conjuguer les moyens de l’État et ceux de toutes les collectivités publiques, tout en y associant les forces économiques locales. Cela a été réussi dans plusieurs régions. C’est possible. Le coût de ces actions est à mettre en regard du surcroît de dynamisme économique induit par cette modernisation. Quand une entreprise ferme, toute l’attention se porte bien évidemment sur le nombre des licenciements et les conditions de ceux-ci. Mais le travail d’accompagnement des mutations bénéficie-t-il du même soin ? Les destructions d’emploi n’impliquent pas seulement d’indemniser mais aussi de conjuguer aide à la mobilité, actions lourdes de re-formation, encouragement à des formules de télétravail ou à la création d’espaces de coworking pour essayer de relocaliser des emplois nouveaux dans le bassin d’emploi sinistré.

        Nous vivons dans le traumatisme subi par les anciennes régions industrielles du Nord et de l’Est de la France après l’effondrement des mines et le bouleversement violent de la sidérurgie. Trente ans plus tard, avons-nous établi un diagnostic sur les échecs et les réussites ? Il y a eu quelques succès et des investissements de rares grandes entreprises mais avec le recul, avons-nous engagé les efforts de formation ou d’implantation de centres de recherche qui auraient pu essaimer dans des créations d’entreprise et la naissance des industries du futur ? Plaider pour l’innovation impose de penser comment faire face ensemble aux impacts, tant sociaux que locaux de la destruction créatrice, et définir comment l’accompagnement de la mutation doit être organisé. Y faire face dans une grande agglomération ne se pose pas du tout dans les mêmes termes que dans une petite ville où toute la vie peut être déstabilisée, du prix de l’immobilier aux possibilités de réinvestissements.

        Le défi de la re-formation doit être appréhendé très différemment selon le niveau de qualification et, il faut aussi le dire, de l’âge des personnes contraintes parfois à des réorientations que le contexte local et les perspectives d’emploi rendent extrêmement difficiles. Adaptons donc ce monde de la formation continue aux vies professionnelles variées et parfois saccadées qui caractérisent le monde du travail d’aujourd’hui. L’édifice actuel repose sur des entreprises qui bien naturellement veillent à développer les compétences de leurs propres salariés à l’évolution rapide de leurs besoins. Mais dès lors que nombre de vies professionnelles verront se succéder des périodes de salariat – au sein d’entreprises multiples –, mais aussi d’entrepreneuriat, comment organiser ce droit à la formation continue pour une société qui ne ressemble plus guère à la France de juillet 1971 qui l’a vu naître ? Faut-il imaginer dans ou à côté de Pôle Emploi une agence chargée de la reconversion avec des régimes d’indemnisation adaptés à la durée de formation longue pour des enseignements vers de nouveaux métiers à forte valeur ajoutée ? Le défi de la mutation de la filière automobile pour renoncer au moteur thermique constitue une formidable occasion de repenser nos cadres de réflexion et d’action.

        Le chantier de modernisation de la formation professionnelle semble inépuisable. Les ordonnances de la fin 2020 avaient pour objectif principal de rapprocher les formations et leur organisation du monde de l’entreprise. Mais elles continuent de s’inscrire le plus souvent dans une forme de progression continue des compétences au profit des salariés et des entreprises qui les emploient. La situation est tout autre pour les chômeurs, ou pour les indépendants. Comment se formeront demain les auto-entrepreneurs, ou les livreurs à vélo qui ont sillonné nos villes pendant le confinement ? La formation professionnelle, imaginée par Jacques Delors, avait été conçue à une époque où tout le monde était salarié en contrat à durée indéterminée ou fonctionnaire.

        Une réflexion additionnelle pour ces carrières fractionnées et pour les tentatives de recherche de compétences nouvelles est aujourd’hui requise et le sera demain bien davantage si l’innovation devient le moteur économique principal avec son cortège de ruptures. Le « modèle de flexi-sécurité » à la danoise a été souvent évoqué mais sans souligner l’accent mis dans ce pays sur la formation de la personne tout au long de la vie – et non pas de la personne associée à un emploi à un moment donné. Depuis des années, ce pays forme tous les ans presque 30 % de sa population, contre 10 % pour la moyenne européenne et 18 % pour la France. Sans surprise, un tiers des Danois change d’emploi tous les ans, une mobilité inédite en Europe. Cette formation, instrument de sécurisation professionnelle, est au centre du dialogue avec les partenaires sociaux, qui travaillent de concert à la définition de celle-ci et font évoluer les compétences nouvelles à acquérir avec la définition de près de deux cents nouveaux parcours par an. Et ces programmes s’adressent tout autant aux chômeurs qu’aux personnes encore en poste.

        Reconnaissons toutefois qu’il y aura des cas où les perspectives de créations d’emploi de substitution seront insuffisantes et où une large part de personnes brutalement privées de leur emploi ne pourra tout simplement pas se déplacer pour en trouver un autre. Les seules possibilités relèveront alors parfois de la famille du « care », c’est-à-dire de l’encadrement social et impliqueront durablement la sphère publique pour les soutenir.

        Même si la gestion de ces crises brutales et douloureuses est essentiellement localisée, une politique active d’accompagnement social des mutations qui soutiennent la technologie est une politique prioritaire qui conditionne l’acceptation des conséquences de l’innovation. Cet accompagnement mérite d’être activé au niveau européen, mais bien évidemment aussi au niveau national. Il relève sans doute d’une action interministérielle car les administrations économiques et sociales seront impliquées, mais je crois qu’un affichage clair et des comptes-rendus publics doivent démontrer que la collectivité nationale n’élude pas les conséquences de ces mutations et y fait face.

      

    
  
    
      

      
        1. « Une taxe sur les robots revient à se tirer une balle dans le pied », Le Point, 24 juin 2021.
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        Les entreprises peuvent renouveler l’adhésion autour de leur projet
      

      
        Quel rôle, quels devoirs pour les entreprises elles-mêmes ? J’ai affirmé à plusieurs reprises mon inébranlable confiance dans les mécanismes du marché. Je crois plus fondamentalement qu’une logique qui permet de coordonner des initiatives décentralisées est plus puissante que toute action centralisée. Les énergies entrepreneuriales ont une capacité de transformation sans égale. Le défi est donc de voir celles-ci se mobiliser pour cette croissance soutenable qui seule du reste pourra convaincre. Une fois n’est pas coutume, je citerai l’entreprise dont je suis le président pour un travail mené conjointement par Capgemini Invent et Breakthrough Energy, qui ont formalisé en 2020 cinquante-cinq propositions concrètes qui permettront d’aider nos économies à devenir net zéro en carbone en 2050 en Europe : rien que pour notre continent, ce sont presque treize millions d’emplois qui pourraient être créés par cette transition, et presque un milliard d’euros de plus de revenus. Avec de beaux projets : l’augmentation du taux de rénovation « propre » des bâtiments (il n’est que de 0,2 % aujourd’hui), la construction de bâtiments publics « passifs » au plan énergétique comme des écoles ou des hôpitaux à l’horizon 2030, l’augmentation de la production de l’énergie solaire de 30 % par l’emploi de panneaux bifaces, la digitalisation du marché de l’énergie en adaptant la consommation au plus près des besoins du consommateur, la construction de méga-usines de production solaires… L’entreprise et les projets innovants peuvent aussi apporter de l’enthousiasme, et une vision d’avenir. Dans un monde post-Covid-19, où les frontières entre la vie privée et la vie professionnelle se sont brouillées de fait, les entreprises seront nombreuses à porter des projets durables et riches de sens.

        Dans cette optique, arrêtons-nous sur Mark Carney dont le parcours est exceptionnel : après avoir travaillé treize ans chez Goldman Sachs, il rejoint la Banque du Canada dont il est nommé gouverneur. Puis il devient le premier gouverneur non britannique de la Banque d’Angleterre jusqu’au printemps 2020 ; il prononce un discours retentissant en 2015 sur la « tragédie des horizons » et dénonce un monde financier aveugle devant l’urgence du réchauffement. Il est depuis chargé d’une mission spéciale par les Nations unies pour l’action et la mobilisation financière pour le climat. Dans son livre Value(s)1, paru au printemps 2021, il écrit : « L’expérience a fait de moi un profond croyant en la capacité du marché à régler les problèmes… [mais] la force du marché a besoin d’être dirigée vers la réalisation de ce que souhaite la société » ; il plaide donc pour une finance durable car c’est dans la nature des marchés d’anticiper l’avenir. Vaste mais urgente et nécessaire ambition !

        C’est dans l’entreprise même qu’il faudra convaincre la part considérable de la jeunesse qui s’interroge sur la croissance. Les entrepreneurs ont aujourd’hui le devoir de démontrer qu’ils ont embrassé la cause de la croissance soutenable. À défaut, les jeunes se détourneront d’eux. La loi Pacte incite les entreprises à expliciter leur « raison d’être », ce qui les guide, à formaliser le fondement presque philosophique de l’existence même de l’entreprise, en s’appuyant non sur une vision des dirigeants, mais bien souvent sur la façon dont les collaborateurs ou les clients la perçoivent.

        Dans la plupart des cas, ce travail s’inscrit dans une vision dynamique et le travail de décantation qui permet de définir celle-ci en quelques phrases devrait prendre en compte l’évolution attendue ou espérée des technologies aptes à avoir un impact sur les process et ses produits.

        Faut-il dans le même temps encadrer les conditions d’un dialogue sur les disruptions technologiques susceptibles de la bousculer ? Je ne crois pas efficace d’imposer des obligations multiples et incessantes qui finissent par faire des réunions des conseils d’administration ou des comités de groupe une succession de figures imposées à caractère plus ou moins formel. Je suppose que les premiers se pencheront naturellement sur les évolutions du marché qui auront un impact sur la marche des affaires, et notamment sur celles qui résultent des progrès techniques. La mission première des conseils est de s’assurer que leur entreprise reste compétitive et capable de faire la différence sur son marché et chez ses clients. Je trouve que les débats politiques et sociaux ignorent le plus souvent cette notion de clients qui est pour moi la toute première partie prenante d’une entreprise ! Cela suppose investissements en recherche, adaptation de leur outil, et bien sûr formation de leurs salariés aux innovations. Les paralyser ou ralentir leur modernisation ne ferait que les condamner au déclin. Tenter de leur faire prendre en charge l’intégralité des effets sur l’environnement local des fermetures rendrait leur adaptation aux conditions nouvelles du marché hors de portée. Mais elles ont le devoir d’anticiper et de partager leur diagnostic sur les mutations à venir, les bouleversements prévisibles induits par les nouvelles technologies, et d’inscrire leurs plans dans un projet mobilisateur.

        Le dialogue entre direction générale et partenaires sociaux dans l’entreprise se nourrira pareillement d’échanges sur ces sujets qui, du reste, me semblent indispensables pour alimenter toute discussion sur la « gestion prévisionnelle des emplois et des compétences », laquelle fait l’objet depuis 2005 d’une obligation de négociation triennale. Et même si cela contrevient sans doute aux réflexes sociaux qui postulent une forme de survie éternelle des entreprises, il sera indispensable de prendre en compte les risques de ce qu’on appelle la désintermédiation, c’est-à-dire les possibilités pour une société de devoir changer radicalement son modèle, et donc modifier tout aussi radicalement le profil de ses employés au prix d’une re-formation et bien souvent de départs importants, et parfois de disparaître… Ces mêmes entreprises, leurs branches professionnelles et leurs organisations syndicales auront aussi à redéfinir l’objet des formations continues à l’aune des mutations qui risquent fort de les affecter.

        C’est à ce prix que nous aurons équipé notre société, non pas d’une logique financière de spéculation, mais d’une finance de l’innovation, capable de conjuguer risques, engagements de long terme et considérations sociétales comme la diversité, la durabilité (environnementale) et le respect des parties prenantes. Car l’innovation implique les investissements et donc le financement.

      

    
  
    
      

      
        1. Mark Carney, Value(s). Building a Better World for All, William Collins, 2021.
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        Le dialogue social a un rôle dans l’innovation dans la société
      

      
        Dans une société d’innovation, il devient vain de se concentrer sur la protection des avantages dans un contexte d’une stabilité des produits, des process et in fine des modèles organisationnels de production. Mais anticiper leurs mutations, favoriser les échanges sur les évolutions escomptées en termes de capacités de production, de savoir-faire associé et donc de formations requises peut nourrir le dialogue social.

        Il faut inventer le moyen d’élargir celui-ci en y associant les nouvelles formes du travail, des indépendants, des auto-entrepreneurs. Comment inventer leurs représentations ? Dans quel cadre leurs besoins en matière de formation peuvent-ils s’intégrer ? À quelles « négociations » forcément d’un type nouveau pourront-ils devenir partie prenante ? Les concepts d’emploi salarié et de demandeur d’emploi n’épuisent plus les situations de travail, et ceux qui en ont choisi une autre devront être à la table quand les grands choix sociaux seront posés et les nouvelles voies imaginées.

        En fait, mettre l’innovation au premier rang des moteurs qui animent une société amène à questionner tous les niveaux par lesquels une société s’organise : la définition et la protection de ses valeurs, la façon dont elle s’informe, les règles qui la gouvernent et dont l’État assure le respect, la formation, etc.

        Tendre vers une société d’innovation me semble non seulement juste mais indispensable, cela implique l’encouragement à l’approfondissement des connaissances et à l’esprit d’initiative, ainsi que la protection de la propriété intellectuelle. Mais rien ne sera possible si nous ne suscitons pas l’acceptabilité par le plus grand nombre. Et celle-ci est conditionnée par une dynamique sociale et politique réinventée de la société, laquelle pourra alors accepter plus souplement les conséquences d’une mutation permanente. Une remise en cause constante des situations commande de façon impérative qu’on puisse démontrer comment l’égalité des chances peut être non pas préservée mais restaurée, comment les éventuels « dégâts du progrès » font l’objet d’une action réparatrice énergique, comment éviter que ceux qui n’ont pas pu ou su se former dans leur jeunesse ne soient déconsidérés, comment la démocratie est préservée d’un pouvoir rampant des élites, fussent-elles techniciennes !

        Mes tentatives de réponse sont : formation, information, dialogue social. Mais aussi une combinaison à redécouvrir chaque jour entre invention, concurrence et responsabilité.

      

    
  
    
      
        
        
          Conclusion
        

        
          Le couple science et technologie demeure l’outil le plus puissant et le plus pertinent dont dispose l’humanité. J’ai essayé de dresser le tableau des conditions requises pour faire fonctionner une société qui accepte l’innovation comme moteur du changement. Mais ce faisant, ne me suis-je pas laissé aller à une approche que d’aucuns qualifieront de « technocratique » ? On ne se refait pas ; deux ans et demi à l’Ena, une dizaine d’années entre le ministère des Finances et divers cabinets ministériels ont fait leur œuvre. Me suis-je rapproché de mon but ? Je l’espère. Une clarification par un récit pour élaborer une charte, une instance chargée d’éclairer les débats, des responsabilités clarifiées pour l’État et pour les forces sociales, tout cela y contribuera.

          Je n’ai pas abordé le débat sur le rapport entre discipline collective et liberté individuelle qui fait rage, comme on le voit à propos de la vaccination, car il me semble excéder la problématique de la technologie, mais je n’en sous-estime pas l’importance cruciale pour la mise en œuvre de nombreuses innovations.

          En creusant ce sujet, en lisant, en me documentant, j’ai réalisé l’ampleur du divorce entre la jeunesse et une vision optimiste d’un changement par et avec la science. Je l’ai indiqué plus haut : 40 % des moins de trente-cinq ans ne pensent pas qu’une croissance soit compatible avec le rétablissement des équilibres de notre planète. Et je doute fort que ceux-là lisent un livre comme celui-ci. Il faut donc accepter de livrer la bataille des idées et des convictions sur tous les terrains.

          L’importance vitale d’un effort majeur sur les programmes et les outils et méthodes d’éducation est la première des réponses à ce dramatique hiatus. Toutefois ces mêmes jeunes gens sont ceux qui sont les plus connectés (même s’ils ne lisent que peu les journaux et ne s’informent guère par la télévision). Pour emporter les convictions, le débat et les enthousiasmes doivent viser les médias qu’ils privilégient. C’est à coup de réseaux sociaux et de chaînes vidéo, sur YouTube ou ailleurs, qu’il faut aller à leur rencontre. Bien peu nombreux sont les moins jeunes qui cherchent à comprendre le fonctionnement de ces nouveaux canaux, quand ils ne les traitent pas par le mépris !

          Nombreux au contraire sont les jeunes qui, pour réduire les émissions de carbone, envisagent des modes de vie plus frugaux et des consommations bio. Tant mieux ! Ces Français réduisent leur consommation de viande et certains jeunes urbains se détournent de l’automobile, ce qui est possible dans quelques grandes agglomérations.

          Mais en général, ils ne refusent pas tous les loisirs technologiques et semblaient friands avant la Covid-19 de voyages au loin. Beaucoup d’entre eux font montre d’une générosité qui les rend attentifs aux défis des pays émergents, sont tentés de travailler dans les secteurs de l’humanitaire ou de l’écologie. Un immense travail de pédagogie nous attend donc ! Il n’est à notre portée que si nous nous entendons sur ce qu’est réellement une croissance soutenable, que nous en détaillons les priorités et que nous acceptions de faire face aux actions et autres consommations dont nous devons nous défaire. Cela ira au-delà de la fin des emballages plastiques. C’est aussi cela que j’ai en tête avec la décantation d’un récit sur l’innovation responsable.

          La défiance et le scepticisme qui entourent la science et la technologie sont en vérité inséparables d’une forme de désillusion et de pessimisme qui conduisent en Europe, et sans doute plus encore en France, à la remise en cause de beaucoup de principes qu’on aurait pu croire solidement établis. Le jugement au total positif que les Français portent sur leur vie personnelle ne les empêche pas de regarder très sévèrement l’évolution de leur société. La démocratie elle-même fait l’objet de doutes alors que l’histoire et le monde montrent à l’envi que les régimes autoritaires privilégient tôt ou tard violence et népotisme, et sont par voie de conséquence profondément inefficaces. Une définition de la croissance soutenable est nécessaire et indispensable.Elle appellera l’invention d’une métrique appropriée : une progression du PIB ne saurait être la seule mesure de cette nouvelle croissance. A contrario, caricaturer l’innovation comme un partenaire aveugle d’une croissance irrespectueuse de la planète et de ses habitants nous amènerait à mettre en danger, sinon même à renoncer à l’organisation démocratique de nos sociétés, et à nous priver de toute perspective de vie harmonieuse pour les générations futures. C’est un chantier qui va au-delà des ambitions de cet ouvrage mais il est lui aussi nécessaire pour réconcilier la jeunesse et le mouvement de la société.

          Tous ensemble nous devons refuser un monde de « post-vérité ». La méthode expérimentale avec ses tâtonnements et ses vérifications successives mène peu à peu à la compréhension et à la connaissance. Si nous le voulons, nous pouvons restaurer une culture citoyenne qui la mette au premier plan et ainsi investir dans la capacité des hommes à fabriquer et maîtriser des outils plus intelligents. C’est le moyen de poursuivre notre quête du bien-être et du bonheur, et cette fois en bonne intelligence avec nos compagnons de voyage sur ce magnifique vaisseau qu’on appelle la Terre.
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